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L’OPEP hausse de 14,5% le prix du pétrole
ABOU DHABI (d’après AFP, AP et 

Reuter) — L’Organisation des pays expor­
tateurs de pétrole (OPEP) a décidé hier 
d’augmenter le prix du pétrole brut de 
14 5% d’ici au 1er octobre 1979, une pre­
mière majoration de 5% intervenant le 
1er janvier.

Cette augmentation, sévèrement criti­
quée hier soir par les Etats-Unis, fera 
passer le prix du baril standard de réfé­
rence de $12.70 à $14.54 d’ici au 1er oc­
tobre prochain.

La hausse se fera en quatre étapes, a 
précisé le secrétaire général de l’OPEP,

M. Ali Jaidah, qui a fait remarquer que 
sur l’année entière, la hausse moyenne 
des revenus des pays producteurs sera de 
10%.

M. Jaidah a par ailleurs averti les pays 
occidentaux que les pays exportateurs de 
pétrole pourraient etre amenés à revoir 
leurs prix si l’inflation et le désordre mo­
nétaire subsistaient l’année prochaine.

Les pays exportateurs de pétrole ont 
« suivi avec grande inquiétude » la pour­
suite de l'inflation et la depreciation du 
dollar au cours des deux dernières an­
nées, mouvements qui ont entraîné une

baisse des revenus des pays pétroliers qui 
sont payés en dollars, a déclaré le secré­
taire général de l’OPEP.
« Mais pour soutenir la croissance future 
de l'économie mondiale », a poursuivi M. 
Jaidah, l’OPEP a décidé de ne pas aug­
menter le prix du pétrole autant qu’il le 
faudrait pour compenser les pertes que 
leur causent l’inflation et la chute du dol­
lar.

Cette hausse « ne compense qu’une pe­
tite partie des pertes que nous causent 
l’inflation et la baisse du dollar », a 
déclaré de son côté le ministre du Pétrole

des Emirats arabes unis, M. Mana Said 
Otaiba.

« Nous avons besoin du moindre dollar 
pour notre développement », a ajouté le 
ministre pour qui la hausse décidée « ne 
posera aucun problème à l’économie 
mondiale ».

Le prix du baril de référence passera de 
$12.70 à $13.33 le 1er janvier prochain 
(plus de 5%), puis à $13.84 le 1er avril 
(plus 3.809%), a $14.16 le 1er juillet (plus 
2.094%) et enfin à $14.54 le 1er octobre 
(plus 2.691%).

La hausse décidée est bien plus forte

que celle qui avait été envisagée avant 
1 ouverture de la conférence par les pays 
modérés. Ainsi, le cheikh Ahmed Zaki 
Yamani, ministre du Pétrole d’Arabie 
Saoudite, s était prononcé pour une hausse 
de 5%. De leur côte, les pays « durs », 
comme la Libye et l’Irak, plaidaient en 
faveur d’un relèvement de 25% des prix 
du brut pour compenser leur perte de 
pouvoir d’achat.

Mais le communiqué de la conférence 
souligne que « si l’inflatioh et 1 instabilité 
monétaire se poursuivent, affectant ainsi 
les revenus pétroliers des pays membres

et encourageant le gaspillage de cette res­
source importante mais non renouve­
lable, la conférence jugera impératif un 
ajustement total aux effets de l'inflation 
et de la dépréciation du dollar ». Le com­
muniqué de l’OPEP ne précise pas com­
ment les prix du pétrole seront ajustés à 
l’inflation et à la baisse du dollar.

Selon certains experts arabes à la con­
férence d'Abou Dhabi, la valeur d’un ba­
ril de brut en termes de pouvoir d’achat a 
baissé de 33% au cours des deux derniè­
res années.

Voir page 6: L'OPEP

T aiwan recevra 
encore des 
armes des USA

WASHINGTON (d’après Reuter, AFP 
etAP) — Les Etats-Unis continueront à 
fournir des armes à Taiwan en dépit de la 
rupture des relations avec ce pays, consé­
cutive à la reconnaissance de la Chinepo- 
pulaire, a déclaré hier le secrétaire d’Etat 
américain Cyrus Vance.
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Interviewé par la chaîne de télévision 
NBC, M. Vance a précisé que les Etats- 
Unis continueront à honorer les comman­
des d'armes de Taiwan pendant toute 
l’année 1979. Les relations diplomatique 
doivent être rompues au 1er janvier 
prochain, mais le traité de défense mu­
tuelle restera en vigueur 12 mois encore, 
puisqu’il sera dénoncé avec un préavis 
d'un an.

Ensuite, a ajouté M. Vance, « nous 
avons clairement indiqué que nous conti­
nuerions à fournir des armes défensives 
en quantité limitée au peuple de Tai­
wan ».

« Nous avons exprimé très clairement 
notre souci de voir le bien-être du peuple 
de Taiwan garanti et la transition opérée 
pacifiquement », a dit M. Vance.

Les Etats-Unis continueront à livrer à 
Formose des armes défensives et les rela­
tions culturelles, commerciales et 
d'autres liens entre les deux pays seront 
maintenus, mais sur une base officieuse, 
a dit M. Vance.

Le secrétaire d’Etat estime qu’une 
sorte d'accord implicite existe, selon le­
quel la Chine populaire ne cherchera pas 
à reprendre Taiwan par la force 

« Lorsque nous avons exprimé officiel­
lement notre espoir que le problème de 
Taiwan serait résolu pacifiquement, nous 
n’avons pas été contredits”, a déclaré M. 
Vance.

Voir page 6: Taiwan
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A l'annonce que les États-Unis venaient de reconnaître officiellement la Chine communiste.l'ambassade américaine àTapei a été assaillie par des manifestants 
formosens. Retenu par un policier, cet ex-militaire jure qu’il se vengera pour ce qu’il considère une trahison de la part des Etats-Unis. (Photolaser AP)
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Cleveland fait 
banqueroute
CLEVELAND (d'après AP) - Sa 

ville virtuellement en banqueroute, le 
maire de Cleveland, M. Dennis Kuci- 
nich, a préparé hier un plan d’austé­
rité qui prévoit notamment la mise à 
pied de 3,500 des 10,000 employés mu­
nicipaux. y compris des policiers, des 
pompiers ainsi que des éboueurs.

M. Kucinich présentera ce plan au­
jourd'hui lors d une rencontre avec les 
dirigeants des 17 syndicats munici­
paux, à la suite de son échec, vendredi 
soir, de convaincre les membres du 
conseil municipal d’approuver un pro­
jet qui aurait permis d'éviter la fail­
lite. Six banques locales avaient de 
plus refusé de refinancer $15,5 mil­
lions en emprunts.

Des porte-parole de ces institution 
bancaires prétendent qu’elles sont 
toujours d’accord pour sortir la ville 
de son pétrin financier et discuter de 
solutions à long terme. Aucune d'elles 
n'a encore pris de procédures judiciai­
res pour se faire rembourser, ou en­
core pour saisir les actifs de la ville ou 
s’accaparer des taxes.

« La banque ne fera aucun geste 
précipité qui pourrait amener des con­
séquences désastreuses », a dit M. 
Bruce Akres. un vice-président de la 
Cleveland Trust, la plus grosse banque 
de Cleveland.

M. Roger Hippsley, directeur des 
communications pour la Central Na­
tional Bank, a dit: « C’est toujours à

Voir page 6: Cleveland

Le jeune maire de Cleveland. M. 
Dennis Kucinich. s’en prend au 
conseil municipal pour son refus 
d'adopter des mesures spéciales 
qui auraient empêché que la ville 
ne déclare faillite.

(Photolaser AP)

Lévesque admet qu’il aurait dû 
se taire sur les Cossette-Trudel

M. René Lévesque a reconnu hier soir à 
la télévision qu’il aurait mieux fait de gar­
der pour lui-même les opinions qu’il a 
exprimées la semaine dernière au sujet 
de l’éventuelle libération provisoire des 
Cossette-Trudel.

Interrogé à Radio-Canada par Mme De­
nise Bombardier, le premier ministre a 
admis que son intervention dans un do­
maine qui relève des tribunaux n'était pas 
« la trouvaille du siècle ». Devant la 
presse parlementaire, le chef du gouver­
nement avait indiqué qu’il n’était pas 
quant à lui favorabfe à une remise en li­
berté sous caution de M. et Mme 
Cossette-Trudel qui doivent répondre à 
des accusations a’enlèvement et de sé­
questration au cours de la Crise d’octobre 
1970. c

Au sujet du projet de loi tendant à 
l'expropriation de la compagnie Asbestos, 
le premier ministre a dit qu’il faut voir 
dans cette initiative législative un moyen 
de pression en vue d’amener la General 
Dynamics (qui détient la majorité des ac­
tions de la société) « à négocier raison­
nablement », l'évaluation quelle a propo­
sée au gouvernement étant « deux mis 
trop élevée ». Le propriétaire voudrait 
obtenir $100 l'action tandis que le gouver­
nement en offre environ $40. Elle est co­
tée en bourse à $50 depuis quelques se­
maines.

Ce projet de loi, a encore dit M. Léves­
que, n est pas de nature à surprendre ou à 
effrayer les milieux financiers puisque le 
gouvernement avait clairement annoncé 
son intention au sujet de l’amiante, 
même avant les élections de 1976. Le pre­

mier ministre ne croit pas que les réac­
tions dépasseront » une certaine efferves­
cence ».

M. Lévesque se refuse à dire s’il procé­
dera dans un proche avenir à un remanie­
ment ministériel. Les réactions négatives 
qu’avait suscitées l’an dernier son projet 
de remaniement, en raison surtout du re-

se montrer plus discret à l’avenir. Toute­
fois, il compte y réfléchir au cours des va­
cances de Noëf et du Nouvel An. Il profi­
tera de ces vacances pour faire le point 
sur l'état de son gouvernement.

Le premier ministre ne cache pas que 
son regime affrontera deux épreuves cru­

ciales en 1979: les négociations dans le 
secteur public et la campagne pré- 
référendaire. A propos des négociations, 
et commentant les hypothèses pessimis­
tes de son interlocutrice. M. Lévesque se 
« refuse à croire que l’ensemble du sec­
teur public se laisserait manipuler par des 

Voir page 6: Lévesque

La popularité de Trudeau 
dégri ngole de 40% à 32%

TORONTO (CP) — M. Trudeau est un 
meilleur permier ministre que ne le serait 
M. Joe Clark, le chef conservateur, mais 
sa marge de popularité est en train de 
s'effacer

C’est ce qu’indiquent les résultats d’un 
sondage Gallup publiés à Toronto au 
cours du week-end, et selon lesquels 32% 
des personnes interrogées ont accordé 
leur voix à M. Trudeau tandis que seule­
ment 26% des répondants optaient pour 
M. Clark.

Le questionnaire préparé par Gallup 
pour les besoins de ce sondage ne faisait 
pas allusion à l'appartenance à un parti 
politique, mais était fondé uniquement 
sur la popularité des chefs. En juin, un

pareil sondage avait donné 40% de popu­
larité à M. Trudeau, 24%. à M. Clark.

Le sondage a été réalisé durant la pre­
mière semaine de novembre, après la 
conférence fédérale-provinciale sur la 
constitution

Hors du Québec, 39% des personnes in­
terrogées estiment que M. Clark serait un 
meilleur premier ministre que M. Tru­
deau. Au Québec, les sujets du sondage 
ont répondu dans une proportion de 52% 
en faveur de M. Trudeau, de 16% à M. 
Clark.

Un autre sondage réalisé le mois der­
nier, cette fois sur la popularité des partis 
politiques, et qui ne faisait pas état des 
noms des chefs, avait donné une avance

de 10% aux conservateurs, avec 45% des 
réponses en leur faveur. Les libéraux 
avaient obtenu 35% et le NPD 18%.

Encore un autre sondage Gallup, dont 
les résultats cette fois ont été publiés la 
semaine dernière, indiquaient que si l’ex- 
ministre des Finances, M. John Turner, 
prenait la tête du parti libéral pour les 
prochaines élections générales, les libé­
raux obtiendraient 44% du vote popu­
laire, à comparer à 29% pour les conser­
vateurs et à 15% pour le NPD.

A Ottawa, on laisse entendre d’autre 
part que le gouvernement de M. Trudeau 
intensifiera ces jours-ci sa campagne 
contre l'indépendance du Québec pour in- 

Voir page 6: La popularité
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Les aventures d’un Manitobain têtu
%

En Cour suprême pour une contravention impayé de$5
par François Barbeau

PrM

Pour une contravention impayée de 
$5 qu'il a reçue en février 1976, M. 
Georges Forest, de Saint-Boniface, au 
Manitoba, se retrouvera en février 

rochain devant la Cour d’appel du 
"anitoba, puis, quel que^soit le juge­

ment rendu par ce tribunal, devant la 
Cour suprême du Canada.

C’est lui qui l’a voulu ainsi, parce 
que la contravention qu’il a méritée 
pour avoir stationné trop longtemps 
devant un parcomètre était rédigée en 
anglais seulement.

Vexé de ce qu’à Saint-Boniface, où 
dans le passé la police émettait des 
contraventions bilingues, jusqu’à l’a­
malgamation de Saint-Boniface à Win­
nipeg, M. Forest a décidé de pousser 
l’affaire plus loin.

La première étape d’une longue 
lutte fut donc une demande d’injonc­
tion contre la ville interdisant l’émis­
sion de toute contravention rédigée en 
anglais seulement.

À l’appui de sa demande, M. Forest 
et son avocat, Me Alain Hogue, de 
Saint-Boniface également, faisaient 
valoir que lors de la fusion avec Winni­
peg, cette dernière avait promis de 
conserver à Saint-Boniface son carac­
tère bilingue, et que cette promesse 
devait s’étendre jusqu’aux contraven­
tions.

En juin de la même année, M. Fo­
rest était sommé de comparaître de­
vant la cour municipale pour cette

contravention impayée. Son avocat fit 
valoir que la contravention n’était pas 
bilingue, à l’encontre de l’Acte du Ma­
nitoba de 1870, lequel prévoyait l’u­
sage des deux langues aans la rédac­
tion des registres, etc.

Le tribunal devait trancher la ques­
tion en statuant que dans ce cas parti­
culier, l’Acte des langues de 1890 pri­
mait et comme résultat, seul l’anglais 
était la langue des tribunaux, M. Fo­
rest était condamné à $14.90 d’a­
mende.

Cette amende ne fut jamais payé, 
parce que la cause fut portée en appel 
devant la Cour de comté de Saint- 
Boniface, présidée par le juge Armand 
Dureault. Le greffier de la Cour, M. 
Emile Savoie, recevait tous les docu­
ments pertinents en français tandis 
que la Couronne exigeait pour sa part 
que ces documents soient déposés en 
anglais.

Le juge Dureault, en décembre 
1976, rendait son jugement: l’Acte des 
langues de 1890 était ultra vires, in­
constitutionnel et demandait qu’une 
date soit fixée pour entendre la cause 
résultant de la contravention.

Un peu plus d’un mois plus tard, le 
procureur général de la province de­
vait écrire a M. Forest pour lui faire 
savoir qu’il ne reconnaissait pas le ju­
gement rendu par le juge Dureault 
mais que pour cette fois, on décidait 
de laisser tomber toute l’affaire, en 
précisant qu’il n’était pas question par 
contre de créer un précédent.

Insatisfait de la tournure des événe­
ments, M. Forest revenait à la charge 
au printemps de 1977 en se rendant 
chez l’imprimeur de la Reine deman­
der des exemplaires français de la loi 
sur la ville de Winnipeg, de la loi 
créant les cours de comte, etc.

Ces documents n’existaient évidem­
ment pas en français et le ministre res­
ponsable de l’Imprimerie de la Reine, 
M. René Toupin, devait faire savoir à 
M. Forest qu’il pourrait les avoir en 
français, moyennant $50,000 ou 
$17,000 seulement s’il se contentait 
des sections pertinentes.

Têtu, M. Forest cherche donc à ob­
tenir de la Cour du banc de la reine un 
bref de mandamus obligeant l’Impri­
meur de la reine à fournir ces docu­
ments en français. Sa demande est dé­
posée en français à la Cour du banc de 
la reine, et acceptée ainsi, puis refusée 
quelques jours plus tard.

Imperturbable, M. Forest se rend 
devant la Cour d’appel dont le juge en 
chef accepte d’entendre la cause, à 
condition qu’elle soit présentée en 
anglais. Ce juge explique qu’il ne peut 
statuer sur la validité du français de­
vant les tribunaux s’il n’a étudié des 
documents anglais pour les 
comprendre.

Un peu plus tard, le juge en chef 
Freedman de la Cour d’appel décrète 
que cette affaire n’est pas du ressort 
de la Cour d’appel mais plutôt d’une 
cour inférieure. Inscrivant sa dissi­
dence, un autre juge de la Cour d’ap­

pel, le juge Morin, souligne au 
contraire que l’affaire doit être débat­
tue de toute urgence en appel, qu’il en 
va de l’unité du Canada.

En juillet 1977, M. Forest se rend 
devant la Cour du banc de la reine. Le 
juge en chef Dewar fixe la date de 
l’audience à l’automne de la même an­
née, date qui est reportée à plusieurs 
reprises. Enfin, en mai 1978, l’affaire 
est entendue et un mois plus tard, le 
juge Dewar rend son jugement.

Vous m’avez fait perdre mon temps, 
dit-il à M. Forest, en lui rappelant que 
le procureur général lui a indiqué en 
1977 que cette affaire pouvait être en­
tendue devant le juge Dureault de la 
Cour de comté.

Depuis, le dossier a été renvoyé à la 
Cour d’appel et après plusieurs remi­
ses, la cause sera entendue au mois de 
février 1979. Les deux parties ont con­
venu de poursuivre cette affaire de­
vant la Cour suprême du Canada, quel 
que soit la décision rendue.

Jusqu’à maintenant, toutes ces péri­
péties ont entaîné des déboursés de 
plus de $41,000 pour M. Forest. Il y a 
investi $3,000 de son argent, recueilli 
plus de $5,000 de tous les coins du Ma­
nitoba de gens sympathiques à sa angloph 
cause, tant francophones qu anglopho- Depui 
nés, et il a obtenu une aide du gouver­
nement fédéral, aide qui lui a été ac­
cordée au même titre que celle don­
née à ceux qui contestent au Québec la 
validité de la loi 101.

Ses démarches devant les tribunaux

lui ont coûté plus que des frais d’avo­
cat. Courtier en assurances, M. Geor­
ges Forest a perdu le tiers de sa clien­
tèle comme résultat de sa lutte pour la 
reconnaissance du français devant les 
tribunaux.

Les francophones du Manitoba, dit- 
il avec amertume, n’ont pas su profi­
ter de l’occasion pour se liguer, pour 
se défendre avec un peu plus de vi­
gueur.

L’hebdomadaire franco-manitobain 
« La Liberté », voué à la défense des 
francophones de la province, le traite 
en éditorial de « Don Quichotte », 
qualificatif qu’on reprend dans les 
journaux anglais, en soulignant par 
contre, quand il obtient l’aide du gou­
vernement fédéral, qu’il a su s’atta­
quer aux bons moulins.

Ses amis cherchent d’abord à le dis­
suader d’aller aussi loin, en prétextant 
qu’il va faire plus de tord que de bien 
à la communauté française de la pro­
vince. Ses enfants sont rejetés par 
leurs camarades à l’école, mais pas 
pour longtemps parce que, relate M. 
Forest, ce sont les jeunes gens qui ont 
été les premiers à se ranger de mon 
côté, les francophones comme les 
anglophones.

epuis, d'autres réconforts lui ont 
été apportés, par exemple par un ex­
procureur de la Couronne qui avait 
plaidé contre lui, Me Dale Gibson, 
maintenant doyen de la faculté de 
droit de l’Université du Manitoba, qui 
lui a avoué il n’y a pas longtemps qu’il

avait raison de pousser l’affaire jus­
qu’au bout.

M. Forest est devenu une vedette 
malgré lui à Saint-Boniface et à Winni­
peg. Je ne pouvais faire autrement, 
dit-il, parce que personne ne se serait 
occupe de cette affaire de bilinguisme 
si je ne m’en étais pas chargé.

La preuve, c’est que ses amis lui 
avaient fait savoir que le temps n’était 
pas encore venu de mener une telle 
lutte. « Attends encore une dizaine 
d’années », lui avait-ils dit.

Malgré ces aventures, M. Forest 
croit fermement à l’unité canadienne. 
Il n’aime pas le mot bilinguisme, qu’il 
voudrait remplacer par « reconnais­
sance des deux langues officielles ». 
De passage à Montréal ces jours-ci, il a 
pris la parole devant les membres du 
comité Action Positive, qui lui ont 
prêté une oreille attentive et qui l’ont 
assuré de leur sympathie.

M. Forest se propose même à son 
retour à Saint-Boniface d’envoyer une 
généreuse contribution à Action Posi­
tive.

Il faut prendre les moyens, dit-il, 
pour que le français et l’anglais soient 
enseignés dès le jardin d’enfant. Ce 
n’est qu à ce moment qu’on aura un 
pays vraiment bilingue.

Depuis février 1976, M. Forest a 
écope d’autres contraventions, qu’il a 
payées. Un contravention impayée 
était suffisante pour les besoins de 
ma cause, explique-t-il.

Tremblay veut corriger «l’ordre des priorités» de la SGF
par Marie-Agnès Thellier

« Depuis 1962, la Société générale de fi­
nancement n’a reçu que $87 millions du 
gouvernement alors que l’on a donné $1 
milliard pour un stade olympique qui ne 
produit rien ».

En demandant $102,3 millions pour la 
SGF par le projet de loi 108 actuellement 
soumis à rAssemblée nationale, le mi­
nistre de l’Industrie et du Commerce du 
Québec, M. Rodrigue Tremblay, veut 
donc corriger un » ordre de priorités 
scandaleusement débalancé ».

Interrogé la semaine dernière à 
Montréal, M. Tremblay a rappelé que la 
SGF a un rôle de catalyseur pour le déve-

aement industriel du Québec et que la 
e à accomplir est immense. » L’en­
semble économique québécois demande 
$1 milliard d’investissements par an pour 

rattraper l’Ontario. Rien qu’en technolo- ’ 
gie avancée, il faudra d’ici Quelques an­
nées investir $1 milliard pour ré­
industrialiser le Québec », a-t-il dit. « On 
a les capitaux. Il faut maintenant monter 
des projets destinés au marché nord- 
américain », a-t-il ajouté. Ces projets ba­
sés en particulier sur des accords techno­
logiques doivent associer des intérêts 
étrangers avec des intérêts québécois et 
gouvernementaux.

Le ministre québécois fera en 1979 un 
voyage en Allemagne à l’invitation de 
l’ambassadeur de la République fédérale 
allemande afin de susciter des accords de 
co-participation technologiaue.

Quant au projet de complexe pétrochi­
mique, on n’en est encore qu'aux négocia­
tions. « 11 y a quelques mois Gulf et

M Rodrigue Tremblay
Union Carbide ont annoncé qu’ils souhai­
taient la création d’un consortium et la 
collaboration du gouvernement. Nous 
avons répondu que nous permettons à la 
SGF de participer pour un tiers à ce con­
sortium », dit-il

On sait que le projet pétrochimique 
vise à doter le Québec d’une capacité

équivalente à celle de Sarnia et qu’en par­
ticulier la production d’éthylène sera 
doublée.

Mais, jusqu’ici, cette question semble 
réservée à des négociations confidentiel­
les entre les deux groupes privés et le 
gouvernement.

Lors de la discussion sur le projet de loi 
108, il ne sera pas question de cette voca­
tion industrielle renforcée du Québec. 
« Dans le projet de loi qui passera bientôt 
en deuxième lecture et sera étudié en 
commission parlementaire, article par ar­
ticle, nous demandons $52,3 millions pour 
des investissements de la SGF qui 
devront être approuvés par le gouverne­
ment. Nous demandons un accord de 
principe sur ces $52 millions, mais pas sur 
le développement pétrochimique, qui lui 
sera une décision gouvernementale », a 
expliqué M. Rodrigue Tremblay.

Les trois priorités imparties mainte­
nant à la SGF n’ont pas été discutées au 
cours de la commission parlementaire te­
nue, après la première lecture du projet 
108, la semaine dernière à Québec. Pour­
tant « les orientations de la SGF » étaient 
le troisième point à l’ordre du jour, après 
l’étude du contrat des six bateaux gréco- 
panaméens de Marine Industrie et une 
discussion sur la reconversion industrielle 
de Marine, qui appartient entièrement à 
la société d’état SGF. « Manque de 
temps », estime M. Tremblay.

Il semble pourtant plus sage que les 
partis, gouvernemental et d’opposition, 
acceptent de réfléchir avant un tel chan­
gement d’orientation de la SGF plutôt 
que de critiquer seulement les effets né-
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gatifs qu'une telle réorientation pourrait 
produire dans les années 80.

De 1973 à 1977, la SGF a fait un chiffre 
d’affaires consolidé de $1,691 millions, 
qui n’a amené que $48 millions de profits 
avant impôts et $13 millions de profits 
après impôts, ce qui n'est pas un très bon 
rendement de l’avis même de son présid- 
net M. Guy Coulombe. Ce dernier a ce­
pendant soutenu en commission parle­
mentaire qu’il y aurait eu $90 millions de 
profits si la filiale Marine Industrie n’a­
vait pas dû subir des pertes sur tous ses 
contrats internationaux, notamment à 
cause de la conjoncture dans les chantiers 
navals du monde entier.

Parmi les trois vocations prioritaires 
qui pourraient être confiées à la SGF d’ici 
cinq ans, il y a outre le secteur forestier et 
le secteur pétrochimique, le secteur 
hydro-électrique dans lequel s’est lancée 
Marine Industrie et dans lequel oeuvrent

trois autres compagnies contrôlées par 
SGF. Le chiffre d affaires du secteur 
hydro-électrique de Marine de $26,3 mil­
lions en 1978, soit $3,5 millions de profits. 
Ce secteur a des commandes assurées jus­
qu’en li>84.

La SGF cherche à lever les obstacles 
qui empêcheraient un développement des 
exportations de ses filiales de l’industrie 
hydro-électrique. Le pré-ident a annoncé 
en commission parlementaire que la SGF 
veut entamer en février des négociations 
avec la CGE-Alsthom afin que les licen­
ces de fabrication permettént l'exporta­
tion. Avec ou sans la division internatio­
nale de l’Hydro-Québec, Cegeleç et Ma­
rine veulent pouvoir exporter, même si le 
financement n’est pas entièrement cana­
dien comme c’est obligatoire actuelle­
ment.

En tout, les activités reliées à l’hydro­
électricité des filiales SGF représentent

déjà 42% du chiffre d’affaires de la SGF. 
En plus de doubler l’activité de la divi­
sion hydro-électrique de Marine, la SGF 
va certainement investir une vingtaine de 
millions supplémentaires dans Cegelec 
Industrie et Gegelec Entreprise puisque 
le partenaire à part égale, CGE, s’est dit 
disposé à investir MP20 à $25 millions ad­
ditionnels au Québec.

La division des wagons de Marine In­
dustrie fera en 1978 un chiffre d’affaires 
de $23 millions et un profit de $1,1 mil­
lion. Sa production est limitée à 2,000 wa­
gons par an. Cette division pourrait d’ici 
cinq ans recevoir des investissements im­
portants pour augmenter ses capacités de 
fabrication.

Les syndicats se sont montrés très pru­
dents devant le plan de conversion in­
dustrielle de Marine Industrie, qui pré­
voit aussi « une activité navale réduite et
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En cas de désastre comme à la chapelle du Sacré-Coeur

L’intervention d’experts pourrait limiter les dégâts

>
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Mme Ljilijana Stanojlovic, chef du laboratoire de restauration, a remisé dans 
un congélateur cet important document atteint par l’eau. Le froid arrête le 
processus de détérioration en attendant un traitement de restauration.

(photo Jacques Grenier)

par Alain Duhamel

L’incendie de la chapelle Sacré-Cœur 
de l’église Notre-Dame de Montréal a fait 
ressortir la nécessité de constituer, en cas 
de désastre, une équipe de sauvetage des 
biens culturels capable d’intervenir rapi­
dement.

Depuis plusieurs semaines déjà, un 
projet pour la formation d’un « Centre 
national d’intervention et de sauvetage en 
cas d’urgence » est à l’étude aux Archives 
nationales du Québec. Des spécialistes 
provenant de plusieurs institutions pour­
raient se constituer à la hâte en équipe et, 
avec l’aide des pompiers, évacuer un mu­
sée, une bibliothèque, un centre d’archi­
ves avant que les flammes et surtout l’eau 
n’atteignent les documents et les oeuvres 
d’art.

<i La plupart du temps, c’est la panique 
qui fait oue l’on détériore encore plus », 
affirme Mme Ljiliana Stanojlovic, res­
ponsable du laboratoire de restauration 
aux Archives nationales.

Depuis l’incendie de la chapelle Sacré- 
Coeur, Mme Stanojlovie a entrepris les 
restaurations de quelques documents an­
ciens atteints par l’eau. Quelques-uns se 
trouvent encore dans un congélateur où, 
par l’action du froid, le processus de dété­
rioration est interrompu jusqu’au traite­
ment.

Au matin de l’incendie de la chapelle, il 
a fallu un certain temps avant que s’orga­
nise le sauvetage des oeuvres d'art et des 
archives. Les pompiers ne paraissaient 
pas connaître la configuration des lieux; 
les policiers ont interdit pendant quel­
ques heures l’accès à des spécialistes des
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Cette ordonnance de Frontenac (4 août 1674) au sujet des violations dans les 
relations entre Indiens et Français à Lachine fait partie des documents du rér 
gime français en restauration aux Archives nationales.

(Photo Jacques Grenier)

Archives nationales et à toute autre per­
sonne se conformant en cela à leurs 
instructions; seuls deux ou trois spécialis­
tes et les Sulpiciens ont pu déjouer ce bar­
rage et intervenir; un moment d’énerve­
ment de plusieurs personnes sur place au 
tout début a pu faire perdre un temps 
précieux.

Mme Stanojlovie souligne que dans les 
12 heures suivant un désastre, un docu­
ment atteint par l’eau est déjà attaqué 
par des champignons. Une intervention 
rapide et efficace par des personnes com­
petentes en préservation et en sauvetage 
des biens culturels peut prévenir un oe- 
sastre ou tout au moins en limiter les dé­
gâts.

« Si les mesures de prévention sont gé­
néralement connues, peut-on en dire au­
tant des mesures de combat qu’il est ur­
gent de mettre en oeuvre lorsque survien­
nent des catastrophes? Nos discuasions 
avec plusieurs conservateurs de services 
d’archives, de musées et de bibliothèques 
confirment nos inquiétudes. Si la plupart 
d’entre eux connaissent bien l’existence 
de nos laboratoires, personne ne connaît 
l’existence d’un service d’assistance pro­
fessionnelle en cas de désastres », écri­
vait Mme Stanojlovic dans une communi­
cation au mois de mars dernier.

L’incendie de la chapelle Sacré-Coeur 
démontre que les conservateurs ne sont 
pas les seuls à ignorer les mesures d’inter­
vention d’urgence: les policiers et les 
pompiers aussi. Il importerait donc que, 
désormais, en cas de catastrophe, les pre­
miers intervenants puissent faire appel 
immédiatement à une équipe de spécia­
listes et mettre en place quelques res­
sources locales: un camion ou un entre­
pôt frigorifique, par exemple.

L’incendie a détruit la chapelle Sacré- 
Coeur au deux tiers environ avec toutes 
les oeuvres d’art situées dans la partie su­
périeure. Certaines sculptures situées au 
premier niveau ont été épargnées et la 
collection du musée, bien qu endomma­
gée, a été préservée. Les voûtes conte­
nant les archives de la paroisse ont bien 
rempli leur office.

La fabrique de la paroisse Notre-Dame 
n’a pas encore pris de décision au sujet de 
l’avenir de la cnapelle. « C’est notre désir 
de reconstruire à partie de ce qui reste »,

Biron: Le PQ a fait preuve d’incompétence
par François Barbeau

Le chef de l’Union nationale, M. Rodri­
gue Biron, a tracé hier un désolant 
tableau des réalisations du gouvernement 
du Parti québécois, « un gouvernement 
qui a fait preuve d’une incompétence to­
tale dans la gestion des affaires de la pro­
vince ».

La télédiffusion des débats à l’As­
semblée nationale, a déclaré M. Biron de­
vant près de deux cents militants qui 
avaient bravé la neige d’hier matin pour 
le rencontrer à un déjeûner-causerie aux 
fèves au lard, aura permis aux Québécois 
de voir le vrai visage de leur gouverne­
ment, avec ses lois socialisantes, nationa­
lisantes et étatisantes au possible.

par Clément Trudel
« Québécois, immigrants, faut se par­

ler. La parenté est arrivée...chez nous. »
Par de tels slogans, on a cherché à favo­

riser la fraternisation entre réfugiés ou 
nouveaux arrivants et les autres, ceux qui 
sont bien ancrés dans un mode de vie pre­
nant l’allure de vie « exotique » aux yeux 
de maintes étrangers, encore humides 
des adieux faits à une terre aimée.

Au Cofi de Lévis (Centre d’orientation 
et de formation pour immigrants), c’était 
fête hier. Vietnamiens et Hongrois ont 
applaudi à des « quecas » du Chili. Des 
Egvptiens ont expliqué aux Québécois la 
ricnesse de leur civilisation, la trame des 
hiéroglyphes, l’importance encore ac­
tuelle du scarabée somme symbole de ré­
surrection.

Un jeune Chinois se prêtait volontier à 
la rédaction, en caractères artistiquement 
tracés, d’affiches où apparaisaaient le 
nom du visiteur les sounaits qu’il desti­
nait à un être cher.

M. Biron a fait grand cas de l’imbroglio 
de Marine Industries, où une affaire de 
navires mis en chantier mais non vendus 
devrait coûter $140 millions à la province 
pour souligner l’incapacité du gouverne­
ment à bien gérer ses affaires.

Il ne s’agit pas d’un cas isolé, a soutenu 
M. Biron, puisque l’an dernier, les contri­
buables avaient du renflouer Sidbec au 
coût de $125 millions, sans parler de Tri- 
cofil. que le ministre de l’Industrie et du 
Commerce, M. Rodrigue Tremblay, di­
sait de cette mesure en 1973 qu’elle con­
duirait à la détérioration des marchés.

Le leader de TUN n’a pas été tendre à 
l’égard de M. Tremblay, qu’il a accusé 
d’etre le plus incompétents de tous les 
membres du cabinet de M. Lévesque, et à

Le Québec s’ouvre au monde, a rappelé 
le ministre de l’Immigration, M. Jacques 
Couture, dans cette institution de Saint- 
Henri. Les faits ne sous-tendent pas tou­
jours les lignes directrices du ministère. 
Ainsi, $60,000 seulement des $208,000 of­
ferts dans le but de subventionner écoles, 
paroisses, syndicats désireux de créer des 
occasions de fraternisation avec « la pa­
renté » ont été versés à ce jour. Un sous- 
ministre adjoint explique avec optimisme 
que le ministère québécois de l’immigra­
tion a pris sur lui de susciter les initiati­
ves, non plus de fournir artificiellement 
toutes les coordonnées aux organismes 
qui voudraient couvrer dans le sens d’une 
fraternisation.

Le Québécois, le Canadien explique ou 
se fait expliquer telle différence. En guise 
de brassard, les Chiliens arborent fière­
ment le drapeau de leur pays sous lequel 
sont inscrits deux mots : solidarité antifas­
ciste.

L’un des kiosques les plus fréquentés 
parle du Vietnam d’avant 1975; quelques

ui il ne peut pardonner d’avoir manqué 
’égard à l’endroit de M. Maurice Belle- 

mare.
Nous en sommes rendus au point, a 

déclaré M. Biron en citant des articles de 
journaux, que les investisseurs, au lieu 
d’être attires au Québec, s’en éloignent 
au moment où nous en avons besoin.'La 
politique économique du gouvernement, 
tellement elle est floue et indécise, n’a 
rien d’attirant pour les investisseurs.

Même les cégépiens, de poursuivre le 
leader de l’UN, font de moins, en moins 
confiance au PQ, qui recrutait pourtant 
bon nombre de ses admirateurs parmi 
les jeunes gens. A témoin des conversa­
tions du chef de l’UN qu’il a relatées hier 
et qui laissent croire que l’UN n’aurait

« réfugiés de la mer » portent un maca­
ron aux couleurs de la défunte Républi- 

ue du Sud-Vietnam, guident les visiteurs 
ans les méandres d’une pensée asiatique 

qui n’aurait rien de cartésien, et martel- 
lent le thème de l’absence de liberté dans 
le Vietnam réunifié depuis la chute de 
Saigon. L’autre camp, c’est-à-dire le 
groupe de Vietnamiens plus enclin à van­
ter les mérites d’un pays en route vers les 
socialisme, est absent. La revue à partir 
de laquelle s’amorcent les discussions 
porte le titre: « Droits de l’homme ». 
Unanimement, le médecin qui a vécu huit 
mois en Malaisie avant de gagner le Ca­
nada, l’ancien professeur d'histoire, l’an­
cien journaliste déplorent le sort réservé 
aux Vietnamiens, là-bas. Sous une carte 
du Vietnam, une légande qui se passe de 
commentaire: « Le paradis perdu ».

Avant l’apéritif de l’amitié, en fin 
d'après-midi, élèves et professeurs du 
Cofi donnent une création collective un 
sketch sur les étapes franchies par l’im- 

Voir page 6: La parenté

qu’à solliciter un peu les jeunes gens, no­
tamment les cégépiens, pour qu’ils adhè­
rent au parti.

L’UN compte maintenant 36,823 
membres en règle et ses finances sont 
meilleures qu’elles ne l’ont été ces der­
nières années. Au cours des deux derniers 
mois, dans les comtés qui sont représen­
tés par des députés unionistes à l’As­
semblée nationale, la caisse du parti s’est 
enrichie de quelque $150,000.

M. Biron a adressé d’amers reproches 
au gouvernement pour sa politique agri­
cole, la loi de zonage qui a été déposée 
dernièrement et son projet de banque de 
sols, en affirmant qu’avec la loi 116 modi­
fiant la loi sur la mise en marché des pro­
duits agricoles, le gouvernement avait 
trahi les producteurs agricoles pour plaire 
aux dirigeants de l’UPÀ. C’est un manque 
de respect flagrant de la liberté d’associa­
tion, a soutenu M. Biron, et l’Union natio­
nale s’opposera de toutes ses forces à la 
loi 116.

M. Biron a terminé sa critique du gou­
vernement du PQ en déclarant qu’au cha­
pitre de la chasse et de la pêche, le 
« déclubage » s’était traduit par une vaste 
catastrophe et un gaspillage de nos res­
sources fauniques. C’est à se demander si 
le PQ cherche à offrir assez de gibier aux 
chasseurs d’ici le référendum. Après, « ça 
ne fera plus rien... »

Enfin, il a reproché aux députés du 
ouvernement de vouloir se voter une 
ausse d’émoluments de 6% par année 

avant même que le gouvernement n’in­
dexe les impôts, qu’il ne règle le 
roblème des prêts et bourses, qu il n’a- 
aisse le taux de chômage.
Pourquoi, demande M. Biron, le gou­

vernement offre-t-il une hausse de 11,5% 
en trois ans aux fonctionnaires alors qu’il 
n’hésite pas à accorder aux députés une 
hausse de 18% durant la même période.

Dans ses voeux de Noël, M. Biron a 
souhaité aux Québécois un gouvernement 
qui s’identifiera davantage à leurs préoc­
cupations, « un gouvernement plus hon­
nête et plus courageux, qui pourra aller 
jusqu’au bout de ses convictions ».

Le leader de l’UN n’a pas été tendre à 
l’égard du ministre de l’industrie et du 
Commerce.

C’était fête au Cofi de Lévis

La parenté est arrivée...

nous a dit le curé, M. Fernand Lecavalier, 
sulpicien.

Depuis plus d’une semaine, divers spé­
cialistes en sont à l’évaluation des travaux 
à entreprendre. La fabrique détenait une 
assurance d’une valeur de $10 millions 
sur ses bâtiments qui lui coûtait en pri­
mes annuelles $30,000. Jour et nuit, selon 
M. Lecavalier, les sacristains et les gar­
diens faisaient la surveillance. C’est Tun 
d’eux, au moment où il préparait l’autel 
pour l’office du matin, après l’ouverture 
de l’église, qui a aperçu la fumée prove­
nant d’un confessionnal.

Déjà, des travaux de déblaiement des 
ruines ont débuté. Ils seront vrai­
semblablement suivis de travaux de pro­
tection afin que l’hiver n’endommage en­
core plus ce que le feu a épargné.

Dès le lendemain 8 décembre, le bu­
reau régional du ministère des Affaires 
culturelles a offert officiellement au nom 
du ministre les services d’assistance tech­
nique et financière de la Direction géné­
rale du patrimoine et des Archives natio­
nales. La fabrique a aussi reçu des offres 
d’assistance du musée des Beau-Arts et 
de l’Institut national de conservation, à 
Ottawa.

La Direction générale du patrimoine 
avait réalisé plusieurs mois auparavant 
un inventaire complet des biens culturels 
de l’église Notre-Dame, de la chapelle 
Sacré-Coeur, du musée et des sacristies. 
La destruction de la chapelle Sacré-Coeur 
démontre hors de tout doute l’utilité et la 
nécessité de réaliser et de compléter l’in­
ventaire des oeuvres d’art, des archives et 
des biens culturels. Grâce aux fiches d’in­
ventaire et aux renseignement de la Di­
rection générale du patrimoine, les inter­
venants pourront envisager la reconstruc­
tion ou la restauration en connaissance de 
cause.

Toutefois, la Direction générale ne se 
propose pas pour l’instant d’intervenir 
par un classement ou une reconnaissance 
de l’immeuble et de ses biens culturels.

« Il paraît prématuré de recommander 
pour 1 instant l'émission d’un avis d’in­
tention de classement sur les oeuvres 
d’art du musée, de la sacristie et des 
sculptures épargnées dans la chapelle du 
Sacré-Coeur, non pas tant parce qu elles 
ne pourraient en taire l'objet, mais pour 
éviter une interprétation négative oe ce 
geste à l'endroit de l’Institut national de 
Conservation », peut-on lire dans un rap­
port du bureau régional.

« D'ailleurs, ces oeuvres jouissent déjà 
d’une reconnaissance publique au plan de 
leur valeur patrimoniale et sont la 
propriété soit de la fabrique, soit des Sul­
piciens qui, jusqu’à ce jour, en ont pris 

, grand soin et favorisé leur interpréta­
tion », ajoute ce rapport

Des débuts de Montréal jusqu’à nos 
jours, les Messieurs de Saint-Sulpice ont 
conservé en bon état une quantité impor­
tante d’archives d’une inestimable 
richesse. L’intérêt que leur manifestent 
les Montréalais et le sinstitutions consti­
tuent en quelque sorte la reconnaissance 
renouvelée de leur oeuvre séculaire.

EfllIffllIMUISH
A 10 h. remise de la contribution gouverne­

mentale à la campagne de souscription d’Ox- 
fam. par le premier ministre Lévesque, au 1064 
est. Curé-Poirier, à Longueuil.

■
Ce matin, manifestation par un groupe de 

producteurs agricoles mécontents, devant l’As­
semblée nationale à Québec

■
A 14 h. inauguration des Habitations d’Au- 

teuil pour personnes âgées, par M. Yvon La­
marre. président du comité exécutif de 
Montréal, au 255 est, boul. Henri-Bourassa.

■
A 18 h 30. diner-causerie de la Chambre de 

commerce de Granby, en l’hotel Castel de 
l'Estrie. Invité: M. Pierre de Bané, ministre fé­
déral aux Approvisionnements et Services

■
A 20 h, conférence sur « La prospérité à la 

portée de tous », par M. Marc Roberge, en la 
salle Hochelaga de l’hotel Richelieu. Entrée 
libre.

■
Cliniques de collecte de sang de la Croix- 

Rouge: à Montréal, chez Bell Canada, 1050 
Cote Beaver Hall, Seetage, de9 h à 14 h à Ville 
d'Anjou, au 7000. boul Louis-H Lafontaine, de 
15 h à 17 h et de 18 h 30 à 20 h 30; à Rosemère, 
au centre commercial Place Rosemère, de 14 h 
30 à 20 h 30.
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Québec et les Amérindiens: un malaise
M

ême si le triomphalisme prématuré 
l’avait consente au rendez-vous, il est 
probable que « l’histoire » ne re­
tiendra pas en lettre de feu la ren­

contre de la semaine dernière entre le gouver­
nement québécois et les Amérindiens du Qué­
bec. Elle a pris fin dans le flou et la frustra­
tion et, si elle a indiqué quelque chose claire­
ment, c’est que tout reste a faire, derrière 
quelque chose clairement, c’est que tout reste 
à faire, derrière le flot de belles paroles, avant 
que puisse s’engager entre les deux groupes 
un veritable dialogue.

Entre communautés si inégales politique­
ment, numériquement, économiquement, le 
scénario de la confrontation était écrit d’a­
vance. Les autochtones ne pouvaient que for­
muler des revendications, et le gouvernement 
se préparer à y répondre. Mais les griefs des 
premiers, fondamentaux pour les choix de ci­
vilisation que devront faire les Québécois, se 

rèsentent encore de façon dispersée et inco- 
érente. Profitant de cette brèche, les repré­

sentants gouvernementaux y réagissent confu­
sément, et cachent leur malaise, ainsi que leur 
conservatisme grandissant à l’égard des récla­
mations indiennes, sous d’importantes restric­
tions mentales.

■
Il est difficile pour l’instant de savoir quel 

type de coexistence sociale et politique les 
communautés autochtones du Québec souhai­
tent avec la majorité qui a occupé leur pays il 
y a plus de 300 ans. Les groupes sont divisés, 
et leurs intérêts divergents.

Sauf quelques villages dissidents, les Inuit 
ont par exemple accepté le célèbre accord de 
la baie James et, par là, l’extinction de leurs 
droits ancestraux sur les immenses territoires 
concernés. Peu à peu se greffent sur leur 
mode de vie les institutions politiques plus 
septentrionales (commissions scolaires, 
centres de santé et de services sociaux, etc.) et 
grandit peut-être l’acculturation sinon l’assi­
milation. Une forte partie des Indiens refuse 
les conséquences de cette entente et fait clai­
rement savoir qu’elle n’acceptera jamais, ad- 
venant d’autres projets d’envergure, le prin­
cipe de l’extinction de ses droits territoriaux 
comme préalable aux négociations. C’est le 
cas sur la Côte nord, notamment. Enfin les In­
diens et Métis « sans statut », même pas invi­
tés à la rencontre de Québec, sont loin der­

rière, ayant peine à se faire reconnaître 
comme groupe et interlocuteurs.

Ce n’est donc pas demain que se dégagera là 
une majorité pouvant définir très précisément 
son projet politique. Ce qui est inquiétant, 
c’est que le gouvernement du Québec, de son 
côté, semble profiter de cette désorganisation 
pour éviter de se commettre et de préciser ses 
couleurs à propos de deux questions fonda­
mentales, les revendications territoriales qui 
restent tout a fait actuelles malgré l’accord de 
la baie James, et l’ampleur du « droit à l’auto­
détermination » qu’il pourrait consentir aux 
communautés autochtones si elles décidaient 
de l’exercer.

■
Au temps plus confortable où il se trouvait 

dans l’opposition, le Parti québécois avait fait 
une chaude lutte à une clause de l’accord de la 
baie James qui faisait disparaître les préten­
tions de tous les autochtones sur les territoires 
en cause, même s’ils n’étaient pas signataires. 
Une fois au pouvoir, il s’est converti sans s’en 
vanter, et a aiscrètement pris la relève du gou­
vernement précédent pour adopter les lois 
mettant l’accord en vigueur, sans manifester 
la moindre velléité de le nuancer.

En janvier dernier, après étude, la très res­
pectable Commission des droits de la per­
sonne soulevait à nouveau le problème. Elle 
recommandait au gouvernement de « réviser 
systématiquement » les principes et les modes 
de ses négociations avec les autochtones, no­
tamment au chapitre des droits territoriaux et 
mettait les autorités en garde contre la tenta­
tion de considérer l’accord de 1975 « comme 
un modèle ».

La Commission n’a pas obtenu la moindre 
réaction officielle à sa recommandation. Mais 
peut-être faut-il en trouver une, alambiquée, 
dans les propos de M. Eric Gourdeau, direc­
teur du Secrétariat des activités gouverne­
mentales en milieu amérindien et inuit 
(SAGMAI). Celui-ci trouve que l’accord pour­
rait effectivement servir de « modèle » pour 
la « normalisation des relations entre les au­
tochtones et la société au sein de laquelle ils 
vivent », et sort élégamment de la question 
des droits territoriaux en se lavant les mains 
avec la constitution canadienne: « Ce n’est 
pas le gouvernement d’une province qui éteint 
les droits des aborigènes, mais le gouverne­
ment du Canada ». Comme si le gouverne­

ment du Québec s’était fait tordre le bras.
Ces pirouettes ne trompent pas. Le gouver­

nement actuel est fort accomodé du fait que 
son prédécesseur ait eu l'odieux de participer 
à l’extinction des droits des aborigènes, et il 
n’entend guère se montrer plus généreux sur 
le fond. Toutes les déclarations récentes de 
ses représentants ne laissent espérer autre 
chose, pour ces communautés, qu’une sorte 
« d’autodétermination culturelle », accom­
pagnée peut-être d’une forme de délégation 
de pouvoirs administratifs s’exerçant via des 
institutions plus acceptables aux autochtones. 
Au mieux cela ressemble à la « souveraineté 
culturelle » dont on se gaussait quand Robert 
Bourassa la proposait; au pire, cela tient du 
« multiculturalisme » subventionné à la façon 
fédérale.

Le livre blanc du Québec sur la politique 
culturelle, dont le parrain, M. Camille Laurin, 
a tiré la semaine dernière quasi au texte sa 
déclaration aux représentants des Amérin­
diens, ne dit rien de plus avec ses trois beaux 
principes: pas de décision unilatérale sur l’a­
venir de ces communautés, aide gouverne­
mentale à leur développement, et élaboration 
autonome de leurs institutions et stratégies. 
Le livre blanc évite cependant de traiter si peu 
que ce soit de la conséquence possible d’une 
telle démarche, une forme d’accession à la 
souveraineté politique.

■
Il y a là quelque chose d’étrange chez des 

penseurs qui ont si souvent vanté le lien « nor­
mal et naturel » entre le politique et le cultu­
rel. Il n’est sans doute pas encore temps d’en 
faire grief grave à un gouvernement qui com­
mence à peine à aborder là, et péniblement, la 
difficile contradiction entre son appétit de dé­
veloppement et le respect d’une communauté 
qui n’est pas une minorité comme une autre 
mais elle aussi une « nation ».

M. Laurin lui-même semble reconnaître 
toujours avec beaucoup de sincérité le dioit 
« à la différence ». Mais la brochette de ses 
collègues qui se sont succédés devant les 
représentants amérindiens pour les prier de 
façon plus ou moins déguisée de se conduire 
en i. Québécois à part entière », l’invite aussi 
large que le paternalisme, ont peut-être déjà 
fait l’economie du débat. Cela, « l’histoire » 
pourrait le retenir.

Lise BISSONNETTE

llltUOftillIBKtitl
Art et clinique psychiatrique
par Edmond Robillard
de l’académie 
canadienne-française

Plus j’y pense et plus, il m’apparaît 
que ce qui a manqué aux Fées ont 
soif est une présentation appropriée.

La pièce est un parfait modèle du 
type surréaliste et on a laissé le public 
s’y engouffrer comme pour une pièce 
réaliste, de type populaire, à la ma­
nière des pièces de Michel Tremblay. 
Le plus cocasse est que l’auteur ne 
semole s'être rendue compte à aucun 
moment quelle avait conçu une suite 
aux Oranges sont vertes et que la 
direction du TNM n’a rien fait pour 
dégager ce caractère particulier de 
l’oeuvre de Denise Boucher.

Pour le dire en deux mots, la pièce 
entre dans la ligne de Equus ou de 
Flight over the Cuckoo’s Nest, avec 
cette seule différence qu’on force le 
public à jouer le rôle au psychiatre. 
Auteur et personnages se défoulent à 
qui mieux mieux, et le spectateur s’a­
muse ou ne s’amuse pas. selon l’in­
terprétation qu’il donne des signes et 
symboles exprimés et selon la condi­
tion de son propre inconscient.

C’est André Breton qui a eu le pre­
mier l’idée de demander aux délires

des clients d’une clinique psychiatri­
que des thèmes et un matériel artisti­
que. Il avait noté que certains malades 
articulièrement doués (pareils à des 
ommes ivres) étaient capables de for­

muler des phrases littérairement inté­
ressantes et d'émettre des idées habi­
tuellement loufoques mais assez 
proches du sens commun pour donner 
le change et retenir l’attention de ceux 
qui les entendent et savent les réin­
terpréter. Il recommanda, dès lors, 
aux peintres, poètes, dramaturges, 
l’écriture automatiste, dont toute la 
technique se ramenait à faire taire la 
raison et à s’abandonner au fil des im­
pulsions incontrôlées montant de l’in­
conscient. Les résultats pouvaient être 
extrêmement maigres, ou occasionnel­
lement chargés d une rare fantaisie; 
on pouvait croire que tels phantasmes, 
aujourd’hui inintelligibles, de­
viendraient un jour révélateurs d’états 
de conscience intéressant l’humanité à 
venir. Tout le surréalisme est né de 
cette intuition.

Quand Borduas publia son Refus 
global, il l’inséra dans un contexte 
surréaliste et l’écrivit dans un état 
d'âme tout proche de celui de Denise 
Boucher. Il appelait la province à un 
défoulement général apres trois

siècles d'alienation cléricale. Pour ma 
part, je n’avais rien à l’époque contre 
le surréalisme en tant que technique 
artistique, mais j’en avait contre le 
surréalisme devenu philosophie de l’e­
xistence réelle. Ma génération gardait 
le souvenir d’un certain Hitler, qui s’é­
tait défoulé sur l’Europe, au coût de 

uinze millions de morts. Je ne prisais 
one guère André Breton qui venait 

d’affirmer que « l’acte surréaliste par 
excellence serait de descendre dans la 
foule et de tirer à hauteur de 
ventre »... Notre siècle, ap-rèseomme 
avant Jonestown a assez vu de ces ges­
tes surréalistes pour n’être pas aomi- 
rateur inconditionné de cette techni­
que automaste.

Après Après cinq minutes des 
Fées, je commençai à me dire que 
l’auteur avait eu tort de ne pas nous 
présenter ses personnages comme au­
tant de clients d’une clinique 
psychiatrique. A ce compte, la Ma­
done n'aurait pas été la Vierge Marie 
en personne, mais une malade qui se 
prend pour la Vierge Marie. Après 
quoi, les incongruités et jugements 
sommaires du personnage auraient été 
susceptibles d’une interprétation 
appropriée. Qui s’inquiète des 
blasphèmes d'une malade? Par ail­

leurs, ses divagations peuvent amuser, 
ennuyer ou frapper les spectateurs, 
qui en font chacun leur profit selon 
leur grille d’interprétation.

Mais c’est précisément à ce niveau 
d’intelligence de la pièce qu’on n’a pas 
su se brancher. Je ne doute pas que 
Denise Boucher tienne ses énoncés 
pour absolument valables, mais s’ils 
me sont présentés comme partie d’un 
exercice de défoulement, je ne puis 
guère en être offensé. Si, par contre, 
— comme on Ta fait, — on me laisse 
dans l’équivoque, il est normal que je 
sois offensé par tant de grossièreté 
inutile et par des énoncés qui blessent 
mon sentiment religieux. Ce n’est pas 
à celui qui insulte de déterminer jus­
qu’à quel point l’offenseur doit se sen­
tir touché: c’est à lui d’èn décider et 
de réagir. Là était la conséquence de 
l’équivoque que personne n’a songé à 
dissiper jusqu’ici.

Le Père Paul-Emile Legault a dit 
que les Fées étaient venues dix ans 
trop tôt; je croirairs qu’elles sont plu­
tôt venues dix ans trop tard, alors que 
le surréalisme est devenu matière à un 
cours d’histoire et objet d'exposition 
dans un musée d’art contemporain. Il 
fallait nous avertir avant la pièce, si on 
voulait nous la rendre supportable.

Un mur de silence autour du Québec
par J. Ronald D. Bayne
Professeur de médecine (gériâtrie) 

à l'Université McMaster (Ontario), 
l’auteur a fait parvenir sa lettre en 
anglais au DEVOIR qui en a établi 
la traduction et l'adaptation.

m
J’éprouve plus de désespoir que de 

colère en rédigeant ce témoignage. Né 
à Sherbrooke, je me considère tou­
jours Québécois même si je me suis 
installé en Ontario, à 1 Université 
McMaster, il y a huit ans, pour pour­
suivre une carrière en gérontologie et 
en gériâtrie.

11 y a quelques années, à l’initiative 
du gouvernement de l'Ile-du-Prince 
Edouard, les ministres provinciaux 
des services sociaux ont décidé, en col­
laboration avec le gouvernement fédé­
ral, d’organiser un colloque national

sur le problème du vieillissement. On 
en a confjé l’organisation et le 
programme à l’Association cana­
dienne de gérontologie qui m’a chargé 
de la représenter.

Le colloque avait pour but:
■ de donner un aperçu des connais­

sances actuelles sur le troisième âge;
■ de permettre aux représentants 

des divers niveaux de gouvernement, 
des universités et du secteur privé de 
discuter de certains thèmes:

■ d’identifier certaines politiques 
possibles dans le domaines de la santé, 
des services sociaux, du logement, de 
la retraite, des pensions;

■ d’offrir aux ministres et cadres su­
périeurs de la fonction publique l’oc­
casion de se familiariser avec les cou­
rants actuels de la science gérontologi­
que.

Des spécialistes ont préparé de 
nombreux documents de travail trai­

tant des besoins, des services exis­
tants, des lacunes, des remèdes. Les 
délégués en ont discuté en ateliers et 
ces travaux se sont achevés sur une 
fructueuse discussion en plénière avec 
les ministres intéressés.

Le colloque a pris fin le 27 octobre, 
et on l'a considéré comme un franc 
succès. Toutes les provinces et le gou­
vernement fédéral y ont partitipé offi­
ciellement et très activement, sauf le 
gouvernement du Québec. Pourtant 
les gérontologues québécois s’y 
étaient montrés très intéressés et cer­
tains avaient même préparé des docu­
ments de travail.

Au début de la préparation du collo­
que, les fonctionnaires que nous 
avions rejoints au Québec se disaient 
enthousiastes. Mais le gouvernement 
du Québec leur a soudain défendu 
toute participation, refusant ainsi à 
plusieurs l'occasion de parfaire leurs

connaissances. A quoi bon faire des ef­
forts, si une petite coterie de person­
nages pense et décide pour tout le 
monde.

J’admets tout a fait que le Québec 
doit se libérer d’un passé quasi- 
colonial, et doit voir a ce que le 
français soit la langue de communica­
tion chez lui. Mais tous nos documents 
étaient traduits dans l'une ou l’autre 
des langues officielles, et nous fournis­
sions même les services de traduction 
simultanée durant les travaux du col­
loque. Je me demande dès lors si ce 
gouvernement cherche à décourager 
les communications et l’entente entre 
les groupes plutôt qu'à les encourager. 
En dépit de nos efforts pour rejoindre 
tous les citoyens, ce gouvernement 
semble décide à ériger autour du Qué­
bec un mur de silence, impénétrable 
même avec la meilleure volonté du 
monde.

IHWIlMMIi
La nouvelle politique sociale
par Monique Bégin
Ministre de la Santé nationale et 
du bien-être social, l’auteur ré­
pond dans cette lettre, en date du 
11 décembre, aux articles publiés 
dans LE DEVOIR les 25 et 26 octo­
bre sous la signature de Michel 
Pelletier, économiste et juriste, 
spécialiste des questions de politi­
que et de sécurité sociales 

m
Le récent article en deux volets de 

M. Michel Pelletier sur la nouvelle po­
litique sociale du gouvernement fédé­
ral comportait un certain nombre d’af­
firmations trompeuses au sujet de 
l’introduction du nouveau Crédit d'im­
pôt remboursable au titre des enfants 
et de changements connexes aux pres­
tations fédérales pour enfants. U me 
parait donc indispensable d’apporter 
ici les quelques précisions suivantes.

M. Pelletier prétend que le gouver­
nement fédéral a fait montre « d’un 
grand talent de prestidigitateur » pour 
cacher le fait que les familles à revenu 
moyen souffriront de ces initiatives. 
En réahté, l’un des principes direc­
teurs de l’élaboration de ce nouveau 
système a justement été celui-ci : veil­
ler à ce que les familles à faible revenu 
et à revenu moyen soient celles qui 
profitent le plus de ces changements. 
Ainsi, sur les 3.6 milhons de familles 
canadiennes qui comptent des en­
fants, quelque 2.5 millions d’entre el­
les bénéficieront du nouveau Crédit 
d’impôt au titre des enfants. En outre, 
même en tenant compte de la réduc­
tion des allocations familiales et des 
autres changements fiscaux, environ 
1.9 million de familles toucheront, l’an 
prochain, des prestations plus élevées 
que celles qui sont prévues par le sys­
tème actuel.

M. Pelletier soutient aussi que ces 
changements créent l’illusion d’une 
grande réforme alors qu’ils ne revê­
tent, en somme, qu'une importance 
minime. La vérité est que ces change­
ments amèneront plutôt la création 
d’un programme fédéral d'avantages- 
enfanLs éminemment plus juste et effi­
cace. Contrairement au système ac­
tuel, le nouveau programme 
d’avantages-enfants sera, en effet, 
plus généreux pour les familles défa­
vorisées que pour les familles aisées. 
De plus, il favorisera les familles à re­
venu modique ou moyen qui ont be­
soin d'aide; par exemple, l’aide appor­
tée par le gouvernement fédéral aux 
familles dont le revenu se situe au- 
dessous des seuils de faible revenu 
sera augmentée de plus de $100 mil­
lions.

Enfin, M. Pelletier se trompe lors­
qu’il laisse entendre que les familles

du Québec seront défavorisées par ces 
changements. Au contraire, ceux-ci 
auront pour net résultat d’accroître 
notre assistance à ces familles. 
Comme dans les autres provinces, 
l’aide apportée aux familles québécoi­
ses qui en ont besoin sera accrue: cel­
les dont le revenu se situe au-dessous 
des seuils de faible revenu recevront 
une aide supplémentaire d’environ $29 
millions. Par ailleurs, plus de 75 pour 
cent des familles québécoises qui ont 
des enfants bénéficieront du nouveau 
Crédit d’impôt au titre des enfants. 
Les changements auront donc pour ré­
sultat net d’augmenter de plus de $8 
millions l’aide du gouvernement fédé­
ral aux familles québécoises, (compte 
tenu des réductions des ail. fam.)

J’espère que ces quelques préci­
sions apaiseront les craintes que l’ar­
ticle de M. Pelletier a pu susciter chez 
vos lecteurs.

Le temps 
de flâner
par Albert Brie

Je me demande pourquoi l’Etat, qui met 
son grain partout, n’entretiendrait pas dans 
son sein plantureux une catégorie d’indivi­
dus dont la mission serait de flâner. La flâne­
rie mériterait de devenir une institution 
chargée de lutter contre l’oppression des ob­
jectifs à atteindre, des issues fatales (dead li­
nes), qui ont créé ce mal épouvantable par 
lequel l’humanité suractivée est minée: la 
frénésie.

■
Le psychiatre serait peut-être apte à jouer 

le rôle de flâneur professionnel s il se défai­
sait de son obsession de vouloir comprendre, 
expliquer, excuser et laisser porter.

■
La flâneur dont je rêve devrait être un 

homme extraordinairement ordinaire, une 
sorte de témoin de nos gestes quotidiens, un 
superviseur négligent de notre emploi du 
temps, un policier amusé de l’ordre établi, 
un ange incarné quoi!

■
La flâneur se promènerait, chaland 

nonchalant, a travers les rues, les maisons, 
les usines, les bureaux, se présentant sans 
rendez-vous, s’asseyant où bon lui semble, 
inattentif et moqueur, pour regarder, ou plu­
tôt offrir à la masse besogneuse et inquiète le 
regard lointain de celui qui n’attend pas 
qu’on lui rende des comptes. Il ne dirait rien 
à personne: nul blâme, nul encouragement. 
Il passerait comme un promeneur tranquille, 
désintéressé et libre.

■
Tous, tant que nous sommes, nous es­

sayons de nous accorder de la détente par le 
recours à toutes sortes d’engins et de gadgets 
ruineux et artificiels. Nous sortons d une fa­
tigue pour nous en délivrer par une autre. 
Sans répit, nous sommes pourchassés par un 
devoir, une obligation trois fois sur deux 
imaginaire. Nous sommes si bien frappés 
d’un complexe de culpabilité que si nous 
sommes en présence d un étranger, nous ne

trouvons rien de mieux à faire que de nous 
excuser de n’avoir rien à lui dire, à lùl don­
ner.

■
Nous avons fait de l’existence une dévo­

rante solliciteuse, une créancière sans merci. 
Nous n’entendons que dès « ie dois », « il 
faut », « que faire? », « où aller? », « quoi 
dire? ». Nous nous sommes laissés fabriquer 
une mauvaise conscience ouverte à tous les 
scrupules. Des petits diables intraitables, 
comme de minuscules mouches noires, nous 
dardent et nous éperonnent à seule fin de 
nous excéder.

■
Faites cette expérience. Plantez-vous dans 

une rue débordante d’activité et observez le 
tumulte. D’abord, vous devez faire èffort 
pour vous arrêter, parce que vous avez 
l’impression de contrevenir à la loi du mou­
vement torrentueux du flot aveugle. Alors, 
un sentiment de culpabilité cherche à vous 
pénétrer.

■
Dès que vous arrivez à vous immobiliser, 

regardez ces passants ameutés qui vous croi­
sent en tout sens. Tous vous ignorent. Cela 
suffit pour vous sentir enveloppé de la dé­
considération générale. Cette impression de­
vient vite insupportable. Pour vous accorder, 
retrouver votre équilibre, vous vous ébranlez 
au diapason.

■
Si vous vous obstinez, je ne vous donne que 

quelques instants à résister sans peine au 
spectacle de ce maelstrom humain, avant de 
vous transformer en coureur à obstacles 
plein de remords et de repentance, 
semblable à votre frère ou à votre soeur em­
porté Dieu même ne sachant où.

■
Car vous vous êtes dit: « Qu’est-ce que je 

fais ici à rêvasser paisible et innocent? je n’ai 
pas le droit de me payer ce luxe sans débour­
ser. Quelqu’un sûrement m’attend, à qui je 
ne songe pas. J’ai, enfin je dois avoir quelque 
travail qui m'appelle. Ne faut-il pas que je 
m’affaire comme les autres? J’ai cette dis­
tance à franchir, cette rue à traverser. Par­
tons! » Votre mauvaise conscience vous a 
perdu en vous rendant à la légalité de vivre.

■
Puisque nous ne pouvons pas, laissés à 

nous seuls, faire place nette de ce phantasme 
de l’infraction perpétuelle, confions ce soin à 
la bienfaisance d'hommes éminemment can­
dides, capables de croire et de faire croire à 
la masse laborieuse et délirante qu’il ne sert 
à rien, de courir, qu’il est vain de partir à 
point et que, tout compte fait, il est idiot de 
bouger.

Primum vivere, deinde flanari.

♦ Il ne s’agit pas de trouver qui est plus démuni
Réponse d l’article de M. 

■Jean Proulx, professeur, 
dans LE DEVOIR du 7 dé­
cembre 1978.

Comment peut-on à la fois 
travailler en milieu scolaire et 
mépriser autant les étudiants? 
Ceci m’apparaît contradic­
toire, pour le moins!

Et je dis « mépriser », lors­
que vous les accusez d’une 
façon indirecte d’être « des 
enfants gâtés » et de faire des 
grèves injustifiées et « à l’as­
pect carnavalesque »...

Si je peux me permettre 
cette réplique Monsieur, en 
tant que simple étudiante je

■ Douce folie
Est-il possible en 1978, à 

l’heure ou la vie perd son sens 
dans le matérialiste, qu’un 
homme, croyant en Jesus- 
Christ, soit assez fou pour don­
ner tout son temps au service 
de ce grand Amour?

C’est pourtant ce qui c’est 
produit le 8 décembre dernier, 
lorsque Jean-Pierre Messier, 
homme jeune et à n’en pas 
douter bien équilibré, fut or­
donné prêtre en Jésus-Christ 
et ce pour l’éternité.

Beaucoup s’écrieront qu’il 
faut être complètement dé-

■ Une génération
En réponse à la lettre de 

Mme Andrée Ferretti qui se 
permet de faire la morale à M. 
Jacques Dufresne, (LE 
DEVOIR, 12 décembre 1978) 
je me permets et m'engage, à 
mon tour de vous demander, 
Madame Ferretti, de quel 
droit vous vous permettez de 
parler de « l’élévation de pen­
sée, de qualité de style et 
d'esprit », si vous-même n’ê-

dirais que votre article du 7 
décembre dernier sur « La 
grève des cégépiens », ressem­
ble étrangement à un texte 
moralisateur ayant pour but 
de faire passer les étudiants 
pour des personnes « à la re­
cherche d'une identité psycho­
logique, sociale... », plutôt 
qu’en lutte pour le respect de 
leurs droits fondamentaux. 
Parce que le droit à l’éduca­
tion, ce n’est pas un luxe! 
L’auriez-vous désappris??? En 
ce qui concerne le droit à la 
grève, ne Tauriez-vous jamais 
utilisé??

Un dernier point, j’admire

passé et pogné pour faire un 
tel choix; que c’est un « trip » 
pour déficient ou malade 
mentaux.

Evidemment, si on regarde 
ça avec les critères de bonheur 
de notre société soit consom­
mer, jouir de la vie et profiter 
de tout ce qui passe qu’en ça 
passe, il faut sûrement être 
fou pour vouloir donner toute 
sa vie à servir quelqu’un qu’on 
aime.

Mais comme c’est une belle 
folie' Et plus grande elle sera,

de sursis
tes capable de revenir sur 
terre et y trouver toute la re­
connaissance de notre passé 
(avec tout ce que cela com- 
porte-bontés, mensonges, 
ordres et désordres de nos ci­
vilisations des années et 
siècles antérieurs). La liberté 
(de pensée, pour l'homme 
comme pour la femme) c’est 
sûrement la ressource de 
notre vie, mais c’est d’abord

votre talent pour évacuer une 
question d’une telle impor­
tance lorsque vous ajoutez 
« Et pourquoi faudrait-il d’au­
tre part, favoriser les étu­
diants plutôt que les chô­
meurs, les handicapés, les 
vieillards... ».

Je crois qu’il n’y a pas lieu 
de faire ce que je nommerais 
« un concours » à savoir qui 
sont les plus démunis, mais 
bien que tous finissent par 
s’en sortir...

Johanne GALARNEAU, 
étudiante à TUQAM. 

Montréal-Nord, 
le 7 décembre 1978.

plus elle fera peser la balance 
du côté de l’Amour.

En témoignant publique­
ment devant toute la commu­
nauté chrétienne de St-André 
Apôtre, Jean-Pierre nous a 
appris qu’il existe encore un 
Chemin d’Espérance sur cette 
Terre, chemin qu’il a lui- 
même trouvé et dont il voudra 
maintenant nous faire parta­
ger toute la Beauté.
Merci Jean-Pierre.

François RENE 

Montréal, décembre 1978

reconnaître que la femme est 
mère avant tout. Dieu merci, 
il y a encore une génération 
qui vous en fera la morale et 
qui se fera protectrice de vos 
mères et de nos enfants à ve­
nir!

Francine SAUCIER 

Montréal,
le 12 décembre 1978.

■ Du français traduit
J’ai eu très récemment le 

plaisir de visiter pour la pre­
mière fois de ma vie 
Montréal, une ville que j’ai 
trouvée fort plaisante. J’ai été 
également très agréablement 
surpris par l’effort entrepris 
afin de doter la ville de signes 
en français partout, comme il 
se doit dans un pays fran­
cophone comme le votre.

Ce n’est donc pas par excès 
d’esprit critique que je me 
permets de porter votre atten­
tion sur un nombre d’inscrip­
tions qui, bien qu’en langue

française, trahissent de façon, 
hélas, trop visibles leur ori­
gine anglaise. Je suppose 
qu’elles ont été traduites, un 
peu trop hâtivement, à la 
lettre. Cela m’a frappé bien 
que ma langue maternelle ne 
soit pas le français, et je suis 
certain que vous les aurez re­
marquées vous-mêmes, ainsi 
qu’un grand nombre de Qué­
bécois. Je voudrais exprimer 
ici mon modeste soutien afin 
que votre ville continue sa 
tâche dans la diffusion du 
français correcte, même dans

l’usage de tous les jours.
Denis L. BAGGI 

professeur du Collège Queens 
New York, 
le 10 décembre 1978
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■ Un terme mal inspiré
Monsieur le rédacteur en chef.

Veuillez trouver ci-dessous 
la définition du mot « inci­
dent »:

« Evénement de peu d’im­
portance qui survient au cours 
d’un fait principal, d’une af­
faire, d’une entreprise, etc... » 
(Petit Larousse, p. 534)

Je trouve donc le choix de 
ce terme particulièrement 
mal inspiré pour décrire le 
meurtre d’un avocat. (LE 
DEVOIR, 6 décembre, p. 1) 

Veuillez agréer, monsieur, 
mes sincères salutations

Arlette JUMELLE 
Ottawa, le 8 décembre 1978
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Démocratie et information
par
Denise Bombardier
Journaliste et animatrice à Radio- 
Canada, auteur d’un ouvrage sur l'in­
formation publié chez Laffont en 
1975, «La voix de la France», Denise 
Bombardier est membre du Conseil 
de presse du Québec. LE DEVOIR 
publie ce texte avec l’aimable autori­
sation de la revue «Critère» où il a 
d'abord paru.

qu elle n’est pas complètement interdite. 
Cette répression — c'est de cela qu’il s’a­
git — se fait alors au noiç d’un choix 
qu’une société peut assurément se don­
ner. Les Suédois ont choisi cette voie, ce 
qui n’empêche pas leur télévision d’expri-

Certaines réalités sont inséprables, 
voire indivisibles. Ainsi est-il impensable 
d’aborder la grave et difficile question de 
la démocratie et de l’information sans 
l’associer à la liberté de presse et à la qua­
lité de la culture poütique d’une société.
En d’autres mots, il faut reconnaître que 
l’information — celle qui est autre chose 
que de la propagande — implique plura­
lisme et liberté de presse et qu'à cet 
égard, elle n’existe, en pratique, que dans 
les sociétés dites libérales. Dans ce do­
maine de la liberté de presse, seuls la pra­
tique et le vécu de cette liberté té­
moignent de sa réalité.

On pourrait, bien sûr, se pencher sur 
l’incapacité des systèmes dits socialistes à 
assurer la libre circulation de l’informa­
tion. On pourrait tomber dans le pièce 
des adversaires de cette liberté qui réus­
sissent à convaincre les plus naïfs ou les 
plus complaisants qu’une distinction doit 
etre faite entre liberté formelle et liberté 
réelle. On pourrait enfin affirmer que la 
liberté de presse est inexistante là où les 
puissances de l’argent sont omniprésen­
tes et être amené a conclure, comme l’a 
fait devant moi, un jour, un communiste 
français, que la Pravda est plus libre que 
le New York Times! Dialectique, voilà 
pourquoi votre fille est muette...

Nous nous pencherons plutôt sur l’in­
formation véhiculée dans nos démocra­
ties libérales en posant cette prémisse: 
moins une société crée d’entraves à l’ac­
cès du public à l’information, plus la cul­
ture démocratique y est élevée; et ces 
entraves peuvent être d’ordre juridique, 
politique, économique, syndical et struc­
turel.

Le niveau juridique
^5n matière de presse, les lois risquent politiqu 
d’être des armes a deux tranchants. Elles ou amb 
sont indispensables, nécessaires pour as­
surer le droit du public à l’information, 
mais le seuil où ces mêmes lois devien­
nent un obstacle à ce droit peut être rapi­
dement et subtilement franchi. Le 
contrôle des ondes publiques ainsi que la 
réglementation en matière de presse 
écrite existent dans tous les pays occiden­
taux et personne ne chicanera sur leur né­
cessité. L’important est de savoir « jus­
qu'où ne pas aller trop loin ». Ainsi, plu­
sieurs pays ont légiféré sur la concentra-

mer une pluralité d’opinions et de com­
portements que leur envient plusieurs dé­
mocrates. A vrai dire, au nom d’un bien 
supérieur, par exemple celui de considé­
rer la télévision avant tout comme un 
instrument d’éducation populaire, une 
colletivité peut décider à travers ses 
représentants de se donner une législa­
tion qui freine la liberté de presse. Entre 
l’absence d’intervention et le contrôle 
étatique, une société démocratique doit 
procéder avec prudence et discernement 
a la mise en place de sa législation. Il ne 
s’agit donc pas d’écarter l’Etat de ce do­
maine, mais plutôt d’éviter que ses inter­
ventions n’en viennent à éroder la réalité 
démocratique. La pratique nous éclaire 
sur la tentation du Pouvoir de se 
rapprocher du contenu véhiculé à travers 
les médias. La presse jaune, la basse 
presse comme on l’appelle en France, 
n’est-elle pas le prix à payer pour l’exis­
tence parallèle d’une presse de qualité. 
Interdire la première — et selon quels cri­
tères? — c’est interdire ou mettre en dan­
ger la seconde. Car de la même façon que 
la répression policière n’élimine pas la 
criminalité, la législation n’assure pas au- 

• tomatiquement la liberté d’information.
En démocratie, ce sont les nuances qui 

déterminent l’essentiel. L’instrument lé­
gislatif souhaité jusqu’à un certain 
point— comment aussi déterminer exac­
tement lequel? — peut se transformer ou 
être perverti, devant en fait une entrave 
réelle à l’accès du public à l’information. 
Ainsi faut-il sans doute donner raison à 
ceux qui affirment qu’en matière de 
presse moins on légifère, plus la liberté 
est assurée.

L’univers politique
Les entraves politiques sont, sans con­

teste, les plus apparentes et elles ne sont 
pas sans rapport avec les entraves juridi­
ques, puisque les politiciens se servent de 
la loi comme instrument d’application de 
leurs politiques. Mais en dehors de tout 
cadre juridique, le type de relations qu’é­
tablissent avec la presse les hommes poli­
tiques favorise ou défavorise la libre cir­
culation de l’information.

Dans nos sociétés, les rapports presse- 
ilitique se vivent sur un mode ambigu 

ou ambivalent. Le mépris et/ou la crainte 
animent à la fois les responsables politi­
ques et les journalistes; c’est pourquoi 
leur cohabitation est difficile et la rela­
tion manipulateur-manipulé existe dans 
les deux sens. A vrai dire, cette situation 
n’est pas le champ exclusif de la politique 
« politicienne », elle se retrouve dans tou­
tes les structures de pouvoir. Présidents

tion des entreprises de presse; car, on le 
sait et nous y reviendrons plus avant, 
cette concentration met en echec la li­
berté de la presse. Mais encore faut-il 
être attentif pour que cette législation ne 
soit, en aucun cas, une porte ouverte à 
l’Etat pour intervenir à l’intérieur des 
entreprises; on crée alors des maux pires 
que ceux qu’on souhaite faire disparaître.

La même situation se présente lorsqu'il 
s’agit du contrôle des ondes publiques. 
Au Canada, la Commission de la Radio et 
de la Télévision (CRTC) a réglementé de 
plus en plus sévèrement certaines prati­
ques de diffusion. Qu’il suffise de rappe­
ler que les chaînes de radio et de télévi­
sion doivent assurer un contenu canadien 
représentant 60% au minimum de leurs 
programmes. Elles sont tenues de présen­
ter également un nombre d’heures d’é­
missions dïnforamtion, cette dernière 
étant reconnue comme un droit. Dans 
certains pays occidentaux, la publicité est 
bannie des émissions pour enfants, lors-

de groupes de pression, d’entreprises, 
d’institutions scolaires, tous se compor­
tent face aux représentants de la presse 
comme si ces derniers risquaient de les 
déposséder. Cette méfiance, on s’en 
doute, n’est pas sans conséquences sur la 
qualité de l’information. Il y a, entre la 
Presse et les Pouvoirs, un rapport de 
force indéniable qui modifie et trop de 
fois, hélas, entrave la circulation de l’in­
formation. Seule une culture démocrati­
que vivante peut contrer ces difficiles re­
lations. Elle commande aux uns comme 
aux autres une conscience aiguë du bien 
public, seule capable d’atténuer cette di­
mension psychosociologique des rapports 
presse-pouvoirs. Un climat de confiance 
peut également être favorisé par la ri­
gueur professionnelle des journalistes. A 
cet égard, la compétence des journalistes 
dans un pays est intimement liée à la qua­
lité de la démocratie. Par contre, cette 
dernier est en danger lorsque l’univers 
journalistique manque à la fois de sens 
critique, de mesure et d’envergure.

Comment expliquer qu’après des 
siècles, avec les éclairages de la science, 
on en soit encore à l’image du. messager

Encore les féés:..
par
André Naud
L’auteur est professeur 
à la faculté de théologie 
de l’Université de Montréal.

Je ne voudrais pas que se terminent nos 
beaux échanges autour des Fées sans at­
tirer l’attention de tous les écrivains et 
<( écrivaines » du Québec sur l’excellente 
recette de succès littéraire proposée par 
l’« auteuresesse » des Fées dans l’antho- 

t logie qui précède son ouvrage.
Dans un élan juste assez lyrique et plein 

de douceur, l’auteuresse exprime ce qui 
suit: « Je puis bien vous le dire, je crois 
que je jouis. C’est une chance extraordi­
naire de connaître ainsi la censure offi­
cielle. Ça permet de porter le débat sur la 
place publique. J’en connais tant des 
hommes, et tant et tant de femmes dont

Rivière 

polluée, 

eau potable 

en

DANGER!

ASSOCIATION QUEBECOISE DES 
TECHNIQUES DE L’EAU

la censure a été le silence sur leurs 
oeuvres. Censure plus opprimante et plus 
morbide que toutes les paroles. A tous 
ceux-là je dis: « prenez la parole, dénon­
cez, il vaut mieipc, cent fois mieux être 
paranoïaque que masochiste ».

Les deux derniers mots de ce coura­
geux passage laissent perplexes et sans 
doute que nos excellents critiques de 
théâtre voudront, au cours des ans, nous 
les expliquer à fond. Le message essen­
tiel, au moins, est clair: arrangez-vous 
pour crier comme des enchainés(es) 
déchaînés(es) et vos belles petites 
oeuvres seront inscrites, pour ici et pour 
maintenant, et peut-être même pour ail­
leurs et pour toujours, dans le grand livre 
de l’histoire de la littérature. Si nos écri­
vains et nos « écrivaines » savaient donc 
utiliser à fond, beaucoup plus que main­
tenant, cette excellente recette que nous 
livre Denise, avec preuves éclatantes à 
l’appui! Notre très importante, très inté­
ressante et très particulière québécitude 
française et notre francité québécitudi- 
naire pourraient alors atteindre leur plein 
développement et obtiendraient sans 
doute un grand rayonnement.

Je profite également de cette interven­
tion pour exposer au grand public une in­
justice qui m’atteint. En censurant la 
pièce de Denise Boucher, on a censuré du 
même coup l’article que j’écrivis au 
DEVOIR en réponse à celui de l’ancien 
honorable ministre de la culture, Jean- 
Paul L’Allier. Je voudrais donc demander 
à ceux qui porteront jugement d ’épargner 
mon article et de me permettre de le 
reproduire chaque fois que Monsieur 
l’ancien ministre voudra produire le sien.

J’aimerais apporter une petite correc­
tion, pourtant mineure. J’avais écrit que 
la pièce de Denise Boucher est une « non- 
valeur littéraire et culturelle ». L’expres­
sion était gauche, j’en conviens. Pour les 
éditions qui seront étudiées dans les cé­
geps, dans les cours de poésie, de théâtre 
ou même de philosophie, j’aimerais 
qu’on puisse lire. « une non-valeur », 
tout simplement. De cette manière, il y 
aura encore moins de mots et beaucoup 
plus d’idées.

assassiné pour avoir apporté une mau­
vaise nouvelle? Cette conception, pri­
maire du journaliste, faisant du porte- 
parole le responsable du •message véhi­
culé, nous renvoie à des interrogations

Élus philosophiques que politiques, 
'’autre part, l’acceptation d'une percep­

tion de la réalité différente de la sienne — 
il faut avoir été cité par la presse ne 
serait-ce qu’une fois dans sa vie pour sa­
voir ce dont il s’agit — suppose une matu­
rité à la fois personnelle et collective qui 
n’est pas courante. Le prix de la démocra­
tie oblige à accepter que la transmission 
d'un message, d une information en mo­
difie le contenu, mais aussi que le com­
municateur fasse l’effort nécessaire pour 
respecter le plus fidèlement possible la 
réalité de son sujet. Comme quoi l’infor­
mation est loin de ne dépendre que des 
structures de la société qui la contient.

L’ordre économique
Ces dernières constituent néanmoins 

des entraves sérieuses. Lorsqu’elles sont 
de nature économique, elles faussent les 
règles du jeu plus ou moins totalement. 
Ainsi en est-il de la concentration de la 
presse, qui déséquilibre la règle du plura­
lisme, caractéristique de la démocratie. 
En effet, la concentration des entreprises 
de presse aux mains d’un même groupe, 
voire d’un même individu, crée de fait 
une limitation non seulement dans l’éven­
tail des opinions exprimées mais égale­
ment dans la diversité des pratiques jour­
nalistiques; cette dernière étant le garant 
d’une saine stimulation et d’une compéti­
tion normale qui enrichissent l’ensemble 
des médias dans une société. En un sens, 
la concentration de la presse est aussi 
pernicieuse à la démocratie qu’une limi­
tation quelconque du nombre ou du type 
de partis politiques.

ô

A cause de la complexité technologique 
qui ne permet, en pratique, qu'aux plus 
puissants, c’est-à-dire aux plus riches, de 
se maintenir et de faire des profits — 
libre entreprise oblige! — il est de plus en 
plus difficile, non seulement de mettre 
sur pied de nouveaux médias, en particu­
lier un journal, mais aussi d’assurer la 
survie des médias autonomes. A ce jour, 
l’expérience coopérative n’a réussi que 
dans de rares cas et il semble irréaliste de 
tenter d’appliquer ces structures à l’en­
semble des médias. Cela s’explique, en 
bonne partie, par -la culture politique 
dans laquelle baigne l’Occident tout en­
tier. Les valeurs que sous-tendent les 
structures coopératives dans le secteur de 
la prese sont trop souvent étrangères à 
nos moeurs. Pour nous en convaincre, 
qu’il suffise de regarder le fonctionne­
ment des relations patronales-ouvrières, 
même dans les entreprises publiques, sec­
teur où la compréhension des finalités 
devrait tempérer les stratégies d’affronte­
ment. L’impossibilité de généraliser les 
structures coopératives nous oblige donc 
à limiter les forces de concentration de la 
presse par une législation adéquate. C’est 
une des seules justifications à l’interven­
tion étatique devenue dès lors nécessaire 
et souhaitable

Par contre, la concentration n’a pas 
que des effets négatifs, il faut bien le re­
connaître. Elle permet, en pratique, dans 
une société comme la nôtre, d'assurer 
une qualité d’information supérieure. 
Faut-il s’en étonner lorsque l’on sait que 
seules les entreprises financièrement à 
l’aise s’offrent des correspondants dans 
les capitales et à l’étranger, des journalis­
tes spécialisés dans les enquêtes — cela 
suppose d’immobiliser un journaliste plu­
sieurs semaines sur un même sujet —, 
des collaborateurs de prestige, etc. 
D’autre part, la concentration, au Québec 
par exemple, permet à un plus large 
public d’avoir accès à l'information de 
qualité. Qu’on songe à la piètre perfor­
mance des journaux locaux, démunis à 
tous égards, qui seraient les seuls acces­
sibles a la population si les grands jour­
naux comme la Presse et le Soleil n’é­
taient pas présents. Comment en arriver, 
dans lïdéal, à assurer la survie et le dyna­
misme de journaux régionaux capables de 
concurrencer et de compléter les grands 
journaux et cela sans que l’Etat devienne 
le pourvoyeur des premiers? Une petite 
société comme la nôtre, compte tenu du 
passé de sa presse, ne peut raisonnable­
ment que limiter les effets de la con­
centration et en utiliser au maximum les 
avantages. Penser voir fleurir au Québec 
une presse régionale variée et indépen­
dante dénote a tout le moins une igno­
rance des tendances que d’autres considè­
rent comme la règle du jeu.

Le monde syndical
Il existe un autre type de concentration 

dont on préfère taire le nom dans certains 
milieux: il s’agit de la concentration syn­
dicale, qui n’est pas sans rapport avec la 
concentration des entreprises de presse. 
Elle risque, à son tour, o entraver la libre 
circulation de l’information dans la me­
sure où les responsables syndicaux se 
comportent face aux journalistes de la 
même façon que les représentants des 
autres pouvoirs. La pratique nous 
apprend qu’il n’en est pas autrement et 
que de plus les responsables syndicaux 
ont trop souvent tendance à préndre les 
journalistes pour acquis, ces derniers 
ayant plutôt la réputation d'être ce qu'il 
convient d’appeler « de gauche ». Je 
parle ici du Quebec, car il est entendu que 
la pratique journalistique européenne 
permet de connaître les opinions des 
journaliste selon la tendance du journal 
auquel ils appartiennent.

Par ailleurs, le syndicalisme, lorsqu’il 
est appliqué à un métier comme celui de 
iournaliste, a trop souvent tendance à le 
jureaucratiser, empêchant ainsi la prati­
que dynamique de ce dernier. Le syndica­
lisme dans la presse ne se justifie que si 
les préoccupations professionnelles re­
tiennent tout autant son intérêt que les 
préoccupations monétaires. Or l'expé­
rience a montré qu’en ce qui touche les 
fonctions de création, tout encadrement 
rigide et toute tentative de nivellement 
ont un effet stérilisateur néfaste. Il existe 
dans l’exercice de ce métier une zone 
floue, indéfinissable, celle-là même où se 
définit ce qu’il faut bien appeler le talent. 
Vouloir empêcher l’émergence de cette

£

qualité au nom d’une morale ouvriériste 
démagogique et d’une philosophie collec­
tiviste masquant trop souvent un corpora­
tisme des plus rétrogrades, c'est vouloir 
nier la dynamique même du métier. 
Peut-il en être autrement lorsque l’an­
cienneté est devenue en pratique le seul 
critère de promotion, lorsque le nombre 
de collaborateurs extérieurs est de plus 
en plus limité et lorsque les heures de tra­
vail deviennent d’une rigidité semblable à 
ce que l’on retrouve dans l’industrie? Ces 
« acquis » syndicaux obtenus souvent 
après des mois de grèves et inspirés des 
conditions de travail prévalant dans le 
secteur industriel sont-ils signe de 
progrès? Permettent-ils de mieux exercer 
le métier? Favorisent-ils le pluralisme 
d’opinions? Assurent-ils une meilleure 
qualité de l’information? Est-ce ainsi 
qu'on améliore les conditions de travail? 
Nombreux sont les sceptiques!

Et que dire de cet autre aspect du syn- 
dicalisme qu’il ne faut désigner que d un 
nom. néo-cléricalisme; ce dernier impo­
sant son « crois ou meurs », laissant pla­
ner une forme de terrorisme intellectuel 
parmi les syndiqués « moins engagés », 
ceux qui critiquent les méthodes, dénon­
cent les luttes idéologiques stériles ou 
prennent tout simplement une distance 
critique. Dans la mesure où une partie de 
la compétence journalistique repose sur 
les qualités de sensibilité et d'émotion de 
celui qui l’exerce, le climat défini par 
l’administration et le syndicat devient dé­
terminant dans le contenu produit. En 
d’autres termes, la qualité de l’informa­
tion n’est pas indépendante du contexte 
dans lequel elle est véhiculée et produite, 
car ce métier suppose une connivence 
entre ses artisans, connivence impossible 
si les rapports entre ces derniers n’en 
sont que d affrontements, voire de « lutte 
de classes ». Toute tentative de définir les 
fonctions au sein d'une entreprise de 
presse exclusivement sur ce mode ne 
peut que mettre en danger la überté d’in­
formation. Le syndicalisme, à ses débuts, 
est venu assurer cette liberté dans des 
entreprises où les journalistes devaient 
s’en remettre aux pots-de-vin pour 
boucler les fins de mois, tellement les 
conditions salariales étaient pitoyables. Il 
a permis également de soustraire la 
classe journalistique aux décisions autori­
taires et arbitraires de patrons trop sou­
vent obéissants devant le pouvoir politi­
que. Qui eut cru qu’un jour il faudrait dé­
noncer ces excès, voire ces perverions, et 
mettre en garde contre les conséquences 
néfastes qu’il aurait sur l’information et 
la démocratie!

Le domaine structures
Ce sont des journalistes américains qui 

ont débarqué de l’avion présidentiel 
égyptien à Jérusalem en ce grand mo­
ment de l’histoire du XXe siecle, ayant 
recueilli lors de la traversée entre l’E­
gypte et Israël les impressions premières 
d’Anouar el Sadate; non pas parce qu’ils 
sont les meilleurs comme l’ont cru cer­
tains, mais parce qu’ils sont américains, 
c’est-à-dire les plus puissants. Les entra­
ves structurelles à la démocratie existent. 
Un journaliste québécois réussira peut- 
être à obtenir une entrevue avec le pre­
mier ministre suédois, mais ce sera tou­
jours un Américain qui aura priorité et 
lorsque la situation est intéressante, 
l’exclusivité. C’est ainsi que les petits 
pays sont informés à travers les yeux des 
autres — ceux des Etats-Unis, de la 
Grande-Bretagne, de la France, de l’Alle- 
magn" et de PURSS. L’impérialisme cul­
turel, c’est bien de cela qu'il s’agit, modi­
fie le libre accès à l’information. Pour 
être bien informé, un petit pays ou un 
pays moins riche doit acheter ses infor­
mations et les recevoir du bon vouloir des 
grandes puissances. Pour le Tiers-Monde, 
la situation est tout simplement ca­
tastrophique. Ce genre de problèmes ne 
suscite l’intérêt malheureusement que 
des spécialistes, comme si une telle dé­
pendance culturelle et idéologique n’avait 
aucune incidence sur la qualité de notre 
information et, en définitive, sur la qua­
lité de notre démocratie.

Enfin, on ne peut conclure cet article 
sans aborder un autre type d’entrave 
structurelle, à savoir le medium même 
qui véhicule l’information. En Occident, 
la grande majorité du public utilise avant 
tout, voire exclusivement, la télévision 
pour s’informer. S’impose alors une ques­
tion légitime. La télévision ini'orme-t-elle 
vraiment? Dans la mesure où la connais­
sance — l’information n’est rien d’autre 
qu’un ensemble de connaissances — ne se 
tramet que dans un processus actif où 
l’effort intellectuel est un des éléments 
essentiels, la télévision, médium du fu­
gace, de la simplification et du spectacle, 
est-elle en mesure de jouer ce rôle d’in­
formateur? La connaissance s’acquiert- 
elle en dehors de l’activité réflexive et 
dans cette perspective l’image peut-elle 
remplacer l'écrit? Les enquêtes sont una­
nimes à démontrer que plus une personne 
est instruite, plus elle fait appel à la 
presse écrite pour s’informer. A l’inverse, 
moins une personne est informée, plus 
elle a tendance à n’utiliser que la télévi­
sion. Autrement dit, la télévision informe 
d’abord les gens les moins informés et ces 
derniers considèrent que le médium est 
avant tout un moyen de divertissement; 
de plus, ils expriment peu d’intérêt pour 
les émissions aïnformation. La télévision 
n’a-t-elle pas progressivement remplacé 
le droit du public à l’information, un des 
fondements de nos démocraties, par le 
droit du public au divertissement, trans­
formant ainsi l’échelle de valeurs de l’Oc­
cident? Le débat est ouvert et le phéno­
mène que constitue la télévision pose de 
graves et décisives interrogations à tous 
les démocrates.

La censure, sous toutes ses formes, est 
la plus grande des vulgarités. Elle insulte 
l’intelligence, attaque la dignité et 
méprise la sensibilité. Nos sociétés libéra­
les ont inscrit ce droit à l’information 
dans leurs lois fondamentales. Elles se 
sont également donné des structures qui 
altèrent et freinent ce droit, comme il 
vient d’être démontré. Il est certes plus 
facile de s'insurger contre ces structures 
que de se battre pour la reconnaissance 
de ce droit. Car, faut-il le répéter, il n’e­
xiste rien de tel que les libertés formelles 
et les libertés réelles. La liberté est indivi­
sible et elle seule, en assurant le droit du 
public à l'information permet de qualifier 
les sociétés de démocratiques.

Ot/e dira l’histoire 
du régime cambodgien ?
par
Dimitri Kitsikis
L’auteur enseigne l’histoire de la 
Chine et des relations internatio­
nales à l’Université d’Ottawa.

LE DEVOIR, dans son numéro du 
lundi, 27 novembre 1978, a publié sur 
le Cambodge, un article de Chrey 
Sokha Phuong que le journal présente 
comme un des rares sinon le seul texte 
qu’il ait reçu à la défense du nouveau 
régime cambodgien. Tout en félicitant 
LE DEVOIR de l’avoir publié, je m’é­
tonne qu’il ait cru bon d ajouter que le 
lecteur « informé » réagirait à ce texte 
défavorablement.

Pour ma part, sans approuver les at­
taques personnelles de l'auteur contre 
Jean Lacouture et la grande famille 
des journalistes qui essayent, de leur 
mieux, de faire leur métier, j’aimerais 
faire remarquer que passer son temps 
à approuver ou a condamner un ré­
gime, en comptant le nombre de ses 
victimes, n’est pas sérieux. A ce 
compte, il faudrait condamner prati­
quement tous les pays de la planète, 
car à partir de combien de centaines, 
de milliers ou de millions de victimes, 
le crime politique devient-il inaccep­
table?

Il me paraît plus intéressant de po­
ser le problème du Cambodge sur la 
base de la lutte mondiale la façon dont 
l’Occident essaye de digérer dans son 
énorme ventre l’ensemble des habi­
tants de notre planète, détruisant en 
même temps toutes les croyances, 
tous les particularismes, au seul profit 
de l’économisme le plus étroit. La 
lutte contre l'occidentalisation qui se 
poursuit depuis près de trois siècles 
jusqu'au sein même de l’Occident, 
présente souvent des réactions 
outrées, dues au désespoir de ceux 
qu’effraie la manie uniformisatrice du 
monstre occidental. En ce sens, l’ex­
périence cambodgienne rappelle 
étrangement celle des Taïping en 
Chine, au siècle dernier, c'est-à-dire 
d’un pays qui fait partie de la même 
aire culturelle que le Cambodge.

Toute l’histoire de la Chine avait été 
marquée par l’opposition ville- 
campagne. Les innombrables révoltes 
paysannes forcèrent la classe diri­
geante à entourer les villes de murail­
les pour les protéger. Les invasions 
étrangères étaient relativement rares 
et ce n’était pas contre ces invasions 
que les murailles des villes avaient été 
dressées. La théorie maoiste de l’en­
cerclement des villes par les cam­
pagnes, pour mener à bien la révolu­
tion sociale, était dans la tradition chi­
noise.

La révolution taïping (1850-1865), la 
plus grande révolution paysanne de 
l’histoire du monde, avait pour chef 
Hong Hsiu-chuan, un maître d'école. 
Il se convertit d’abord au christia­
nisme, puis créa une nouvelle religion, 
la religion taïping, et un Etat théocra- 
tique de monarchie absolue, fondé sur 
le principe de la stricte égalité de tous 
les citoyens, hommes et femmes. A la 
tête de cet Etat se trouvait un direc­
toire suprême de sept « frères », coop­
tés, Le premier frère était Jésus- 
Christ qui avait choisi pour second 
Hong Hsiu-chuan, qui a son tour s'é­
tait adjoint les cinq qutres. L’Etat pos­
sédait sa doctrine officielle, unecin- 
quantaine de textes écrits par Hong. 
On y trouvait l’affirmation que le chef 
de l’Etat, Hong, était autretois monté 
au ciel, où il avait rencontré son père, 
Dieu, et son frère, Jésus-Christ. Il en 
était redescendu, apportant comme 
Moïse la loi divine. Dans ces textes, le 
mot égalité est partout: égalité entre

les hommes, les sexes, les nations, les 
riches et les pauvres. L’un de ceux-ci 
intitulé, « Ode de la doctrine du salut 
du monde ». dit que Dieu a envoyé sur 
terre le frère céleste de Jésus, Hong 
Hsiu-chuan, avec des pouvoirs surna­
turels, pour sauver le monde.

L’Etat taïping. dont la capitale fut 
Nankin de 1853 à 1864, qui s’étendit 
sur la Chine centrale et du sud, et dont 
les troupes s’avancèrent jusqu’à Pé­
kin, établit l’égalité absolue de l’hom­
me et de la Femme. La loi interdit 
les pieds bandés des femmes, l’aban­
don des petites filles, la vente des peti­
tes servantes, les mariages forcés, la 
dot, la polygamie, le divorce (une pro­
tection contre l’arbitraire du mari). 
Elle punit de mort l’adultère et la 
prostitution. Elle interdit les boissons 
alcoolisées, le tabac, l’opium, les jeux 
du hasard et les pratiques de sorcelle­
rie, Tout le monde aevait s’appeler 
« frère » et « soeur ». La loi taïping 
établit également l égalité de l’homme 
et de la femme dans toutes les fonc­
tions et toutes les activités. En consé­
quence, les femmes devenaient sol­
dats et officiers, se présentaient aux 
examens pour occuper les plus hautes 
fonctions de l’Etat Elles participaient 
à toutes les dures besognes des 
champs et des travaux publics (réfec­
tion des routes, creusement de canaux 
etc.). Elles recevaient de la terre à cul­
tiver, selon les dispositions de la loi 
agraire, tout autant que l’homme.

La religion taïping avait énoncé, dix 
commandements. Un des textes taï­
ping dit: « Aucun péché n’est impar­
donnable sauf la violation du 7e com­
mandement (condamnant l’adultère), 
car il s’agit-là d’un péché de l'espèce 
la plus effroyable ». L’Etat établit une 
séparation complète des hommes et 
des femmes, des maris et des épouses, 
des frères et des soeurs, des garçons et 
des filles, regroupés en camps dis­
tincts, ceci jusqu’à la victoire finale, 
pour donner au combattant taïping 
une efficacité maximale. Les relations 
sexuelles entre époux furent interdites 
et sévèrement réprimées. Des époux 
furent exécutés pour avoir eu des rap-

Eorts avec leur femme ou leur mari, 
levant le mécontentement général, 

en 1855, cette interdiction fut levée, 
mais uniquement pour les couples ma­
riés. Les autorités ordonnèrent que 
tout le monde se mariât. L’Etat enre­
gistra tous les célibataires de 14 à 49 
ans et procéda aux mariages par tirage 
au sort. Tous les couples mariés n'a­
vaient le droit d’avoir des rapports se­
xuels qu’une fois, à la fin de chaque 
mois. Toute infraction pour les autres 
jours du mois était punie de mort. Le 
résultat fut que plusieurs milliers de 
femmes qui ne voulaient pas être ma­
riées de force, se pendirent, se jetè­
rent dans des puits, se coupèrent la 
gorge ou s'empoisonnèrent.

Devant ces excès, on pourrait es­
sayer d’excuser les Taïping, en disant 
qu’ils étaient d’une moralité certes 
exagérée, mais que leur dureté était 
nécessaire pour obtenir la victoire fi­
nale de la revolution. A condition, tou­
tefois. que la loi s’appliquât à tout le 
monde, selon le principe taïping de 
l égalité. Or, dès le départ, l’Etat ne 
respecta pas cette égalité, non seule­
ment dans la pratique, mais égale­
ment en théorie. Lois et livres saints 
proclamaient à la fois l’égalité et l’iné­
galité. Quant à la pratique, l’Etat taï­
ping était un Etat niérarchisé où l’iné­
galité était partout. Un seul exemple 
frappant : monogamie pour le peuple, 
polygamie pour les dirigeants. Hong 
disait qu’il avait droit d’avoir plu­
sieurs femmes, que cela était con­
forme aux Ecritures taïping. Dès 1851, 
Hong avait 15 femmes; très vite ce 
nombre monta à 88 et, en 1855, son ha- 

Voir page 6: Histoire
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Abitibi-Témiscamingue: ciel va­

riable et froid. Vents du nord-ouest de 
40 à 60 km provoquant de la poudrerie 
par endroits. Maximum: près de -10. 
Aperçu pour mardi: beau et venteux.

■
Pontiac, Gatineau, Laurentides: ciel 

variable et froid. Vents du nord-ouest 
de 40 à 60 km provoquant de la 
poudrerie par enaroits. Maximum: 
près de -8. Aperçu pour mardi: beau 
et venteux.

■
Outaouais, Montréal: ciel variable 

et froid. Vents du nord-ouest de 40 à 
60 km provoquant de la poudrerie par 
endroits. Maximum: près de -5. 
Aperçu pour mardi: beau et venteux.

■
Mauricie, Trois-Rivi'eres- 

Drummondville, Québec: chutes de 
neige, accumulation supplémentaire 
de 5 à 10 cm. Vents du nord-ouest de 
40 à 60 km provoquant de la poudrerie 
par endroits. Maximum: près de -5.

Aperçu pour mardi, nuageux et ven­
teux.

■
Lac-St-Jean, Parc des Laurentides, 

Saguenay, Rivières-d-Loup-la Mal- 
baie: nuageux avec neige intermit­
tente, accumulation supplémentaire 
de 10 à 15 cm. Vents devenant du 
nord-ouest de 40 à 60 km provoquant 
de la poudrerie par endroits. Tempé­
rature stationnaire entre -5 et -8. 
Aperçu pour mardi: neige intermit­
tente et venteux.

■
Baie-Corneau, Rimouski-Matapédia, 

Sept-Iles, Ste-Anne-des-Monts, Parc 
de la Gaspésie: Vents modérés et 
neige, accumulation de 15 à 25 cm. 
Aperçu pour mardi: chutes de neige.

■
Gaspé, Basse-Côte-Nord Anticosti: 

Vents modérés, neige intermittante se 
changeant en pluie, accumulation de 
15 à 25 cm. Température à la hausse 
pour atteindre zéro à 1 Aperçu pour 
mardi: neige intermittente et venteux.

♦ L’OPEP
En 1974, la balance des paiements des 

pays de l’OPEP enregistrait un surplus 
total de $65 milliards après le quadruple- 
ment des prix du brut. Cette année, le 
surplus total de la balance des paiements 
serait de $15 milliards, les huit pays les 
plus peuplés des 13 membres del OPEP 
faisant même face à un déficit de $500 
millions.

M. Otaiba a encore indiqué que les pays 
producteurs de pétrole léger — les plus 
faciles à raffiner pour produire de l'es­
sence — majoreront les prix de ces pro­
duits afin d’aider les autres pays produi­
sant des pétroles plus lourds à mieux 
vendre leur production. L’Arabie séou- 
dite limite déjà à 60% de ses exportations 
la quantité de pétrole léger qu elle tire de 
ses puits.

Comme on demandait à M. Otaiba si le 
prix de $14 50 atteint en octobre prochain 
serait un prix bloqué, le ministre a indi­
qué: « Nous allons discuter des prix pour 
1980. Nous garderons en mémoire ce prix 
de $14.50 et toute décision pour cette pé­
riode prendra compte de ce chiffre ». 
Avant l’augementation décidée hier, le 
pris du baril de référence était resté pen­
dant deux ans fixé à $12.70.

A Washington, dans un communiqué 
diffusé hier soir, la Maison Blanche es­
time regrettable la décision des pays de 
l’Opep.

« Nous regrettons profondément la dé­
cision de l’Opep qui vient d’être annoncée 
et nous espérons qu'elle sera réexaminée 
avant que les premières mesures 
n’entrent en vigueur », déclare le com­
muniqué.

« Les conditions du marché ne permet­
tent pas une augmentation de prix de 
cette ampleur. La situation de pénurie ac­
tuelle sur le marché mondial du pétrole 
est temporaire et ne reflète pas la de­
mande réelle » affirme-t-il.

La Maison Blanche ajoute que les pays 
de l’OPEP porteront rentière responsa­
bilité des effets que cette hausse pourrait 
avoir sur le pays en voie de développe­
ment.

Au cours d’une émission de la chaîne 
de télévision américaine « ABC ». M. Ja­
mes Schlessinger a déclaré que les mesu­
res prises par î'Opep devraient provoquer 
une accroissement de 1.5% du taux 
d’inflation aux Etats-Unis. Le secrétaire à 
l’Energie a révélé que les autorités améri­

caines avaient espéré que la hausse serait 
inférieure à 10%.

Les pays en voie de développement se­
ront « durement touchés » par l'augmen­
tation des prix du pétrole décidée par 
I’OPEP, a déclaré'pour sa part le mi­
nistre indien du Pétrole, M. H.N. Bahu- 
guna, tout en le connaissant que les 
membres de I’OPEP étaient libres de 
leurs décisions.

L’Inde a importé en 1978,15 millions de 
tonnes de pétrole brut et envisage l’année 
prochaine d’en importer au moins 16 mil­
lions de tonnes. L’augmentation décidée 
par I’Opep devrait, estime-t-on à New 
Delhi, entraîner en 1979 une dépense 
supplémentaire de 1.5 millions de roupies 
(environ $187 millions).

L’impact de ce mouvement des prix du 
pétrole sera bien ressenti dans les pays in­
dustrialisés quoique le montant de la 
hausse était attendu, affirment les ex­
perts.

Pour les Etats-Unis, le plus grand con­
sommateur de pétrole, le déficit de la ba­
lance commerciale devrait s’accroître de 
4.5 milliards de dollars, estiment les ex­
perts.

Pour l’Europe, qui dépend pour 70% 
de ses approvisionnements en pétrole des 
pays de I’Opep, le choc devrait être forte­
ment ressenti, notamment par l'Italie.

Pour le Japon, qui doit également im­
porter les 2/3 de ses besoins en pétrole, la 
réévaluation dans une proportion de 40% 
en deux ans du Yen par rapport au dollar, 
— monnaie de fixation du prix du brut — 
devrait réduire l’impact de la décision de 
I’Opep.

Enfin, pour le tiers monde, on peut no­
ter que 1 Opep ou du moins certains de 
ses membres réduisent leurs prix de 
vente de brut à certains pays en voie de 
développement. De surcroît" l'aide de l’O- 
pep au tiers monde atteint 2.5% de son 
PNB contre 0.33% de la part des pays 
de l’OCDE (groupe des pays indus­
trialisés du monde occidental).

♦ Taiwan
D’autre part, l’établissement de rela­

tions diplomatiques entre Pékin et Was­
hington n’affectera pas les négociations 
sur le traité de limitation des armements 
stratégiques (SALT-2), a déclaré le secré­
taire d’Etat.

M. Vance, qui doit rencontrer M. 
Andrei Gromyko, ministre soviétique des 
Affaires étraîngères, jeudi à Genève, a 
précisé qu’il avait lui-même discuté la 
question avec les Soviétiques.

« lis ont toujours dit qu’ils s’y atten­
daient et n’ont pas été surpris », a ajouté 
M. Vance, qui a d'autre part souligné les 
progrès de la négociation SALT.

La rencontre de Genève est considérée 
comme décisive pour l’accord final et la 
venue à Washington du président Leonid 
Brejnev, probablement vers la mi janvier.

Pour sa part, le vice-premier ministre 
de Chine, M. Teng Hsiao-Ping, entamera 
le 29 janvier prochain sa visite officielle 
aux Etats-Unis, a révélé le chef du bureau 
de liaison américain en Chine, M. Leo-

«La langue» 
est un 
système
par Louis-Paul Béguin

Toute la langue est un ensemble' 
C’est le système de la langue qu’étu­
dient les linguistes modernes, et non 
les résultats de son fonctionnement. 
Autrement dit, on distingue entre la 
langue et la parole. La langue (Lacan 
dit " lalangue » en un seul mot) est en­
visagée comme un système où les ter­
mes se définissent par des oppositions. 
On reconnaît-là l’idée de structure. Le 
structuralisme se donne comme tâche 
de décrire des règles; les variantes de 
réalisation en structuralisme sont tou­
tes des manifestations d’une même 
structure. De la linguistique de Saus­
sure est sortie la raison d’être du 
structuralisme et on parle volontiers 
de la » théorie du sujet » en psychana­
lyse et de la « théorie de la situation » 
en anthropologie. Pour ce qui est de la 
linguistique générale (la science de la 
langue, vue comme un système uni­
versel), on ne fait plus appel aux fac­
teurs de réalisation: le sujet et la si­
tuation sont rejetés hors du domaine 
de la linguistique. En outre, c’est le 
système organisé qu’on veut étudier, 
dans sa synchronie, dans sa manifesta­
tion actuelle, tel, qu’il est en lui- 
même.

On voit tout de suite que le sens, la 
signification (on distingue entre les 
deux) deviennent secondaires. Il y a 
opposition entre les éléments linguisti­

ques d’une langue particulière. Les 
langues ne sont pas toutes, certes, re­
liées, S’il n’y a pas de relations entre les 
langues, si par exemple les couleurs 
sont agencées dans une langue selon 
un cadre bien spécifique, toutes les 
langues peuvent etre étudiées comme 
manifestation d’une science.

Chomsky introduit ridée de l'innéi- 
té: la faculté de (bon) langage se trou­
verait en nous. Cela surprend Bien 
sûr l’homme a acquis cette faculté. De 
là à dire que le « compétence » de 
l’homme lui permet de connaître son 
langage, il y a un pas de géant à faire. 
Nous voilà revenus à Platon Cette pe­
tite dose d’idéalisme a valu des criti­
ques à Chomsky. L’homme est né avec 
une faculté (acquise), celle du langage. 
Il apprend sa langue dans son milieu. 
Il imite, répète ce qu'il entend. Condi­
tionné par son milieu social? Bien sûr. 
Quand l’influence devient de l’aliéna­
tion, c’est grave.

On a dépassé les données de Saus­
sure — mot, signe arbitraire, le couple 
signifié-signifiant (liés arbitraire­
ment), l’aspect actuel (synchronie) et 
l’aspect historique (diachronie) — et 
on a déclaré que la langue avait un but 
(un seul disent certains) celui de per­
mettre aux hommes de communiquer. 
Althusser résolument structuraliste, 
mais foncièrement marxiste cherche à 
disjoindre le duo synchronie- 
diachronie pour introduire dans la lin­
guistique la théorie du matérialisme 
historique. L’école américaine de lin 
guistique a aussi modifié les principes. 
Sapir parle des concepts concrets, et 
rêve du son idéal. Bloomfield ajoute la 
psychologie du comportement: les 
déplacements de la parole créent le 
signifié. En plein dans les mathémati­
ques, mais humanistes, Jespersen. 
Harris sont moins structuralistes, et 
parlent de codes, de variations diffé­
rentielles, de structure binaire (Jean 
Dubois en France). Et c’est Chomsky 
avec sa grammaire générative et trans- 
formationnelle. Après, le distribution­
nalisme qui classe, organise, ordonne 
les éléments. Une terminologie tirée 
des maths se forme et la linguistique 
structurale triomphe.

nard Woodcock, au cours d’une confé­
rence de presse, heir à Pékin.

M. Teng Hsiao-Ping, qui a joué un rôle 
majeur dans les négociations sino- 
américaines, séjournera environ une se­
maine aux Etats-Unis. Le programme de 
son séjour n’a pas encore été arrêté, a 
précise M. Woodcock.

Le chef du Bureau de liaison américain 
a encore indiqué que la date de ce voyage 
de M. Teng modifierait celle de la visite 
en Chine au secrétaire américain au Tré­
sor M. Michael Blumentahl, attendu fin 
janvier début février, qui devrait « pro­
bablement » effectuer son séjour à Pékin 
plus tôt dans le courant du mois de jan­
vier.

Evoquant la question des ventes d’ar­
mes américaines à Taiwan, M. Woodcock 
a réaffirmé l’existence d’un « désaccord 
complet » entre Pékin et Washington sur 
ce problème. Ce désaccord, a-t-il dit, a 
été « laissé de côté » pour parvenir à la 
conclusion de l’accord de normalisation.

A Washington, un représentant du Pen­
tagone a indiqué que les Etats-Unis hono­
reront toutes les commandes taiwanaises 
déjà conclues et que les ventes d’armes se 
poursuivront jusqu’au terme du traité de 
défense mutuelle, fin 1979. « Nous ne 
nous sommes à aucun moment attendus à 
ce que les Chinois soient d’accord là- 
dessus », a commenté M. Woodcock.

Evoquant l'impact de la normalisation 
sur la coopération économique et techni­
que sino-américaine, le chef du bureau de 
liaison américain a rappelé que les récen­
tes visites en Chine des secrétaires à l’E­
nergie James Schlesinger et à l'Agricul­
ture Bob Bergland n’avaient pu se 
conclure par des accords commerciaux en 
raison de l’absence de relations diploma­
tiques complètes entre les deux pays. 
Neanmoins l’échange de délégations tech­
niques avait été prevu dans de nombreux 
secteurs, et les projets déjà en place 
devraient « s’accélérer quelque peu » 
avec la normalisation des relations diplo­
matiques, a-t-il ajouté.

Interrogé sur son propre avenir, le chef 
du bureau de liaison américain — qui n’a

Pas qualité de diplomate aux yeaux de 
’ékin — a répondu en plaisantant qu’il ne 

savait s’il serait sans emploi à partir du 
1er janvier prochain, date de l’etablisse­
ment des relations diplomatiques. En 
fait, on a appris de bonne source samedi 
que M. Woodcock serait probablement 
nommé ambassadeur à Pékin.

Le président Carter, en annonçant l’é­
tablissement de relations normales avec 
la Chine populaire, vient de parachever 
un édifice diplomatique et stratégique 
planétaire imprévu il y a seulement quel­
ques semaines

En un mois, les Etats-Unis escomptent 
maintenant conclure six années de négo­
ciation sur la limitation des armements 
stratégiques (SALT-2) avec l’Union sovié­
tique, organiser la première rencontre au 
sommet entre les présidents Carter et 
Brejnev et, en accueillant M. Teng Hsiao- 
Ping, mettre fin à 30 ans d’hostilité entre 
les USA et la Chine populaire.

Mais avant ces deux sommets de jan­
vier, le président Carter se sera rendu à 
La Guadeloupe, le 5 et le 6, pour s’entre­
tenir avec les dirigeants de ses trois prin­
cipaux ailliés, la Grande-Bretagne, la Ré­
publique fédérale d’Allemagne et la 

. France.
Cette fébrilité diplomatique masquait 

vendredi soir l'échec du grand projet de 
paix du président Carter au Moyen- 
Orient. dossier qu'il lui faudra reprendre 
à court terme s'il veut préserver les ac­
quis des accords de Camp David.

L’administration Carter, notent les ob­
servateurs à Washington, reste fidèle à la 
grande stratégie tripolaire jadis mise en 
application par l’ancien président 
Richard Nixon et son secrétaire d’Etat, 
M. Henry Kissinger.

On souligne à Washington que l’an­
nonce aussi précipitée qu’imprévue de la 
normalisation sino-américaine est inter­
venue moins d’une semaine avant les 
entretiens, considérés comme décisifs,

3ue doivent avoir à Genève le secrétaire 
’Etat américain, M. Vance, et son homo­

logue soviétique, M. Gromyko.
Cependant, on dissimule à peine dans 

la capitale américaine que des préoccupa­
tions d’ordre plus matériel et commercial 
ont inspiré les grands desseins de la 
Maison-Blanche.

Le récent accord-cadre économique 
entre la France et Pékin, les progrès des 
échanges du Japon, de la Grande- 
Bretagne et de la RFA avec le géant asia­
tique. l’immense marché représenté par 
800 millions de Chinois au moment où 
une nouvelle politique d’ouverture est 
perceptible à Pékin, ont sans nul doute 
accéléré cette normalisation.

♦ Lévesque
groupes marginaux »; mais il ne sous- 
estime pas les risques d’une aggravation 
du dialogue, le Quebec étant « sur le bord 
d’une société enfant gâté » qui pousse 
les salariés à réclamer toujours davantage 
malgré les limites déjà dépassées. En re­
vanche, fait observer M. Lévesque, « la 
révolte du contribuable » contre le far­
deau fiscal, née en Californie avec la Pro­
position 13, déferle sur le Canada et rend 
les citoyens sensibles aux escalades conti­
nuelles" des secteurs publics.

Enfin, M. Lévesque a pris hier soir un 
engagement devant les caméras en ré­
ponse à une invitation de Mme Bombar­
dier qui lui a rappelé les dangers du taba­
gisme. déjà dénoncés par son propre gou­
vernement.

« Désormais, a-t-il dit, je ne fumerai 
plus à la télévision. »

Et il écrasa son mégot.

La popularité

+ Cleveland
l’hôtel de ville de décider. Nous leur 
suggérons de s’entendre et de présen­
ter, entre l’administration, le conseil 
et nous, un plan sur lequel tous se­
raient d’accord ».

Certains banquiers et politiciens 
prétendent que l’animosite entre le 
jeune maire et son conseil municipal 
rendra très difficile la tâche, de faire 
l’unité entre les citoyens, les politi­
ciens et les créanciers sur un projet de 
dépannage.

M. Kucinich s’est montré acerbe à 
l'endroit du conseil ainsi que du Cleve­
land Trust pour leur rejet de son plan 
permettant d’éviter la cessation des 
paiements. Il prétend que la seule 
façon de sortir Cleveland de la ban­
queroute est de soumettre aux voteurs 
une augmentation de impôts munici­
paux.

Les membres du conseil lui ont ré­
pondu qu’ils n’accepteraient pas un 
scrutin au genre à moins qu’il ne con­
sente à la vente de la société munici­
pale d’électricité, en difficultés finan­
cières, à l’entreprise privée. Le maire 
avait juré, au cours de sa campagne à 
la mairie, qu’il ne consentirait jamais 
à une telle transaction.

M. George Forbes, président du 
conseil, a dit hier que toute collabora­
tion avec le maire était devenue très 
difficile, « non seulement comme ad­
ministrateur mais aussi comme être 
humain ». Il a toutefois ajouté qu’il 
était prêt à considérer « n’importe 
quoi » si M. Kucinich abandonnait son 
plan de pression visant la mise à pied 
de plusieurs centaines d’employés mu­
nicipaux.

En négligeant de payer ses dettes à 
échéance, Cleveland est devenue la 
première ville d’importance aux 
Etats-Unis à sombrer dans l’impasse 
finaneieère depuis Détroit en 1932, au 
coeur de la Depression. Si la situation 
n’est pas corrigée, la banqueroute 
pourrait survenir au début de 1979 
lorsque les prochaines dettes arrive­
ront à terme. En cas de faillite, la ville 
devrait se protéger dei ses créanciers 
en confiant la gestion de ses affaires à 
des tuteurs nommés par la cour.

Tremblay

Décès du caricaturiste 
Jacques Gagnier

M. Jacques Gagnier a succombé à 
une attaque cardiaque dans la nuit de 
vendredi à samedi. Agé de 60 ans, le 
célèbre caricaturiste laisse sa femme, 
Rita Roy, deux filles, Francine (Mme 
Kamul) et Collette; un fils, Bernard; 
deux soeurs, Jacqueline (Mme Bru­
net) et Mariette. La dépouille mortelle 
sera exposée à compter de 14 heures 
aujourd’hui et demain mardi matin au 
salon Urgel Bourgie, 400 est, boule­
vard Henri-Bourassa. Les funérailles 
auront lieu à 11 heures mardi à la pa­
roisse Saint-Charles Garnier.

Caricaturiste et dessinateur au cours 
des années quarante au « Quartier La­
tin », journal des étudiants de l’Uni- 
versite de Montréal, et à « La Patrie » 
du dimanche, Jacques Gagnier avait 
aussi signé de nombreuses caricatures 
dans LE DEVOIR au cours des années 
soixante. Graphiste, il avait conçu et

illustré plusieurs ouvrages publiés aux 
Editions de l’Homme et à la maison 
Fides. C’est à lui que s'était adressé 
Gratien Gélinas pour créer et exécuter 
les décors de ses « Fridolinades » des 
années quarante et cinquante. Il avait 
depuis de nombreuses années son stu­
dio de graphisme commercial à 
Montréal.

Musicien, Jacques Gagnier jouait de 
la contrebasse. Il était le fils de Guil­
laume Gagnier, célèbre corniste à 
l’Orchestre symphonique de Montréal, 
et le neveu J.-J. Gagnier, chef 
d’orchestre à Radio-Canada durant de 
nombreuses années.

LE DEVOIR, qu’il a servi avec dé­
sintéressement et beaucoup de com­
pétence, partage la tristesse des siens 
et offre à Mme Gagnier ses condoléan­
ces émues.

Suite de la page 2

axée sur des activités spécialisées » et 
« la recherche et l’intégration de nouvel­
les lignes de produits ». Au nom de la 
CSN, M. André L’heureux a demandé que 
le secteur naval de Marine Industrie ne 
soit pas réduit, que l’on envisage l’en­
semble du problème maritime ainsi que 
la nécessité de subventions massives pour 
que le Québec possède des chantiers na­
vals « vraiment efficaces et bien organi­
sés ».

En janvier-février devraient être mis 
en place des mécanismes afin d’associer 
les syndicats à l’effort de conversion in­
dustrielle de Marine Industrie. M. Guy 
Coulombe a confirmé que devant le car­
net de commandes vide et la menace qui 
pèse sur 1,800 emplois, la SGF veut spé­
cialiser le chantier naval Marine et réduire 
l’emploi naval au profit d’autres secteurs 
industriels.

La SGF veut trouver des critères de 
rentabilité précis pour le groupe. « Cha­
cune des filiales pourrait avoir comme 
objectif d’atteindre d’ici quatre ou cinq 
ans dans son secteur propre un niveau de 
rendement sur le capital investi au moins 
égal à la moyenne des 10 ou 15 entreprises 
comparables du secteur », note un rap­
port déposé par la SGF à la commission 
parlementaire sur la loi 108. Les entrepri­
ses seraient alors soumises aux mêmes 
lois fiscales que leurs concurrentes, no­
tamment sur la taxe de vente.

Par ailleurs, la SGF souhaite que ses fi­
liales et compagnies associées offrent cer­
tains titres au public québécois.

Mais l’un des points soulevés par le mi­
nistre lors de la commission parlemen­
taire est la difficile communication entre 
la SGF et ses différentes filiales. Quel 
rapport au cours des ans a eu SGF avec sa 
plus grande filiale, Marine Industrie: les 
avis étaient partagés selon que l’on appar­
tienne au conseil d’administration de Ma­
rine ou de SGF. Toutes les relations avec 
les filiales devront suivre un certain 
nombre de règles, estime la SGF qui 
poursuit aa réflexion sur les critères d'é­

valuation du rendement, du management 
et de la performance.

<1 Dans l’hypothèse où la SGF devrait à 
nouveau investir dans Marine, une en­
tente précisant les obligations spécifiques 
de la filiale pourrait être conclue », dit la 
SGF. On sait que, si la loi 108 est adoptée, 
la SGF prêtera $18 millions à Marine tout 
en lui donnant une subvention de $10 mil­
lions et en assurant une vente de $17,3 
millions pour chacun des six navires en 
rade à Sorel.

♦ La parenté
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migrant depuis le vol où l’hôtesse se perd 
dans 'es quiproquos amusants avec les 
voyageurs jusqu’à la préposée aux petites 
annonces prêtant main forte au couple en 
quête de logement. A peine esquissée, le 
problématique de la hiérarchie des 
tâches, à l’usine, fait d’abord s’esclaffer 
le public qui a compris: le patron est au 
haut de l’echelle, fume le cigare, lit son 
journal et laisse aux autres le soin d’accé­
lérer les cadences...

Des ressortissants de la Hongrie, des 
Philippines, de la Roumanie, dIsraël et 
de Turquie exposaient des pièces d’artisa­
nat, pouvant goûter quelques mets et par­
laient avec feu de leur patrie d’origine. La 
<1 parenté » a de riches traditions, elle les 
exhibe dans un français de qualité et s’a­
venture quelquefois à taquiner les adep­
tes de « canadianismes ».

Bernard de Jaham, le directeur du Cofi 
de Lévis, se dit ravi du succès obtenu. Les 
organisateurs Roland Choquette et Thé­
rèse Bordelais également. Ils n’oublient 
pas d’en faire partager le crédit aux étu­
diants, aux enseignants, au personnel de 
soutien.

Un pianiste originaire de Trinidad a ac­
compagné une chanteuse polonaise in­
terprétant un air tiré d’une comédie mu­
sicale américaine. Le Chilien Jorge 
Guerre, avant de fustiger en chanson les 
bourreaux d’un « peuple torturé », a 
chanté en français une de ses composi­
tions où grincent les réflexions sur une 
vie « pas jolie » et sur un monde qui, 
pour etre compris, exige que l’on cne- 
mine vers les galaxies.

La <i parenté » est là pour rappeler que 
l’adaptation quotidienne, les nouveaux

Pain et vin
WASHINGTON (AP) - Les diocèses 

de l’Eglise catholique américaine pour­
ront désormais faire distribuer du vin et 
du pain dans les offices religieux, a an­
noncé la Conférence nationale des Evê­
ques catholiques.

Les évêques ont voté également l’orga­
nisation d'une collecte pour la mise en 
place d’une campagne destinée à assurer 
une meilleure utilisation des moyens d’in­
formation pour la diffusion de la doctrine 
de l’Eglise.

Les diocèses devront ainsi collecter $7 
millions par an pour faire mieux con­
naître l’Eglise à travers le pays.

débuts, ne vont pas sans heurt. Au seul 
Cofi de Lévis, 48 nationalités sont repré­
sentées; hier, quand un ancien éleve- 
immigrant saluaient son ancien profes­
seur, il était fréquemment question d’un 
sujet que les gens d’ici connaissent: i< As- 
tu trouvé du travail? »

A cause de leur dynamisme et de leur 
motivation spéciale, a rappelé M. Cou­
ture, les immigrants sont souvent la 
source de création d'emplois. Nous vou­
lons qu’ils participent à construire « un 
Québec à notre gout » et que leur appren­
tissage du français aille au-delà de l’usage 
d'une simple langue de communication.

♦ Histoire
Suite de la pages

rem semble avoir eu près de 200 fem­
mes. Le nombre de femmes possédées 
par chaque dignitaire augmentait avec 
le rang. Par exemple, lorsque le fils de 
Hong eut 9 ans, on lui donna quatre 
femmes.

Ce régime était-il démentiel? Mao 
Tse-tung a qualifié le mouvement taï- 
ping de grande révolution sociale et 
patriotique dont les communistes chi­
nois devaient s’inspirer. La plupart 
des historiens, dans le monde entier, 
lui accordent une place positive dans 
l’histoire. Malgré ses contradictions, 
ce fut une revolution progressiste, 
vous dit-on.

Le régime actuel du Cambodge qui, 
sur bien des points, rappelle l’Etat taï- 
ping (out en différant sur bien 
d’autres), sera-t-il un jour vu par les 
historiens comme une contribution 
positive à l’histoire de l’humanité? 
Cela est fort possible.

18 décembre
par la PC

1975 — Les Etats-ltnis, Israël et 11 
autres pays se retirent d une conférence 
de rUNESCO, réunie à Paris à la suite 
d une querelle à propos du sionisme; 
1970 — Malgré l'opposition de l’Eglise 
catholique, la nouvelle loi autorisant le 
divorce entre en vigueur en Italie;
1965 — Neuf pays africains rompent les 
relations diplomatiques avec la Grande- 
Bretagne. à propos de la question rhodé- 
sienne;
1964 — La président Johnson propose 
au Panama un nouveau traité sur le ca­
nal;
1956 — Le Japon est admis aux Nations- 
unies;
1948 — Les Hollandais déclenchent une 
offensive aux Indes néerlandaises et 
s'emparent du gouvernement Soekarno. 
1903 — Par traité, la zone du canal de 
Panama est cédée à perpétuité aux 
EtatsUnis, moyennant versement d une 
rente annuelle"au Panama;
1865 — Abolition de l'exclavage aux 
Etats-Unis.
Ils sont nés un 18 décembre. La tsarine 
Elisabeth Petrovna (1709-1762); Carl 
Maria von Weber, compositeur et chef 
d'orchestre allemand (1786-1826); L’au­
teur dramatique anglais Christopher 
Fry — 1907; L actrice américaine Betty 
Grable (1916-1973).

Un haut fonctionnaire qualifie 
John Roberts de «gaffeur»

citer les électeurs du Québec à pencher 
vers le fédéralisme lors de l'éventuel réfé­
rendum.

Un quotidien de la capitale nationale 
souligne dans une récente livraison 
qu’une directive sera adressée à tous les 
ministères et à toutes les agences du gou­
vernement les priant de consulter d’a­
bord le bureau d'information sur l’unité 
canadienne avant d’envoyer tout matériel 
publicitaire ou de promotion au Québec.

Le directeur du Bureau, M. Pierre Le­
febvre, devra scruter ces documents pour 
s'assurer qu’ils ont libellés de façon à 
mettre l’accent sur l'unité canadienne et 
la présence du gouvernement fédéral au 
Québec.

Le Bureau d’information sur l'unité ca­
nadienne. avec un budget de $10 millions 
et un personnel d’une cinquantaine de 
personnes, prépare des rapports divers, 
commandite les caravanes de l’unité et 
appuyé les groupes qui luttent contre l’in­
dépendance au Québec.

par Patricia Poirier
OTTAWA (PC) - Selon un 

fonctionnaire du Centre d’in­
formation sur l’unité cana­
dienne, le secrétaire d'Etat 
John Roberts est un gaffeur 
qui ne sait pas très bien ce qui 
se passe et qui ne veut pro­
bablement pas le savoir.

Dans une note de service 
confidentielle adressée au di­
recteur du Centre, M. Pierre 
Lefebvre, M. Richard Dicerni 
affirme qu’il est nécessaire 
que « quelqu’un » soit nommé 
pour défendre les acitivtés de 
ce groupe sur l’unité cana­
dienne.

Un journal anglophone de la 
capitale a obtenu copie de 
cette note de service et les dé­
putés de l’opposition n’ont pas 
manqué de saisir l'occasion 
pour mettre le gouvernement 
dans l’embarras, hier aux 
Communes.

La personne visée, M. John 
Roberts, n’était pas à Ottawa 
hier, mais appelé à commen­
ter cette affaire aux Commu­
nes, le premier ministre Tru­
deau a tenu à dire qu'il faisait 
confiance à son secrétaire 
d'Etat.

« Evidemment, ce gouver­
nement croit à la libre expres­
sion d’opinions... Je peux dire 
à cette Chariffire que je ne par­
tage pas l’opinion de ce fonc­
tionnaire », a-t-il dit.

Le premier ministre a 
ajouté que le ministre était 
« très intelligent » et un grand 
défenseur de l’unité nationale.

Dans cette note de service 
du 5 octobre, M. Dicerni, qui 
est le directeur général du 
Centre, explique qu’il est in­
quiet parce qu’au cours des six 
prochains mois, l’opposition 
et les médias vont chercher 
des scandales.

« M. Roberts ne sait pas ce 
que nous faisons, pourquoi 
nous le faisons, et s’en fout 
probablement pourvu que cela 
ne lui cause pas d’ennuis. Cela 
représente une situation assez 
difficile pour le Centre d’in­
formation sur l'unité cana­
dienne, parce que par le 
passé, M. Roberts a eu ten­
dance à faire des gaffes”, 
peut-on lire dans cette note de 
service.

Le fonctionnaire ajoute que 
les activités du Centre, qui dis­
pose d’un budget de quelque 
$10 millions, seront « plus vi­
sibles et politisées ».

Il rappelle que le Centre 
lossède trois caravanes mobi- 
es au coût d’un million ainsi 

que l’embauche d’agences de 
publicité.

« Nous croyons que ces acti­
vités peuvent être justifiées, 
cependant il est essentiel qu’il 
y ait quelqu'un qui nous dé-

P'le

fende, précise M. Dicerni 
après avoir prédit que le 
Centre sera l’objet de 
nombreuses critiques. « Bref, 
nous ne pouvons pas risquer 
que notre efficacité soit ré­
duite parce que notre ministre 
ne savait pas », conclut le 
fonctionnaire.

Le conservateur Perrin 
Beatty s’est demandé si c’était 
pour’ cette raison que le 
Centre d’information sur l’u­
nité canadienne fait rapport 
au ministre de la Justice, 
Marc Lalpnde plutôt qu’au mi­
nistre Roberts.

Le premier ministre Tru­
deau a soutenu que cela n’a­
vait rien à voir. Il a dit que le 
budget venait du Secrétariat 
d’Etat, parce que l’ancien mi­
nistère de M. Lalonde, les re­
lations fédérales provinciales, 
relevait du budget du Conseil 
privé.

« C’était un arrangement 
administratif », a-t-il soutenu.

Plus tard, le leader de l’op­
position, Joe Clark est revenu 
a la charge.

Le premier ministre a pré­
cisé que M. Lalonde s'occupe­
rait du Centre d'information 
sur l’unité canadienne parce 
que c’est le ministre de la Jus­
tice, qui va piloter le projet de 
loi sur les référendums.

Il a ajouté que le fédéral a 
l’intention de participer acti­
vement à la campagne pré­

référendaire au Québec, et 
c’est pourquoi il était question 
dans cette note de service de 
l’embauche d’agences de 
publicité. ,

« En embauchant ces agen­
ces, nous voudrions évidem­
ment nous assurer que ces 
agences ne seront « teintées » 
par des influences politiques 
défavorables comme le sépa­
ratisme » a-t-il dit, en préci­
sant qu’il voulait l’embauche 
d’agences fédéralistes.

Par ailleurs, au bureau de 
M. Roberts on n’a pas voulu 
commenter la divulgation de 
cette note de service embar­
rassante.

Un porte-parole a dit que le 
ministre croyait qu’il était 
préférable que le Centre sur 
l’unité canadienne relève du 
ministre de la Justice, M. 
Marc Lalonde, puisqu'il s'oc­
cupe de la question du réfé­
rendum. Il n’a pas commenté 
les allégations de M. Dicerni 
selon lesquelles M. Roberts 
serait un gaffeur.

On sait que la semaine der­
nière M. Roberts s’est trouvé 
dans l’embarras lorsque La, 
Presse de Montréal, a révélé 
que celui-ci avait obtenu un 
laissez-passer de CP-Air d’une 
valeur de $6,000 afin de voya­
ger en première classe jusqu'à 
Rangoon en Birmanie avec 
son épouse, pendant la pé­
riode des fêtes.

I
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Vive tension 
Algérie-Maroc

ALGER (d’après Reuter et AFP) — La tension entre 
l’Algérie et le Maroc est brusquement remontée au cours 
du week-end, et les responsables politiques algériens font 
face à leur première crise depuis Vhospitalisaüon du pré­
sident Houari Boumediene.

Dans le coma depuis un mois, le président algérien 
souffre d'hémorragie internes depuis deux jours et son 
état inspire les plus vives inquiétudes, a-t-on appris hier 
soir de source informée à Alger.

Le conseil de la révolution, qui assume la direction du 
pays à titre intérimaire, a accusé samedi soir le Maroc 
d’avoir porté gravement « atteinte à la sécurité nationa­
le » en larguant le dimanche 10 décembre une importante 
quantité d’armes près de la côte algérienne, en pleine Ka- 
bylie.

Les Kabyles, population d’origine berbère qui peuplait 
le Maghreb avant la conquête arabe, ont toujours consti­
tué une ethnie distincte de la majorité arabe, et même 
dans l’Algérie indépendante, ces différences ont posé des 
problèmes aux autorités d’Alger. Aucune information sé­
rieuse n’était, cependant, parvenue ces derniers temps 
sur l’existence d’une dissidence organisée, qui aurait pu 
utiliser les armes en question.

Le Maroc a démenti « de la manière la plus catégori­
que » ces accusations, et a estimé que le but des déclara­
tions algériennes est de « détourner l’opinion publique al­
gérienne des véritables problèmes que connaît le regime, 
et de tenter de la mobiliser contre un danger extérieur 
imaginaire ».

Cet incident a provoqué samedi une réunion extraordi­
naire du Conseil de la révolution et du gouvernement al­
gérien. Selon les Algériens, le lot d’armes largué par un 
appareil militaire marocain, pouvait équiper environ trois 
cents hommes.

Moscou dénonce ouvertement 
la dissidence de Bucarest
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MOSCOU (d’après AFP et 
Reuter) — Pour la première 
fois la Pravda a fait état sa­
medi des divergences entre la 
Roumanie et les autres pays 
du Pacte de Varsovie, alors 
que jusqu’à présent Moscou 
s était contenté de critiques 
allusives à l’égard de Buca­
rest.

Dans un long article non 
signé (ce qui peut être consi­
déré comme l’équivalent 
d’une déclaration officielle), 
l’organe du PC soviétique in­
dique que « Les camarades 
roumains ont adopté une posi­
tion particulière » lors ae la 
derniere réunion du Pacte de 
Varsovie les 22 et 23 novembre 
dernier à Moscou.

Cette « position particuliè­
re » — en fait le refus du 
secrétaire général du PC rou­
main, M. Nicolae Ceausescu, 
d’accroître les dépenses mili­
taires de son pays pour des 
raisons économiques internes 
— est refutée par le journal à 
l’aide des critiques que M. 
Leonid Brejnev et les moyens 
d’informations soviétiques ont 
déjà adressées au même desti­
nataire mais en évitant tou­
jours de le nommer.

A ces critiques s’ajoute 
cette fois celle concernant la

publicité que la Roumanie a 
donnée à ses divergences. 
« Les camarades roumains, 
écrit la Pravda, ont fait con­
naître par la presse quelques- 
uns de leurs arguements, ce 
qui a servi de prétexte à des 
spéculations et à des insinua­
tions de la part des propagan­
distes bourgeois et cninoia vis- 
à-vis de la communauté socia­
liste ».

De son côté, M. Ceausescu a 
réaffirmé, samedi, sa volonté 
d’agir dans le sens d’une poli­
tique de désarmement et de 
détente mais aussi sa détermi­
nation à respecter les engage­
ments pris par son pays dans 
le cadre du Pacie de Varsovie.

« Nous considérons qu’il ne 
faut pas suivre la voie de l’in­
tensification de la course aux 
armements, a déclaré le prési­
dent roumain au cours d’une 
interview à la chaîne française 
de télévision « TF 1 », mais au 
contraire mettre tout en 
oeuvre pour faire cesser la 
croissance des dépenses mili­
taires, pour passer à un désar­
mement réel, nucléaire en 
premier lieu.

Par ailleurs, le secrétaire 
général du PC roumain a rap­
pelé sa ferme intention de res­
pecter les engagements mili-

Le scrutin belge n’a rien réglé
BRUXELLES - Les élec­

tions législatives d’hier en Bel­
gique — les troisièmes en cinq 
ans — n’ont rien réglé.

M. Paul Vanden Boyenants, 
premier ministre Belge sor­
tant, a résumé hier soir l’opi­
nion générale: « Cette consul­
tation électorale a été inutile. 
La stabilité du corps électoral 
belge a été étonnante. Mais 
rien n'a été réglé et tout ris­
que d’être plus difficile en ce 
qui concerne les questions lin­
guistiques et la transforma­
tion de la Belgique en Etat fé­
déral. »

Le grand vainqueur des 
élections semble devoir être le 
Parti libéral flamand, qui fit 
toute sa campagne électorale 
contre la politique fiscale du 
gouvernement. Mais ce parti, 
qui comptait moins de 500,000 
voix aux élections de l’an der­

nier, ne progresserait que de 
4%, alors qu’il avait subi une 
perte de 10% en 1977.

La grosse surprise est le 
statu quo, ou le très faible 
progrès, enregistré par le 
Parti social chrétien flamand 
(CVP) de l’ancien premier mi­
nistre Lé< Tindemans, généra­
lement tenu pour responsable 
de la crise et des élections an­
ticipées. Le CV était donné 
comme vainqueur certain 
avant la consultation.

Autres associés au gouver­
nement, les socialistes 
semblent perdre non seule­
ment en Flandre, mais aussi 
en Wallonie où ils sont les plus 
forts.

Le grand perdant est le 
Parti nationaliste flamand 
Volksunie, qui paie chèrement 
sa première participation au

pouvoir. Le Front démocrati­
que francophone de Bruxelles, 
egalement au gouvernement 
pour la première P'K ne 
semble pas en avoir retiré pro­
fit non plus.

Par contre, presque toute 
l’opposition enregistre des 
progrès, communistes en tête. 
Mais ceux ci n’ont que deux 
députés et les autres, des fé­
ministes aux écologistes en 
passant par les trotskystes et

Vance: l’impasse 
est due à Israël
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WASHINGTON (d'après 
AFP et Reuter) — Le secré­
taire d’Etat américain Cyrus 
Vance a de nouveau rejete sur 
Israël la responsabilité de 
l’impasse des négociations de 
paix au Proche-Orient et a 
qualifié de « raisonnable » 
l'attitude égyptienne, dans 
une déclaration faite hier à la 
chaîne de télévision NBC.

M. Vance, rentré à Washing­
ton vendredi après sa dernière 
mission de conciliation au 
Proche-Orient, parlait le jour 
même où, selon les accords de 
Camp David, le traité de paix 
israélo-égyptien, négociable 
en trois mois, aurait dû être 
paraphé.

Il a déclaré qu’il était 
« triste et désappointé » de 
voir que les dernières proposi­
tions qu’il avait apportées à 
Jérusalem avaient été 
tées.

Il n’a pas caché que les 
Etats-Unis avaient approuvé 
les propositions égyptiennes 
et a soutenu qu'un médiateur 
avait le droit de dire ce qui lui 
paraissait raisonnable.

Par ailleurs, il s’est borné à 
affirmer que les négociations 
sur le traité de paix continue­
raient, mais n’a voulu préciser 
ni quand, ni comment.

Le secrétaire d’Etat a indi­
qué que la conclusion du traité 
israélo-égyptien achoppait sur 
quatre propositions égyptien­
nes, deux demandes de clarifi­
cation qui pourraient être ré­
solues d’un commun accord 
assez aisément et deux problè­
mes « difficiles ».

Le premier est la demande 
égyptienne de lier l’échange 
des ambassadeurs entre les 
deux pays à l'évacuation du Si- 
naï et le second, de loin le plus 
ardu, selon M. Vance, est le 
désir égyptien de préciser une 
« date limite » pour des élec-
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taires et délensifs pris par son 
pays dans le cadre du Pacte de 
Varsovie.

« La Roumanie est ferme­
ment décidée à respecter les 
engagements qu’elle a assu­
mes, a-t-il précisé, bien que 
nous soyons convaincus que le 
danger d’une attaque n’existe 
pas. D’ailleurs, selon les ré­
centes déclarations des pays 
du traité de Varsovie à Mos­
cou, nous devons tout faire 
pour la suppression simulta­
née des deux pactes militaires, 
ce qui serait un pas important 
vers le désarmement la paix et 
la sécurité en Europe et dans 
le monde ».

D’autre part, la Roumanie 
s’est opposée à l’adoption 
d’une phrase condamnant la

« ligne anti-soviétique » de la 
Chine, dans la déclaration 
publiée à l’issue du récent 
sommet du Pacte de Varsovie, 
a révélé le ministre hongrois 
des Affaires étrangères, M. 
Frigyes Puja, dont les propos 
ont été rapportés samedi par 
l’agence MTI.

M. Puja a déclaré que les 
Roumains avaient une opinion 
différente et qu’il n’aurait pas 
été possible de parvenir à une 
position commune sur ce su­
jet.

L’agence MTI ajoute que 
des désaccords du même 
ordre sont apparus à propos 
du Proche-Orient, la Rouma­
nie refusant de considérer les 
négociations israélo- 
égyptiennes comme une me­
nace pour la paix.

BELZII.E. ST-JEAN 
SPERANO ET ASSOCIÉS

Comptables agréés
ALAIN BEIZUE CA 

ROBERT ST-JEAN C A 
GILLES SPERANO C A 

JACQUES BRANCHAUD C A

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

LUCIEN DAHMÉ. C.A.
Comptables agréés 

276 ouest, rue St-Jacques 
Suite 110 845-4194

PROVOST. LAVOIE. 
LAROSE & POIRIER

Comptables Agréés

Jean Provost, C A 
Jacques Larose. C A 

Henri Lavoie, C.A 
Raymond Poirier. C A
6000est, Métropolitain 

254-7559

Iran: nouvelle 
grève générale
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maoistes, n’ont aucun espoir 
d’entrer au Parlement.

Un autre « parti », celui des 
abstentionnistes, fait de gros 
progrès et atteint 10 pour cent 
des voix.

Quelque 6,400,000 électeurs 
étaient appelés à voter. Le 
vote est obligatoire en Belgi­
que. Un sondage avait même 
indiqué que près de la moitié 
des électeurs n’iraient pas vo­
ter si le vote était libre.

lions en Cisjordanie et à Gaza.
« L’intransigeance d’Israël 

et son refus de comprendre les 
engagements de l’Egypte en­
vers Te monde arabe » ont em­
pêché qu’un accord de paix 
soit signé à la date prévue, soit 
dimanche 17 décembre, a 
déclaré pour sa part M. Pierre 
Boutros-Ghali, ministre d’E­
tat égyptien aux Affaires 
étrangères.

Dans un communiqué 
publié hier, il a précisé toute­
fois que l’incapacité de res-

E' • la date fixée à Camp 
ne signifie pas la fin des 

négociations et que « les deux 
parties doivent maintenant se 
mettre d’accord pour leur 
poursuite », phrase interpré­
tée dans les milieux diplomati­
ques comme un appel déguisé 
à Israël pour fixer une nou­
velle échéance.

Soulèvement 
au Vietnam ?

BANGKOK (AFP) - Cinq 
provinces des hauts plateaux 
du Vietnam (Dar Lac, Pleiku, 
Ban Methuot et Quans Duc) 
sont en rébellion armée contre 
l’autorité centrale de Hanoi, 
affirmé samedi la « Voix du 
Cambodge ».

Selon la radio, une unité de 
l’armée vietnamienne a eu 20 
tués, au cours des premières 
embuscades tendues par les 
montagnards.

La « Voix du Cambodge » 
affirme que les montagnards, 
groupés au sein du « Fulro » 
(Front uni pour la libération 
des races opprimées), ont pris 
les armes, et organisent grè­
ves et marches contre l’admi­
nistration vietnamienne. Ils 
auraient coupé des routes 
dans la région de Ban Methuot 
(380 km au nord-ouest de Ho- 
Chi-Minh-Ville), indique la ra­
dio cambodgienne qui précise 
que Ban Methuot contrôle fa 
route qui descend vers la pro­
vince cambodgienne de Mon- 
dolkiri où s’affrontent Vietna­
miens et Cambodgiens.

Selon un Khmer krom 
(Cambodgien né au Vietnam) 
interrogé par la « Voix du 
Cambodge », les Cambodgines 
au Vietnam sont victimes de 
brimades insupportables, ta­
xes, menaces et sévices.

On compte quelque 600,000 
Khners krom au Sud du Viet­
nam et les minorités ethni­
ques des plateaux sont esti­
mées à plus de 800.000 person­
nes.

TEHERAN (d’après Reuter 
et AFP) — Déjà sévèrement 
touché par les arrêts de travail 
dans la fonction publique et 
l’industrie pétrolière, l’Iran 
vit aujourd’hui une nouvelle 
journée de grève générale et 
de deuil à la mémoire des vic­
times des récentes manifesta­
tions anti-gouvernementales.

La plupart des boutiques du 
bazar de Téhéran sont restées 
fermées hier et dans la majo­
rité des ministères les fonc­
tionnaires se sont rendus à 
leur bureau, mais n’y faisant 
rigoureusement rien

A la banque centrale, on en­
registrait cependant, hier, un 
mouvement partiel vers la 
reprise du travail. Selon des 
responsables de haut rang, 
« le personnel a travaillé nor­
malement sauf durant deux 
heures, hier matin, pendant 
lesquelles il a participé à une 
réunion politique. »

De source proche de l’in­
dustrie pétrolière, on indique 
qu’il existe, aussi, dans ce sec­
teur une tendance à la cessa­
tion de la grève. La produc­
tion de brut atteint mainte­
nant 2.4 millions de barils par 
jour, au lieu des 6 millions en 
période normale, soit le 
chiffre le plus élevé depuis 
une semaine.

Une commission d’enquête 
de « l’Association des juristes 
iraniens » est rentrée nier de 
la ville de Najafabad (60 mille 
habitants près d’Ispahan, au 
centre du pays). Un membre 
de cette commission a affirmé 
que « plus de 30 personnes ont 
été tuées par l’armée depuis 
mardi » dans cette ville. Pour

sa part l’opposition avance le 
bilan de 57 morts depuis 
mardi à Najafabad.
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Les étudiantes en secrétariat du Collège LaSalle
«PLUS QUE FEMME»

«PRÊTES POUR LES QUATRE SAISONS»
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Les défilés de mode présentés au Campus Centre-Ville - Montréal et au Campus Sylvia Gill - Pointe- 
Claire représentaient les objectifs de développement personnel dans le programme de secrétariat 
du Collège LaSalle. Les étudiantes démontrèrent leur confiance en elle-même et leur connaissance 
de la mode dans leur choix de vêtements de la garde-robe d’une jeune femme d’affaires dans sa vie 
professionnelle et sociale. Dans les semaines précédentes, les étudiantes rencontrèrent des diplô­
mées du Collège LaSalle et plusieurs employeurs. Ces rencontres furent suivies d’ateliers où il y eu 
des fructueux échanges sur les besoins du monde des affaires et la préparation nécessaire pour y 
réussir.
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La FFQ réclame des études sur le chômage des femmes

K*ÏW!URenée Rowan

Après avoir étudié les divers 
amendements proposés à la 
législation sur l’assurance- 
chomage (projet de loi C-14), 
amendements qu’elle juge in­
justes particulièrement pour 
les jeunes et pour les femmes 
dans leur ensemble, la Fédé­
ration des femmes du Québec 
réclame que le gouvernement 
fédéral entreprenne des étu­
des sur le chômage des fem­
mes et sur l’impact des mesu­
res gouvernementales face au 
chômage des femmes.

Dans un mémoire soumis 
récemment au ministre de la 
Main-d’oeuvre et de l'Im­
migration, M. Bud Cullen, la 
FFQ met en évidence 
quelques-uns des problèmes 
occasionnés par les modifica­
tions envisagées et fait plu­
sieurs recommandations.

L’article 2 du bill « permet 
a la Commission de 
l’assurance-chômage de faire 
des règlements prescrivant 
qu’jl faut avoir travaillé au 
moins 20 heures dans une se­
maine ou avoir reçu un salai­
re égal ou supérieur à 30% du 
maximum de la rémunération 
hebdomadaire assurable dans 
une semaine pour que celle-ci 
soit assurable ».

De l’avis des auteurs du mé­
moire de la FFQ, Lucienne 
Aubert, vice-présidente aux

statuts et règlements, et Ni­
cole Boily, coordonnatrice, 
cette modification vise direc­
tement les travailleurs à 
temps partiel qui sont majori­
tairement des femmes: tous 
les horaires de travail par se­
maine (calculé sur une base de 
huit heures par jour) 
soustraient les travailleuses à 
la protection de l’assurance- 
chômage. Notons en effet que 
pour les femmes, les emplois 
a temps partiel constituent 
une façon privilégiée de réin­
tégrer progressivement le 
marché du travail.

En conséquence, la FFQ re­
commande aaméliorer la pro­
tection des travailleurs à 
temps partiel face au chô­
mage.

Les modifications proposées 
à l’article 4 du projet de loi au­
raient pour but, selon les no- 
tgs explicatives apparaissant 
au projet de loi, d’accroître les

exigences relatives à l’admis­
sibilité des personnes qui de­
viennent ou redeviennent 
membres de la population ac­
tive.

Cet article, notent les au­
teurs du mémoire, est suscep­
tible de pénaliser les femmes, 
particulièrement celles qui, 
après avoir élevé leur famille, 
tentent de s’insérer sur le 
marché du travail. Ces fem­
mes rencontrent plusieurs dif­
ficultés, dues bien sûr, à la 
conjoncture actuelle de 
l’emploi, mais dues aussi aux 
discriminations relatives à 
l’âge, au sexe et à la non- 
reconnaissance de l’expé­
rience acquise dans le milieu 
familial. Au lieu de rendre lea 
conditions plus difficiles pour 
cette categorie de main- 
d’oeuvre, il faudrait plutôt, de 
l’avis de la FFQ, l’aider da­
vantage.

Quant à l’article 5 du bill, il 
fixe à 60% et non plus à 66-

2/3% de la rémunération heb­
domadaire assurable moyenne 
au cours des semaines de réfé­
rence le taux des prestations 
hebdomadaires qui peuvent 
être servies à un prestataire 
pour une semaine de chô­
mage.

Cette diminution du niveau 
des prestations affectera di­
rectement les chômeuses, par­
ticulièrement celles qui occu­
pent des emplois peu rémuné­
rés, comme les employées re­
cevant des pourboires (serveu­
ses d’hôtel et de restaurants).

La FBQ met en évidence le 
fait que cette diminution 
touchera également les presta­
tions de maternité, comme 
l’assurait formellement M. 
Bud Cullen dans une lettre 
qu’il adressait à la Fédération 
le 27 octobre.

La maternité et le chômage, 
réaffirme la FFQ, sont deux 
phénomènes qui ne devraient 
pas être liés comme ils le sont 
maintenant. En attendant 
l’instauration d’un vrai régime 
de prestations de maternité, la 
Fédération recommande que 
les prestations de maternité 
fasse l’objet de conditions 
autres que celles des presta­
tions de chômage.

Ces conditions portant sur 
les prestations de maternité 
devraient notamment

soustraire la bénéficiaire des 
effets de l’article 14 qui pré­
voit le remboursement de par­
ties ou de la totalité des pres­
tations reçues pendant l’année 
quand le revenu du bénéfi­
ciaire a dépassé une fois et de­
mie le maximum de la rému­
nération annuelle assurable.

Les auteurs du mémoire se 
demandent si le gouverne­
ment fédéral a réellement étu­
dié l’impact sur la population 
féminine des mesures envisa­
gées.

En plus des modifications 
prévues à la loi, des modifica­
tions substantielles aux règle­
ments de l’assurance-chômage 
sont déjà en vigueur depuis le 
mois d’octobre. Dans le cas de 
la formation professionnelle, 
la baisse du taux de base de 
l’allocation pour les femmes 
mariées passe de $45 à $10 par 
semaine et le taux de l’alloca­
tion régulière, de $79 à $60.

« Nous spécifions bien 
« femme mariée », souligne Ni­
cole Boily, bien qu’il s’agisse 
en fait du conjoint chômeur 
d’une personne qui travaille. 
Cepenoant, dans le cas d’une 
chômeuse, on suppose que le 
mari la « fait vivre» alors que 
l’on ne fera qu’exceptionnelle- 
ment le même raisonnement 
pour l’homme. Il semble que 
de nombreuses femmes aient

La santé au travail

Les médecins de compagnie refusent 
de devenir des médecins-inspecteurs
par Gilles Provost

Comme le patronat, les mé­
decins du travail attachés à 
l’industrie estiment qu’ils ne 
peuvent jouer un rôle efficace 
en faveur des travailleurs sans 
demeurer des « cadres » bien 
intégrés à la structure de déci­
sion des entreprises où ils tra­
vaillent.

C’est pourquoi l’Association 
de médecine industrielle du 
Québec (AMIQ) s’oppose fer­
mement à la « nationalisa­
tion » de la médecine du tra­
vail et soutient que ses 225 
membres préféreront démis­
sionner en bloc plutôt que de 
se soumettre à la réforme pro­
posée dans le Livre blanc sur 
ta santé au travail.

Dans un mémoire qu’elle 
soumettait récemment au 
gouvernement, l’AMIQ sou­
tient qu’il revient à la direc­
tion des entreprises de fournir 
à leurs travailleurs des servi­
ces de santé adéquats. Le gou­
vernement, dit-elle, devrait se 
contenter d’édicter des nor­
mes minimales et de jouer un

rôle de suppléance là où la 
taille réduite des entreprises 
les empêche d’agir efficace­
ment en faveur de la santé.

Aux yeux de l’AMIQ, l’indé­
pendance des médecins de 
compagnie ne constitue pas un 
problème réel parce qu’il « est 
facile de faire accepter par les 
conseils d’administration des 
entreprises l’autonomie 
complete de leurs services 
médicaux. » Par mesure de 
sécurité supplémentaire, dit- 
elle, » les corporations profes­
sionnelles devraient établir un 
contrôle sur les contrats d’en­
gagement de leurs membres 
par les entreprises. »

Actuellement, les médecins 
d’entreprises se décrivent 
comme « des administrateurs 
voués complètement à l’amé­
lioration de la santé et de la 
sécurité des travailleurs. » 
Souvent, disent-ils, nous som­
mes les avocats des travail­
leurs et l’interprète de leurs 
problèmes médicaux et 
psycho-sociologiques auprès 
de la direction. Enfin, dit 
l’AMIQ, le médecin du travail

est « le motivateur en maitere 
de santé, entraînant à sa suite 
administrés et administra­
teurs à la recherche d’un mi­
lieu de travail sain... »

« Si nous ne pouvons plus 
garder nos liens organiques 
avec les autres services de la 
compagnie, comme le propose 
le Livre blanc, disent aussi les 
médecins, les problèmes per­
sonnels des employés (problè­
mes de santé affectant leur 
travail, problèmes de relations 
humaines ou problèmes de 
comportement) seront alors 
régies en dehors du service de 
santé par d’autres services de 
l’entreprise qui, eux, sont 
moins orientés vers la protec­
tion de la santé et de la sécu­
rité des travailleurs qu’à la dé­
fense des intérêts des 
entreprises. »

Malgré tout, il semble bien 
que les médecins de com­
pagnie voient aussi à la dé­
fense des intérêts de 
l’employeur car, disent-ils 
dans leur mémoire, 
« l’entreprise qui accorde des

Mouvement de protestation 
du secteur public en C.-B.
par Daniel Raunet
correspondance particulière

VANCOUVER - La fédéra­
tion des travailleurs de la 
Colombie-Britannique, cen­
trale qui regroupe 250,000 
syndiqués, a décidé d’organi­
ser une série de manifesta­
tions dans les principales vil­
les de la province, à raison 
d’une par semaine pendant 
huit semaines, pour protester 
contre l’inclusion de l’éduca­
tion et des municipalités dans 
les services essentiels soumis 
à une limitation du droit de 
grève. Au cours de cette cam­
pagne, qui a pour but de*dé- 
noncer « les attaques du gou­
vernement provincial contre 
les travailleurs », la Fédéra­
tion à l’intention d’appeler la 
population à voter néodé­
mocrate aux prochaines élec­
tions.

Les manifestations, qui se­
ront essentiellement compo­
sées d’employés du secteur 
public, pourront, selon le pré­
sident de la Fédération Jim 
Kinnaird, être accompagnées 
de débrayages. Ce mouvement 
a pour cause l’adoption, le 9
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décembre, de la loi par l’As­
semblée législative rappelée 
d’urgence pour imposer le re­
tour au travail de 250 
employés de soutien des éco­
les de la région des Kootenay- 
Ouest, paralysées pendant 
plus de six semaines par un 
conflit contractuel L article 
onze de la nouvelle loi permet 
au gouvernement provincial 
de proclamer services essen­
tiels les collèges, les universi­
tés, les commissions scolaires, 
les municipalités et les 
districts régionaux et de 
mettre fin à tout conflit de tra­
vail dans ces secteurs par 
simple décret. La loi des servi­
ces essentiels n’englobait jus- 
ju’à présent que certains 
bnctionnaires provinciaux, 
les pompiers, la police et les 
hôpitaux.

Selon M. Kinnaird, les com­
missions scolaires et le Syndi­
cat canadien de la fonction 
publique de la région des 
Kootenay-Ouest étaient prêts 
à signer une entente la veille 
de nntroduction de la loi d’ur­
gence, et ce serait à la suite de
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pressions politiques de la part 
du gouvernement que les 
employeurs auraient fait 
volte-face.

Pour le président de la Fé­
dération des travailleurs de la 
Colombie-Britannique, il 
s’agit-là d’un acte de mauvaise 
foi et son organisation a dé­
cidé de porter plainte auprès 
de la commission provinciale 
des relations du travail. La 
centrale syndicale a de plus 
l'intention de se joindre au 
CTC et de déposer une plainte 
auprès de l'Organisation inter­
nationale du travail pour vio­
lation de l’article 87 de sa 
charte concernant le liberté 
du droit de grève.

bénéfices de protection du re­
venu en cas de maladie ou de 
pension prématurée pour 
cause d’incapacité voudra 
établir un système de contrôle 
afin d’éviter les abus dans l’u­
tilisation de ces bénéfices. »

Si les médecins du travail 
relèvent alors de l’Etat, 
l’entreprise « n’aura d’autre 
alternative que d’engager ses 
propres médecins-contrôleurs 
ou experts ou ses propres 
contrôleurs non-médecins. »

De tels médecins-conseils 
sont prévus dans le Livre 
blanc mais l’AMIQ déplore 
que leur pouvoirs et prérogati­
ves ne soient pas clairement 
explicités. Ce médecin- 
conseil, demande-t-on, aura-t- 
il accès aux dossiers médicaux 
et autres informations concer­
nant la santé et la sécurité des 
travailleurs « afin de remplir 
son rôle de conseiller éclairé 
vis-à-vis de l’entreprise? »

Ces médecins du travail 
(dont seulement 75 à plein 
temps) s’objectent aussi à la 
réforme de leur travail telle 
que proposée dans le Livre 
blanc et soutiennent que ce 
n’est pas le ro-le du Législa 
teur de définir ce qu’est la mé­
decine du travail.

Le Livre blanc soutient qu’il 
« n’est pas question de limiter 
les services de santé au travail 
ou ù des fonctions cliniques et 
à une approche strictement in­
dividuelle des problèmes 
comme cela se fait souvent. 
Ces services, écrit-on, doivent 
être également conçus, et 
même prioritairement, selon 
une approche de santé publi­
que. I) faut établir des bilans 
de santé collectifs (épidémio­
logiques) qui pourront donner 
un sens aux examens indivi­
duels des travailleurs. De 
plus, ils seront indispensables 
a l’identification des facteurs 
de risque propres à certains 
travaux. »

f< Nous sommes des prati­
ciens orientés surtout vers la 
clinique et les problèmes quo­
tidiens, répond au DEVOIR le

Président le l'AMIQ, M. Jean- 
'aul Couture. Nous sommes

plus enclins à régler les 
problèmes individuels de nos 
patients, à dépister et à traiter 
des cas concrets. »

« Nous ne voulons pas deve­
nir des médecins-inspecteurs 
ou de simples fonctionnaires 
qui n’auront qu’à obéir aux 
ordres et à faire un travail dé­
fini par d’autres. Nous préfé­
rerons démissionner en bloc 
plutôt que de nous sou­
mettre, » a dit le Dr. Couture.

« Nous ne sommes pas da­
vantage intéressés à nous in­
tégrer aux départements de 
santé communautaire qui ne 
s’intéressent qu’à la dimen­
sion collective de la santé, a 
poursuivi le Dr. Couture. Ce 
sont simplement des structu­
res administratives fort mal 
intégrées aux hôpitaux et qui 
n'ont aucune préoccupation 
pour le traitement des indivi­
dus malades. »

C’est pourquoi l’AMIQ 
voudrait que les médecins de 
compagnie, tout en restant à 
l'emploi de l'entreprise, 
soient aussi intégrés automati­
quement à l’hôpital local, par 
exemple dans un service ou un 
département clinique (et on 
insiste sur ce mot) de méde­
cine du travail. Non seule­
ment cela sortirait-il les méde­
cins du travail de leur isole­
ment actuel mais cela leur 
donnerait un accès automati­
que à toutes l#s ressources 
spécialisées des hôpitaux.

« Présentement, dit le Dr 
Couture, les entreprises sont 
obligées de faire affaire avec 
des laboratoires privés à leurs 
frais pour offrir des services 
essentiels a- leurs 
employés... »
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dù abandonner leur formation 
justement à cause de la baisse 
de ces allocations de forma­
tion professionnelle ». Il serait 
intéressant d’en connaître le 
nombre.

La FFQ se demande enfin 
pourquoi les femmes ne cons­
tituent plus un groupe-cible 
pour les programmes de créa­
tion d’emploi alors que le chô­
mage des femmes continue 
d’être plus élevé que celui des 
jeunes, lesquels continuent de 
faire l’objet de programmes 
de création d'emploi.

■
le CSF lance un ultimatum 

au gouvernement — La nou­
velle présidente du Conseil du 
statut de la femme, Mme 
Claire Bonenfant, donnera de­
main apiès-midi, à Québec, sa 
premiere conférence de 
presse. Deux points à l’ordre 
du jour: les offres salariales 
aux fonctionnaires du Québec 
qui sont discriminatoires en­
vers lis femmes et un ultima­
tum lancé au gouvernement 
par le Conseil pour assurer le 
suivi de la politique d’en­
semble sur la condition fémi­
nine.

Soulignons que le mémoire 
technique promis par le mi­
nistre responsable du Conseil 
du statut de la femme, Mme 
Lise Payette, mémoire qui de­
vait être déposé à la mi- 
novembre et qui a été reporté 
aux premiers jours de dé­
cembre, n’a pas encore été dé­
voilé.

Il semble qu’en dépit de 
tous les efforts de Mme 
Payette et de son adjointe sur 
ce dossier, Mme Lea Cousi­
neau, pour obtenir que tous 
les ministères impliqués fas­
sent connaître leurs intentions 
concernant leur engagement 
pour l’année qui vient, n'aient 
pas encore tait « leurs de­
voirs ».

Se compromettre publique­
ment n'est pas facile, semble- 
t-il, surtout quand il s’agit 
d’investir des sommes d’ar­
gent pour améliorer la situa­
tion des femmes. Celles-ci, 
d’ailleurs, attendent encore 
qu’on leur donne des explica­
tions sur le $5,8 millions pré­
vus dans le dernier budget 
pour le congé de maternité et 
dont on n’a pas encore dit ce 
qu’on en fera. Se prépare-t-on 
une fois de plus a nous faire 
avaler une autre couleuvre?

■
Un homme nous écrit... « Si 

la condition féminine com­
mence à prendre sa place au 
Québec, dit-il, il nous reste en­
core beaucoup de chemin à 
faire. Et parfois, il s’agit de 
vieilles routines que les fem­
mes cultivent elles-mêmes ».

Il s’agit, encore une fois, du 
nom de la femme. Selon notre 
correspondant, l’Ordre des in­
firmières et infirmers du Qué­
bec (OHQ) a conservé la cou­
tume victorienne d’imposer 
aux infirmières le nom de leur 
mari, malgré les protestations 
des personnes concernées.

« Ma femme, écrit M La­
porte (les noms ont été chan­
gés pour préserver l’identité 
de rinfirmière qui pourrait 
encourir les furies de l’admi­
nistration de l’OIIQ) a fait 
toutes ses études, obtenu son 
DEC en techniques infirmiè­
res, formulé ses demandes 
d’emploi sous son nom de fille 
— son nom, quoi! — comme 
elle en a parfaitement le 
droit ».

Il y a quelque temps, à la 
suite d’un appel téléphonique 
« vinaigré » d’une certaine 
Mlle C. de l'OIIQ, Marie Latu- 
lipe, en dépit de sa requête, a 
reçu sa licence et son diplôme 
au nom de son mari: « Une 
femme, au Québec, dixit Mlle 
C., porte le nom de son mari, 
à moins qu elle ne soit veuve 
(sic) ou divorcée (resic) ».

« Les hôpitaux qui ont reçu 
des demandes d emploi ae 
Marie Latulipe se demandent 
qui est cette Marie Laporte 
(nom qui apparaît sur son 
diplôme), infirmière au Qué­
bec. Moi, qui n'ai eu aucune 
part aux efforts de Marie pour 
obtenir son diplôme, je vois 
apparaître triomphalement 
mon nom en tête du parche­
min qui couronne des années 
de travail ». Tout cela à cause 
des idées arrêtées d’une 
employée qui ne veut pas en­
tendre raison, conclut notre 
correspondant.

Autre bel exemple de discri- 
mination et d abusrdité, 
ajoutons-nous.
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Les Soeurs grises retournent à la Pointe-à-Callières

l a l'oumiunauté des Soeurs 
prises entreprendra la restau­
ration de son hôpital général 
de l'arrondissement nistori- 
que de Montréal afin d’y loger 
eventuellement ses bureaux et 
des oeuvres.

Le projet de la communauté 
religieuse, beaucoup plus mo­
deste que celui qu elle se pro­
posait de réaliser il y a quel­
ques années, s’appuie sur la 
restauration des structures 
existantes dans le quadrilatère 
formé par les rues D’Youville, 
Normand, Saint-Pierre et la 
Place D’Youville.

L'Hôpital général des 
Soeurs grises, avec son aile 
construite vers 1692, demeure 
Lun des monuments histori­
ques les plus anciens de 
Montréal avec le vieux sémi­
naire (1683) et les tours du fort 
des Messieurs de Saint-Sulpice 
(1685).

La Bienheureuse Marie- 
Marguerite Du Frost de La- 
jemnerais. veuve D’Youville,

DÉCÈS
BOILEAU Damien. - A Outre­
mont. le 14 décembre 1978 à l'âge de 
91 ans, est décédé, M. Damien Boi­
leau. époux de Marie-Anne Cardinal. 
Il laisse dans le deuil, outre son 
épouse, ses enfants: Aurèle (époux 
de Hermine Théorêt), Bernard lé- 
poux de Henriette Dionne), Jacques, 
avocat (époux de Andrée Drouin), 
Jean-Louis (époux de Rita St-Onge), 
Diane (épouse de Jacques Noiseux, 
notaire), Paul-André, médecin lé- 
poux de Madeleine Lanthier), Su­
zanne (épouse de André DesrochersI 
ainsi que plusieurs petits-enfants et 
arrière petits-enfants. Les funérail­
les auront lieu lundi le 18 décembre. 
Le convoi funèbre partira des Salons 
Alfred Dallaire Inc & J.S. Vallée 
Liée No 1111 rue Laurier ouest, 
Outremont à 1 heures 45, pour se 
rendre à l'église St-Viateur d'Outre- 
mont où le service sera célébré à 
2:00 heures, et de là au cimetière de 
la Côte-des-Neiges lieu de la sépul­
ture Parents et amis sont priés d’y 
assister sans autre invitation.

DESMARAIS, Mme Rodolphe. -
A Iberville, le 16 décembre 1978 à 
l'âge de 70 ans. est décédée, Dame 
veuve Rodolphe Desmarais née Fa- 
biola Lamothe. Elle laisse dans le 
deuil ses 5 enfants: Lyse, épouse de 
feu Paul Rathé, Pierre, époux de 
Colette Fontaine, Jean-Félix, époux 
de Edith Pilote, Achille, époux de 
Soon Eun et Nicole, épouse de 
Bertrand Parent, ainsi que plusieurs 
petits enfants. Les funérailles auront 
lieu lundi, le 18 courant, à l’église de 
Mont St-Grégoire où le service sera 
célébré à 2:00 heures p.m. et de là 
au cimétière paroissial lieu de la sé­
pulture. Parent et amis sont priés 
d'y assister sans autre invitation.

POULET, Lucien H. — A
Montréal, le 16 décembre 1978 à 
l'âge de 71 ans, est décédé, M Lu­
cien H Poulet, époux de Cécile 
Trempe Outre son épouse, il laisse 
dans le deuil ses enfants: Lucie 
(épouse de François Paquin). Denis. 
Suzanne (épouse de André Lavoie) 
et sa petite fille Geneviève. Les fu­
nérailles auront lieu mardi, le 19 dé­
cembre. Le convoi funèbre partira 
du Salon Urgel Bourgie Ltee, No 
1415 est rue Fleury, pour se rendre à 
l'église St-Charles Garnier où le ser­
vice sera célébré à 10:00 heures, et 
de là au cimetière de l'Est lieu de la 
sépulture. Parents et amis sont priés 
d'y assister sans autre invitation. 
Des dons à la Société canadienne du 
Cancer seraient appréciés.

avait repris en 1747 l’oeuvre 
des Frères Charon dont la 
« Maison de la charité » se 
trouvait en piètre état. De­
venu hôpital général, le bâti­
ment devait demeurer la 
propriété des Soeurs grises 
jusôu’à nos jours.

Un incendie a ravagé l’hôpi­
tal en 1765. Les religieuses ont 
immédiatement entrepris sa 
reconstruction au même 
endroit et. jusqu’au milieu du 
XIXème siècle, l’ont agrandi 
par des ailes et une chapelle 
en conservant une architec­
ture du XVIIème siècle.

Lorsque la communauté 
quitta la Pointe-à-Callières, 
pour s’installer dans son cou­
vent de la rue Dorchester, 
l’hôpital fut démoli dans toute 
sa partie est pour laisser place 
à la rue Saint-Pierre et a des 
entrepôts dont l’architecture 
victorienne demeure l’une des 
plus remarquables de l’arron­
dissement.

C’est précisément le voisi­
nage d’une architecture victo­
rienne, témoin de la ville por­
tuaire et industrielle, et 
de l’architecture d’inspiration 
française, témoin des premiè­
res institutions de Ville-Marie, 
qui a alimenté une guerre d’é­
coles, il y a quelques années, 
lorsque la communauté se 
proposait de reconstituer en 
entier l’hôpital général en dé­
molissant les immeubles du 
dernier tiers du XIXème 
siècle.

Pour réaliser leur projet ori­

ginal, les reügieuses avaient 
mis en vente le couvent de la 
rue Dorchester. Une société 
suisse se proposait de le raser 
pour y construire des tours. 
Une campagne d’opinion 
publique en faveur du classe­
ment du couvent de la rue 
Dorchester devait inter- 
rompte les projets des Soeurs 
grises. Depuis, la commu­
nauté a décidé de conserver 
son couvent, de restaurer les 
structures existantes de son hô­
pital général et de se départir 
aux mains de la Société 
centrale d’hypothèque et de 
logement dé la plupart des 
entrepôts qu’elle possédait en­
core a la Pointe-a-Callières.

L’hôpital général tel qu’il 
existe aujourd'hui comprend 
l’aile d’origine construite en 
1692 et refaite en 1765, deux 
ailes construites entre 1847 et 
1851 et le mur ouest de la cha­
pelle.

Le projet de restauration 
conservera les façades victo­
riennes de la rue Saint-Pierre 
et de la place D’Youville. Par 
l’intérieur, les religieuses se 
dégageront un espace de jar­
din.

Plus conforme aux objectifs 1 
que traçaient la Commission 
des biens culturels en 1975 et 
le Service d’urbanisme de la 
ville de Montréal, le projet des 
Soeurs Grises a franchi récem­
ment l’étape de l’examen par 
la Commission Jacques-Viger. 
Des travaux préparatoires de 
curetage et de déblaiement
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L’hôpital général que les Soeurs grises veulent restaurer et habiter

«Québec 1984»,le 
rendez-vous des 
grands voiliers

QUEBEC (PC) - Le 
450ème anniversaire de la dé­
couverte de la Nouvelle- 
France par Jacques Cartier, 
en 1534, pourrait être souligné 
par des manifestations nauti­
ques et culturelles d’enver­
gure internationale.

Le projet « Québec 1984 » 
vise à catapulter la ville de 
Québec au rang de capitale 
mondiale de la voile, pour 
quelques semaines tout au 
moins.

Les initiateurs du projet, 
MM. André Langlois, de Qué­
bec, et Gaston Truchon, de 
Montréal, sont deux mordus 
de la voile, et ont fait depuis 
quelques mois déjà des dé- 
marcnes intensives auprès des 
divers gouvernements ainsi 
que de nombreuses personna­
lités et organismes.

Conformément à- l’entente 
sur le développement touristi­
que conclue le 6 avril, les deux 
gouvernements étudient la 
possibilité de financer une 
étude technique du projet.

Cette étude viserait a défi­
nir un programme dont la vo­
cation serait à la fois histori­
que, culturelle et touristique, 
à évaluer les coûts de réalisa­
tion du projet, à fixer un ca­
lendrier de travail et à estimer

les retombées economiques 
possibles.

Pour le Québec, c’est le 
sous-ministre du • Tourisme, 
M. Michel Roy, qui assurera la 
coordination entre les diffé­
rents ministères concernés 
(Tourisme, Affaires intergou­
vemementales, Industrie et 
Commerce, Affaires culturel­
les, Haut-Commissariat à la 
jeunesse et aux sports).

C’est la Chambre de com­
merce de Québec qui patron­
nera en quelque sorte le pro- 
jet.

Le clou de la Fete doit etre 
une grande course à travers 
l’Atlantique qui commémore­
rait le voyage effectué par Jac­
ques Cartier en 1534, et dont 
le trajet projeté serait: Saint- 
Malo (France) — Gaspé, pre­
mière étape, et Gaspé- 
Québec, deuxième étape.

Le projet « Québec 1984 » 
prévoit aussi faire de Québec 
le rendez-vous des grands 
voiliers-écoles.

Mais la fête de 1984 ne se­
rait pas que marine. De gran­
des manifestations culturelles 
sont prévues à Saint Malo, 
Gaspé et Québec.

ont déjà été entrepris.
Le retour des Soeurs grises 

à la Pointe-à-Callières sur­
vient au moment où le gouver­
nement fédéral entreprend la 
revalorisation du vieux port de 
Montréal et se propose d’ef­
fectuer ses premières inter­
ventions dans le voisinage im­
médiat de l’hôpital général.

Dans ce contexte, la rue 
Saint-Pierre, dont l’avenir ne 
paraît pas encore défini avec 
certitude, se situe au centre 
d’un secteur qui reprendra 
vie. En surface, elle pourrait 
devenir un espace réservé aux 
piétons ou un parc de verdure. 
En sous-sol, si le voisinage 
d’une ancienne rivière ne le 
rend pas impossible, elle de­
viendrait un stationnement.

Tous ces projets, qui bous­
culeront à nouveau le sol des 
premiers lieux d'établisse­
ment à Montréal, ne parais­
sent guère prévoir le risque de 
mettre à jour des vestiges 
archéologiques pour lesquels 
il faudra songer a une mise en 
valeur. N’y aurait-il pas lieu, 
alors que les projets en sont 
encore à l’étape de la planifi­
cation, de mesurer la probabi­
lité de trouver des vestiges 
archéologiques et de mettre 
en disponibilité des équipes 
spécialisées dans des interven­
tions rapides et efficaces en 
cours de chantier?

■
Paspebiac -r- Traînant sur 

un quelconque pupitre de la 
Direction générale du patri­
moine, le dossier de classe­
ment des bâtiments anciens 
du banc de Paspébiac a laissé 
passer des échéances sans que 
le ministère des Affaires cul­

turelles et le ministère de l’In­
dustrie et du Commerce 
n’aient résolu leur différend.

Dans une lettre qu’il faisait 
parvenir récemment au pre­
mier ministre du Québec, M. 
René Lévesque, le Comité 
pour la sauvegarde des bâti­
ments historiques de Paspé­
biac, s'inquiète de la lenteur 
avec laquelle le dossier est 
traité. « Nous savons que cet 
avis d’intention n’a pas été re­
nouvelé, remettant en danger 
la survie des bâtiments histo­
riques » note le Comité.

A la suite d’une rencontre 
réunissant en août des fonc­
tionnaires, du MIC, du MAC 
et des personnes de Paspé­
biac. la Direction générale 
avait résolu de passer a la pro­
cédure définitive de classe­
ment des bâtiments afin de 
s'assurer que les projets du 
MIC, propriétaire du banc, ne 
compromettraient pas la sur­
vie et la mise en valeur des bâ­

timents touché par un avis 
d’intention de classer.

Le Comité de sauvegarde 
estime que la mise en valeur 
des bâtiments historiques et 
les projets du MIC demeurent 
parfaitement compatibles 
pourvu que la volonté d’y par­
venir se manifeste dans les 
deux ministères.

« Nous ne voulons plus que 
le développement se fasse par­
dessus la tête des gens. Le 
MIC a suffisamment d’espace 
sur le banc de Paspébiac pour 
construire ses usines (celles-ci 
sont pour le moment fictives). 
Nous sommes convaincus 
qu'un centre d’interprétation 
de l’histoire de la pêche en 
Gaspésie se marie très bien à 
un projet de parc industriel de

pêche à Paspébiac », souligne 
le comité dans sa lettre au pre­
mier ministre.

Les protestants — La So­
ciété historique de Québec 
vient de publier le 31ème nu­
méro de ses cahiers consacré à 
la présence des protestants en 
Nouvelle-France. Il J agit 

ir M.d'une étude réalisée par 
Marc-André Bédard qui vient 
apporter quelques nuances à 
l'histoire de la colonie consi­
dérée comme une chasse- 
gardée du catholicisme. On 
peut se procurer Les protes­
tants en Nouvelle-France 
en écrivant à la Société histo­
rique de Québec. Séminaire 
de Québec, CP. 460, H.V., 
Québec pour la aomme de $6

(Photo Jacques Grenier)

Un N0UVEAU Bordeaux rouqe 
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LeST-ESTEPHE DeLuze 
S A Q. No 392 $5 80
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CHÂTEAU de MALLERET 
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FLORVIN LTËE
(514)687-2251
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une VOLVO!
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L’ATELIER
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1971 Thimens 
à St-Laurent 
(près de Canadair)
Tél. 337-1363
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Mastercharge et Chargex acceptés

GRANDE VENTE 
semi-annuelle
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29 décembre

VENEZ ACHETER 
DÈS MAINTENANT 

VOS CADEAUX 
DES FÊTES!

RÉDUCTION IMPORTANTE
Sur tous les livres de la librairie 

plus de 100,000 volumes 
en étalage!
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Plus un grand choix de volumes à 
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HEURES D’AFFAIRES
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* Stationnement gratuit à l’arrière de l’édifice

LIBRAIRIE FIDES 
235 est, boul. Dorchester 
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EATON

Votre service d'emplettes 
de Noël personnalisé

Vous qui êtes très pris par vos affaires, 
n'avez-vous jamais rêvé de voir quelqu'un 
se charger de vos achats des Fêtes: ca­
deaux de directeurs de compagnie, d'asso­
ciés ou même vos présents personnels! 
Apportez-nous votre liste et les renseigne­
ments nécessaires, nous nous occuperons 
de tout. Vous pourrez si vous le désirez ac­
compagner notre acheteuse experte dans le 
magasin ou simplement revenir le lende­
main chercher vos cadeaux magnifique­
ment emballés. Le service et l'emballage 
vous sont offerts, sans frais supplémentai­
res; profitez-en, c'est notre façon de vous 
souhaiter «Joyeux Noël». Venez nous ren­
contrer chez Eaton Centre-ville, 6e étage, 
près des ascenseurs ou téléphonez à K42- 
9331 poste 320 ou 413.
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Samedi soir contre les Kings à Los Angeles

Le Canadien dispute un neuvième match sans défaite
Battu 6-3 à son dernier match plus tôt 

cette saison à Los Angeles, le Canadien a 
redoublé d'efforts, samedi, pour rempor­
ter une victoire facile de 5 2 contre les 
Kings et ainsi jouer un neuvième match 
d’affilée sans revers.

Yvon Lambert, deux fois en première 
période, Doug Risebrough, à son premier 
match depuis 14 parties, Steve Shutt, son 
dixième et Guy Lapointe ont marqué les 
buts du Canadien qui a profité de la 
faiblesse du gardien Mario Lessard, de 
Beauce, pour prendre une confortable 
avance de 3-0 au terme du premier enga­
gement.

Chez les Kings, seuls Murray Wilson, 
son quatrième et Glen Goldup, deux ex- 
Canadiens, ont réussi à tromper la vigi­
lance de Ken Dryden qui n’a toujours pas

perdu au cours de ses 13 dernières ren­
contres devant le filet du Tricolore. Il a 
gagné onze fois et annulé à deux re­
prises.

Dryden a eu la tâche relativement fa­
cile, n’ayant à affronter que 28 tirs des 
Kings royalement maîtrises par la solide 
défensive du Canadien qui n a eu aucune 
difficulté à les dominer après que l’é­
quipe eut marqué ses deux premiers buts 
en l’espace de 32 secondes, au premier 
vingt.

D'abord celui de Yvon Lambert, qui a 
fait dévier un tir du défenseur Larry Ro­
binson après que Mario Tremblay l’eut 
également touché au passage, à 3:30, et 
ensuite Doug Risebrough, sur un lancer 
de loin qui paraissait inoffensif, à 4:02.

Guy Lafleur a récolté une passe sur ce

but, ce qui lui a valu de se hisser seul en 
tète chez les pointeurs de la Ligue natio­
nale, un point devant Marcel Dionne 
contré samedi par des Canadiens inspirés 

ui ne lui ont donné que peu d'occasions 
e déclencher une attaque en préconisant 

un ieu de position exemplaire.
Yvon Lambert a marqué son deuxième 

but du match en désavantage numérique, 
au premier engagement, pendant que son 
coéquipier Bob Gainey purgeait une pé­
nalité de deux minutes. L’ailier gauche 
du Canadien a décoché un tir du revers 

ui a touché la jambière de Lessard avant 
e toucher le fond du filet à la grande dé­

ception des 12, 562 spectateurs au Forum 
de Los Angeles.

Lambert a ensuite raté plusieurs occa­
sions de marquer dans les deux dernières

périodes, ce qui lui aurait permis d’obte­
nir un premier tour du chapeau en car­
rière depuis qu’il endosse l'uniforme du 
Canadien.

Si le Canadien a clairement manifesté 
son intention de l’emporter dès les pre­
mières minutes de jeu, il faut dire cepen­
dant que l’équipe a été fortement aidé, 
surtout au deuxième vingt, par la mol­
lesse des Kings qui ont en quelque sorte 
lancé la serviette après que le Tricolore 
eut pris une confortable avance de 3-0.

Jouant sans grande motivation et se 
contentant de jeu mécanique, sans trop 
d’éclat, les Kings ont somme toute con­
cédé la victoire après la première pé­
riode, et il y a tout heu de croire qu’ils au­
raient été blanchis n’eut été du désir de 
vaincre des ex-Canadiens Murray Wilson

et Glen Goldup.
Serge Savard, pour un, s’est amusé 

toute la soirée durant à enrayer les atta­
ques inoffensives des Kings, y compris 
celles de Marcel Dionne qui n’a pas à ses 
cotés des joueurs capables de le stimuler 
ou lui créer des ouvertures lorsque contré 
par l’adversaire.

Il y a aussi Pierre Mondou, qui même 
s’il n’a pas compté, s’est payé le plaisir de 
plusieurs incursions dangereuses en zone 
ennemie, profitant du peu de détermina­
tion de la brigade défensive des Kings 
pour exécuter plusieurs belles pièces de 
jeu qui lui aurait certainement apporté 
quelques buts s’il avait été plus opportu­
niste devant Lessard, préféré samedi à 
Ron Grahame, anciennement des Bruins.

Lessard présentait une excellente

moyenne de 2.78 avant le match contre le 
Canadien, et occupait le cinquième rang 
chez les gardiens de la Nationale.

ECHOS — Outre Risebrough, Pierre 
Larouche a également endossé l’uni­
forme, samedi, ainsi Cam Connor avait 
deux nouveaux coéquipiers, Rod Lang- 
way et Mark Napier, à ses côtés dans les 
gradins... C’est aujourd'hui ou demain 
que Scotty Bowman fera savoir à Bill Tor- 
rey, des Islanders de New York, s’il ac­
cepte de diriger l’équipe d’étoiles de la 
Ligue Nationale qui doit affronter les So­
viétiques, les 8, 10 et 11 février, à New 
York... Le Canadien termine son périple 
de quatre parties à l'étranger en jouant 
mercredi, a Chicago, avant d’affronter les 
mêmes Black Hawks le jour suivant, au 
Forum.

Les Capitals surprennent les Leafs

Les Bruins battent les Rangers 4-1
(D’après AP) — Rick 

Middjeton a marqué deux buts 
et récolté une assistance 
contre ses anciens coéquipiers 
pour procurer aux Bruins de 
Boston une victoire de 4-1 
contre les Rangers, hier à 
New York.

Il s’agissait de la 13e victoire 
consécutive des Bruins contre 
les Rangers au Madison 
Square Garden, Boston 
n’ayant en fait perdu qu’une 
seule fois au cours des 16 der­
nières parties impliquant les 
deux clubs à New York.

Middleton a ouvert le poin­
tage à 6:50 du deuxième enga­
gement en faisant dévier un 
tir de Brad Park derrière John 
Davidson avant de récidiver 
au troisième vingt en mar-

Suant le dernier but des 
ruins. Il a également contri­

bué au but de Don Marcotte, 
réussi 11 secondes avant la fin 
de la deuxième, qui donnait

aux Bruins une avance de 3-1.
Pat Hickey avait annulé le 

premier but de Middleton en 
déjouant le gardien John Pet- 
tie d’un lancer du revers, en 
deuxième, Quelques minutes 
avant que Mike Walton ne 
marque le but qui devait s’a­
vérer celui de la victoire en 
comptant au cours d’un avan­
tage numérique.

Samedi, les Bruins l’avaient 
également emporté 4-1, à Bos­
ton.

A Landover, les Capitals ont 
profité d’une performance de 
deux buts et deux passes par 
Dennis Maruk pour remporter 
une victoire inattendue de 7-6 
contre les Maple Leafs.

Walt McKechnie, des 
Leafs, a bien tenté de combler 
un deficit de trois points, en 
derrière période, marquant 
deux buts dans les dernières 
minutes de jeu, mais c’était 
trop peu et trop tard pour

battre les Capitals qui avaient 
pris une avance de 7-4 grâce à 
des buts sans riposte de Ro­
bert Sirois, Guy Charron et 
Dennis Maruk, son deuxième 
du match.

A Buffalo, Danny Gare n'a 
pris que sept secondes pour 
ouvrir le pointage au premier 
vingt et les Sabres ont disposé 
des Canucks de Vancouver 6-3, 
aidés par Gary McAdam qui a 
compté un but et récolté aeux 
aides.

Les Sabres menaient déjà 4- 
0 lorsque Curt Fraser a brisé 
la glace chez les Canucks. Il 
s'agissait de la cinquième dé­
faite d’affilée des Canucks.

A Philadelphie, Reggie 
Leach a compté deux buts 
pour mener les Flyers à une 
victoire facile de 4-1 contre les 
faibles Blues de Saint-Louis 
qui n’ont marqué que 59 se­
condes avant la fin du match

lorsque Bernie Federko a dé­
joué la recrue Peter Peeters. 
Les Flyers ont maintenant 
remporté 13 de leurs 15 der­
niers affrontements contre les 
Blues.

A Détroit, les Islanders 
n’ont eu aucune difficulté à 
blanchir les Red Wings 3-0 
dans un match au cours du­
quel le gardien Billy Smith n’a 
eu à repousser que 21 lancers. 
Il s’agissait du premier 
blanchissage des Islanders au 
cours des 66 dernières parties 
de l’équipe qui n’a perdu 
qu’un seul de ses 20 derniers 
matchs.

Brian Trottier a marqué son 
18e but de la saison sur une 
échappée au milieu de la pre­
mière période. Dennis Potvin 
et Bob Nystrom ont assuré la 
victoire en comptant à 90 se­
condes d’intervalle à la fin du 
match.

Samedi
Canadien 5, Kings 2

Première période
1-MONTREAL Lambert (11)

Tremblay, Robinson 3:30
2—MONTREAL Risebrough (3)

Mondou, Lafleur 4:02
3—MONTREAL Lambert (12) 12:23

Pénalité Gainey M 12:07
D*uiièni* période

4—LOS ANGELES M Wilson (4)
Hampton, Taylor 14:15
Pénalités: Tremblay M 5:58, Hughes M

Hampton LA 14 34
Troi*iéfn* période

5—MONTREAL Shutt (10)
Mondou, Lupien 2 36

6—LOS ANGELES Goldup (9)
Goring. Palmer 605

7—MONTREAL Lapointe (8)
Savard 11:04
Pénalités Glennie LA, ShuttM 9’19, Glennie 

LA 13 51
Tire eu but

Montréal 11 5 9—25
Los Angeles 9 9 10—28
Gardiens: Dryden (M): Lessard (LA)
Assistance 12.562

Bruins 4, Rangers 1 
Première période

Aucun but
Pénalités - Fotiu NYR 4:29, 6 55. Bennett 
Bos 11:53. Milbury Bos 12:20, Hickey NYR 

12:52, O'Brien Bos 14 40
Deuxième période

1— BOSTON Middleton (14)
Park, Râtelle 6:50

2— NY RANGERS Hickey (14)
Greschner. Maloney 7 38

3— BOSTON Walton (8)
Miller 9 55

4— BOSTON Marcotte (12)
Middleton, Smith 19 49
Pénalité — Tkaczuk NYR 4 50 

Troisième période
5— BOSTON Middleton (15)

Râtelle. Marcotte 15:22
Pénalité — Tkaczuk NYR 3:33

Tire aux bute
BOSTON 
NY RANGERS

10 8 9-27 
6 8 5-19

Gardiens — Pettie. Boston, Davidson, NY Ran­
gers

Capitals 7, Leafs 6
Première période

1—TORONTO Ellis (6)
Burrows, Maloney 5 43

2— WASHINGTON Maruk (6)
Picard, Green .15:16

3— WASHINGTON: Girard (4)
Maruk 16:06

4— TORONTO: Salming (7)
Maloney, McKechnie 16:20

5— WASHINGTON: Sirois (14)
Picard. Maruk ............................... 18:48
Pénalités — Boutette Tor. Maruk Wash mi­

neures, majeures 1 19, Watson Wash 4:02, Turn- 
bull Tor 14 17, Johansen Tor 18:16.

Deuxième période
6— WASHINGTON Bergeron (6)

Charron .................................... 2.05
7— TORONTO Anderson (4)

Salming. McDonald .6:22
8— TORONTO Butler (5)

Boutette 8:09
9— WASHINGTON Sirois (15) 12:53

10— WASHINGTON Charron (10)
Picard, Bergeron 17:05
Pénalité — Aucune

Troisième période
11— WASHINGTON Maruk (7)

Rowe 8:07
12— TORONTO McKechnie (11)

Anderson, Quenneville 14 54
13— TORONTO McKechnie (12)

Salming, Ellis 18:29
Pénalité — Johansen Tor 1111 

Tire aux bute
TORONTO 11 9 13-33
WASHINGTON 8 11 7-26

Gardiens — Harrison, Palmateer. Toronto. 
Wolfe. Washington 

A - 5,894

Flyert 4, Blues 1
Première période

Aucun but
Pénalités Stewart SU. 0 48. Dean Phi 6 40. Gi­

roux StL 14 08. Clarke Phi. Patey StL 19 24
Deuxième période

1— PHILADELPHIE Leach (14) 13:25 
Pénalités Aucune

Troisième période
2— PHILADELPHIE Leach (15)

Clarke, Barber 9 24
3— PHILADELPHIE Dunlop (10)

MacLeish, Wilson 9:32
4— PHILADELPHIE Barber (16) 17 30
5— ST LOUIS Federko (13) 19 01

Pénalités Wilson Phi 10 53, Hoyda Phi 
16 12, Dupont Phi 19:01

Tire aux bute
St Louis 6 4 7-17
Phialdelphie 13 11 12-36
Gardiens Myre St Louis Peeters. Philadelphie 
A—17,077

Sabres 6, Canucks 3
Première période

1— BUFFALO: Gare (10)......................... 0:07
2— BUFFALO: T Martin (2)

McAdam, Richard 8:41
3— BUFFALO: McAdam(3).................. 15:04

Pénalités: Lindgren Ver, Gare Buf majeures 
5:46, T Martin Buf 11:05, Schoenfeld Buf

17:54
Deuxième période

4— BUFFALO: Luce (11)
Ramsay, McAdam 4:09

5— VANCOUVER: Fraser (10) 17:28
Pénalités: Oddleifson Ver 2:33

Troisième période
6— VANCOUVER Sedlbauer (22)

Smyl, Lever 7:15
7— BUFFALO Smith (6)

Perreault 8:55
8— VANCOUVER Smyl (3)

Lever, Oddleifson.......................... 13:41
9— BUFFALO Perreault (11) 17:57

Pénalités Holt, Ver, Korab Buf 4 48, Buf 
banc 5 53

Tire aux bute
Vancouver 8 15 13—26
Buffalo................................ 7 12 12-31
Gardiens Bromley. Vancouver: Edwards. Sauvé,
Buffalo
A—16.433

Islanders 3, Red Wings 0
Première période

1— NY ISLANDERS: Trottier (18) 13:46
Pénalités — Gillies NYL 2:07. Polonich Det,

Howatt NYI majeures 6:03.
Deuxième période

Aucun point
Pénalités — Nedomanaky Det 6:50. Woods 

Det, Smith NYI 13:59, Potvin NYI 15:25 
Troisième période

2— NY ISLANDERS: Potvin (13)
Merrick, Tonelli . 14:02

3— NY ISLANDERS Nystrom (6)
Gillies, Persson 15:32.

Tirs aux bute
NY ISLANDERS 11 8 8-27
DETROIT 4 10 7-21

Gardiens — Smith, NY Islanders; Vachon,
Détroit 

A —14,760

Jets 6, Stingers 3
Première période

1— WINNIPEG Lukowich (21)
Terbenche 2:21

2— CINCINNATI Hislop (15)
Ftorek, Thomas 8:57

3— WINNIPEG/ Nilsson (11)
Ruskowski, Campbell .................... 16:30

Pénalités: Dudley Cln 3:41, Clackson Wpg 
6:57

Deuxième période
4— WINNIPEG: Sullivan (20)

Campbell 7:07
5— WINNIPEG: Lukowich (22)

Preston. Terbenche.................. 10:44
6— CINCINNATI: Norwich (3)

Debol 13:10
Pénalités: Gartner Ci Russkowski Wpg ma­

jeures 2:46, Guindon Wpg, Melrose Ci 13:04 
Troisième période

7— WINNIPEG: Lesuk (7)
Guindon 6:48

8— CINCINNATI: Gilligan (5)
Gartner, Forbes 11:22

9— WINNIPEG— Lesuk (8)
Sullivan, Amodeo 16:11
Pénalités Melrose Ci 3:30, Marsh Ci. Lesuk

Wpg 7 00. Davie Ci 8:28. Preston Wpg 17:43 
Tirs aux bute

Cincinnati 9 11 13—33
Winnipeg ......................... 11 15 12—38
Gardiens: Cincinnati. Liut; Winnipeg, Mattsson 
A—8.032

Whalers 4, Nordiques 4
Première période

1— NOU-ANG : Lacroix (18)
Carlson, G Howe 6:50

2— NOU-ANG : Keon (7)
Plumb, MacKenzie . 12:49

3— QUEBEC Weir (1)...........................15:25
Pénalité — Hangsleben NA 9:36

Deuxième période
4— QUEBEC Lacombe (2)

Bernier, Dubé 14:03
5— QUEBEC Cloutier (32)

Tardif, Larivière 18:27
Pénalités - Roberts NA 15:09, Lacroix NA 

16:12
Troisième période

6— QUEBEC: Leduc (11)
Morrison 124

7— NOU-ANG MacKenzie (10)
Antonovich, Plumb 2:29

C-N0U-ANG G Howe (13)
Lacroix 4 23
Pénalité — Aucune

Période supplémentaire 
Aucun but 

Pénalité — Aucune
Tirs aux buts

NOU-ANG 10 10 15 11-46
QUEBEC 7 17 6 3-33

Gardiens — Smith. Nou Ang ; Corsi, Québec 
A - 7.764

iscéieaaw isosieam
Ligue Nationale

Vendredi
Minnesota 6, Washington 1

Samedi
Montréal 5. Los Angeles 2 

Boston 4, Rangers NY 1 
Islanders NY 2, St-Louls 2 
Atlanta 7, Philadelphie 2 

Pittsburgh 6, Vancouver 5 
Toronto 4, Detroit 2 

Buffalo 5, Minnesota 2 
Colorado 5. Chicago 1

Hier
Philadelphie 4, St-Louls 1 

Buffalo 6, Vancouver 3 
Islanders NY 3, Détroit 0 
Boston 4, Rangers NY 1 
Washington 7, Toronto 6 
Pittsburgh 3, Chicago 3

Mardi
Philadelphie à Washington 

Atlanta à St-Louis 
Los Angeles à Colorado 
Vancouver à Minnesota

Les meneurs
(Parti** d'hier non compris**)

b P pit
Lafleur, Mtl....... . .22 27 49
Dionne, LA 22 26 48
MacMillan. AU 14 32 46
Chouinard, Atl .. .21 24 45
Trottier. NYI 17 24 41
McNab, Bos . 20 20 40
Federko, StL 12 28 40
Taylor, LA......... 15 24 39
Sittler, Tor ....... .16 22 38
Bossy, NYI 23 14 37'
Lysiak, Atl . 15 22 37
Potvin, NYI 12 25 37

Association Mondiale
Vendredi

Edmonton 5, URSS 3 
Winnipeg 4, Suède 3

Samedi
N.-Angleterre 2, Québec 1 
Birmingham 2, Cincinnati 2

Hier
N.-Angleterre 4, Québec 4 
Winnipeg 6, Cincinnati 3 
Edmonton 11, Suède 2

Mardi
URSS à Birmingham

Lee meneurs
(Parti** d'hi*r non compris**)

b p pie
Cloutier, Que............31 21 52
Ftorek, Cln .............. 14 38 52
Mark Howe. NA . .20 28 48
Tardif, Que............... 21 22 43
Lacroix, NA ............ 17 22 39

Nilsson, Wpg........... 10 29 39
Lukowich, Wpg ___20 15 35
Bernier, Que .......... 17 18 35
Sullivan, Wpg........... 19 15 34
Thomas, Cin............. 11 19 30
Leduc, Que...............10 20 30
Keon, NA ..................6 24 30

Ligue Majeure du Québec
Vendredi

Montréal 4, Chicoutimi 2 
Verdun 4, Québec 4 

Shawinigan à Sherbrooke, remis
Hier

Chicoutimi 5, Montréal 2 
Corwall 7. Québec 2 

Shawinigan 10, Hull 4 
Trois-Rivières 2, Sherbrooke 2 

Verdun 6, Laval 3 
Ce soir

Verdun à Laval
Mardi

Sherbrooke à Hull 
Chicoutimi è T.-Rivières

LIGUE NATIONALE
Section James Norrls

Pi 9 P n PP pc pta
MONTREAL .... ............31 21 6 4 128 78 46
LOS ANGELES 29 13 12 4 119 101 30
PITTSBURGH ............32 11 14 7 113 116 29
DETROIT 32 7 16 9 97 117 23
WASHINGTON ............32 8

Section Charte*
20
Adama

4 96 149 20

BOSTON ............32 21 5 6 140 99 48
TORONTO 33 15 14 4 113 107 34
BUFFALO ............31 13 10 8 100 90 34
MINNESOTA 29 10 16

Section Leeter Patrick
3 86 102 23

ISLANDERS NY ............30 19 4 7 133 65 45
ATLANTA 32 18 11 3 132 105 39
PHILADELPHIE ......... 32 17 11 4 106 89 38
RANGERS NY . ............ 30 16 10

Section Connie Smythe
4 117 91 36

CHICAGO.......... 10 13 7 90 109 27
VANCOUVER 12 18 2 106 124 26
ST. LOUIS 6 22 5 92 154 17
COLORADO 6 21 5 88 140 17

ASSOCIATION MONDIALE
Pi 0 P n PP PC pta

N -ANGLETERRE 30 15 9 6 130 111 36QUEBEC 31 16 11 4 121 108 36
CINCINNATI ....... ........32 14 14 4 114 116 32
EDMONTON ........27 14 13 0 102 98 28
WINNIPEG........... . 28 12 12 4 120 104 28BIRMINGHAM 28 12 13 3 104 107 27

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Lebel
Pi 0 p n PP pc pta

VERDUN .... 37 23 9 5 197 135 51
MONTREAL 20 13 4 205 160 44.
CORNWALL ........ 15 20 1 169 210 31
LAVAL ................. 14 21 2 179 227 30
HULL 6 26 4 128 231 16

Section Dilio
TROIS-RIVIÈRES 36 27 5 4 266 123 58
SHERBROOKE 20 11 5 199 152 45
QUÉBEC 17 14 7 179 162 41
CHICOUTIMI 12 18 6 146 175 30
SHAWINIGAN 9 26 2 141 234 20

Legendre et Marois enlèvent 
les honneurs d’un «happening»
par Pierre Leroux

En enlevant la palme des épreuves 
de simple du tournoi provincial pré­
senté au centre sportif Carrefour La­
val, Nicole Marois et Richard 
Legendre ont du même coup remporté 
les honneurs de la première competi­
tion d’envergure à être présentée en 
décembre dans les annales du tennis 
québécois. Il s’agissait là d’un « hap­
pening » pour les amateurs de tennis 
puisque le tournoi, avec 132 inscrits, 
devenait le rendez-vous de tous ceux 
qui, hivernant, se sont dispersés parmi 
la dizaine de clubs intérieurs que 
compte la périphérie montréalaise.

Riche de l’expérience qu’il a acquise 
contre le Mexique en matchs de coupe 
Davis cet automne, et revenant au 
pays après quelques semaines de com­
pétitions aux Etats-Unis où il a rejoint 
son ami Réjean Génois, Legendre n’a 
éprouvé aucune difficulté à vaincre 
son rival, le diplomate en congé Jean- 
Claude Gosselin, par des manches de 
6-1 et 6-0. Le brio de Legendre au ser­
vice et ses coups de fond puissants ont 
anéanti les efforts du numéro trois au 
Québec, qui cherchait désespérément 
à recouvrer son aplomb à la volée. Vi­
siblement déçu, Gosselin, qui n’a ja­
mais défait Legendre, repartira tout 
de même en janvier pour la Floride où

il évoluera sur le « Watch-Circuit » 
afin de parfaire son jeu. Quant au 
champion, il s’envolera pour la France 
avec Génois pour prendre part à une 
tourné satellite, dont la première 
étape sera disputés à Lyon.

Depuis Mexico, Legendre, à l’habi­
tude moins nomade que Génois, a pris 
goût aux voyages et a recommencé à 
croire en ses chances. « Là-bas, nous 
avons fait partie d’un encadrement, 
nous nous entraînions avec un objec­
tif. On télédiffusait nos matchs, on 
nous reconnaissait dans la rue, bref on 
nous prenait au sérieux. Je n’ai jamais 
tant signé d’autographe... » de dire 
Legendre.

Quant à la jeune championne de 19 
ans, Nicole Marois, elle a eu plus de fil 
à retordre pour disposer d’Helène Pel­
letier, sa camarade de classe au Rol- 
lin's College de Orlande en Floride, où 
elles reçoivent les précieux conseils 
d’Ed Faulkner, ancien capitaine de 
l’équipe américiane de coupe Davis. 
En effet, Mlle Pelletier a pris l’avance 
par la marge de 2 à 1 dès la manche 
initiale.

Mettant à profit sa meilleure con­
centration et l’avantage psychologique 
de n’avoir jamais perdu devant Pelle­
tier, Nicole a amorcé une brillante re­

montée pour remporter le premier set 
(7-5). Dès lors, tout semblait s’ef­
fondrer autour d’Hélène qui n’a pu 
faire mieux qu'arracher deux jeux à la 
championne lors de la manche finale. 
Si elle repart pour la Floride après les 
vacances des Fêtes, Nicole espere tout 
de même revenir en début février 
pour participer au tournoi « Avon Fu­
tures » qui attirera plusieurs joueuses 
de grande volée (si on nous passe 
l’expression...).

Lorsque l’on étudie le tableau des fi­
nalistes, on ne peut s’empêcher de re­
marquer que presque tous ont dû l’exi­
ler » pour arriver où ils en sont. Un 
peu dommage, la chose est inévitable 
pour percer dans un spurt dominé par 
les Américains et ne fait qu’ajouter au 
mérite de nos joueurs.

Les nostalgiques pourront d’ailleurs 
se consoler puisque Denis Lamoureux 
et Roger Raymond deux profession­
nels québécois ont unis leurs efforts 
pour saluer Le tanadem Legendre- 
Gossehn en trois manches de (1-6) (6- 
4) et (6-3) au cours d’un match qui a 
beaucoup plu aux amateurs. Chantal 
Racicot et Roger Raymond, profes­
sionnel au club hôte de la compétition 
ont par ailleurs été choisi comme 
étant les athlètes les plus méritants de 
la compétition.

L

Ken Read termine troisième

Victoire Scandinave en descente
VAL GARDENA, Italie 

(Reuter) — Le Norvégien Erik 
Haker est devenu le premier 
skieur Scandinave à remporter 
une descente en coupe du 
monde en gagnant nettement 
hier à Val Gardena avec plus 
d’une seconde d’avance sur le 
Suisse Peter Mueller et avec 
plus de deux secondes de prio­
rité sur Ken Read de Calgary. 
Dave Murray, d’Abbotsford, 
Colombie-Britannique, s’est 
également classé parmi les dix 
premiers avec une hitième 
place.

Le succès du Norvégien a 
été d’autant plus méritoire 
qu’il a été répété deux fois. En 
effet, à la suite d’une panne 
du système de chronométrage 
électronique, les organisa­
teurs avaient décidé de faire 
recourir la descente, alors que 
17 concurrents avaient déjà 
terminé leur parcours. Haker 
avait alors le meilleur temps 
avec trois secondes d’avance 
sur le deuxième.

« J’étais tellement en colère 
après l'annulation de la pre­
mière descente que cela m’a 
vraiment motivé », a confié 
Haker, qui n’avait pas rem­
porté de victoire en coupe du

monde depuis un slalom spé­
cial à Fulpmes en 1975. « J’ai 
toujours rêvé de remporter 
une descente. C’est la plus 
grande victoire de ma carriè­
re », a-t-il ajouté, rayonnant.

En raison du faible enneige­
ment, la descente avait été 
transérée de Cortina d’Am­
pezzo à Val Gardena. La 
veille, une autre descente de 
coupe du monde avait été 
gagnée par l’Autrichien Josef 
Walcher, devant le Suisse Pe­
ter Mueller. Hier, Mueller, 21 
ans, a répété son exploit et 
s'est dit certain de gagner « un 
jour prochain ».

Quant à Ken Read, vain-
ueur de la première descente
e la saison, dimanche dernier 

à Schladming, il a fini troi­
sième après avoir, a-t-il dit, 
commis une grave erreur dans 
le premier virage. « Finir troi­
sième après une telle faute, 
c’est vraiment bien, mais je 
dois apprendre à mieux me 
concentrer en début de cour­
se ».

Haker, qui vit dans le nord 
de la Norvège, était à l’origine 
un spécialiste de slalom géant. 
C’est dans cette discipline 
qu’il marqua ses premiers

points en coupe du monde, 
lors des championnats du 
monde, à Val Gardena, en 
1970. Ses meilleures places en 
descente avaient été aeuxième 
en mars 1975 derrière Klam­
mer, également à Val Gar­
dena, troisième en décembre 
1976, toujours dans la station 
italienne, et deuxième, la 
même année, à Kitzbuhel. Au­
jourd’hui âgé de 26 ans, Haker 
a changé de fabricant de skis 
cette saison. Il est désormais 
considéré comme le leader de 
sa nouvelle formation et béné­
ficie de meilleures conditions.

Au classement général de la 
coupe du monde, le Suisse Pe­
ter Luescher conserve tou­
jours le premier rang avec 65 
points devant Ken Read et Pe­
ter Mueller ex ae quo en deu­
xième position avec 40 points. 
Dave Murray occupe le hui­
tième rang avec 23 points.

Samedi
Chicago 14, Washington 10 

Pittsburgh 21, Denver 17
Hier

Cincinnati 48. Cleveland 16 
Dallas 30, Jets de NY 7 

N-Orléans 17, Tampa Bay 10 
Philadelphie 20, Giants de NY 3 

St-Louis 42, Atlanta 21

D’autre part à Val d’Isère, 
l'Autrichienne Anne Marie 
Mqser, qui court après une si­
xième victoire en coupe du 
monde, a pris la tête du classe­
ment de 1 épreuve en rempor­
tant brillamment la descente 
féminine du Critérium de la 
première neige, hier.

L’Autrichienne, qui est âgée 
de 25 ans, a réussi un parcours 
sans faute sous un très beau 
soleil. Elle a devancé de 25 
centièmes de seconde l’Alle­
mande de l’ouest Evi Mitter- 
maier et les Suisses Berna­
dette Zurbriggen et Marie- 
Thérèse Nadig.

Diane Lehodey de Calgàry a 
créé une agréable surprise en 
terminant au llème rang. Ma­
rie Dufresne de St-Sauveur a 
fini 36ème, Martine Lesieur 
de Trois-Rivières 54ème, et 
Anne Blackburn de Chicou­
timi, 62ème.

Détroit 33, San Francisco 14 
Los Angeles 33, Green BAy 14 

Seattle 23, Kansas City 19 
Oakland 27, Minnesota 20 
Buffalo 21, Baltimore 14 

San Diego 45, Houaton 24

Ce soir
N.-Angleterre à MiamiAu tournoi des Izvestia

lï*I«llftUI

La LNH s’incline 
devant les Tchèques

MOSCOU (CP) — L'équipe 
nationale de la Tchécoslova­
quie a facilement disposé de la 
formation de la Ligue natio­
nale de hockey en l'emportant 
4-1 au tournoi des Izvestia, 
hier à Moscou.

L’équipe de la LNH, formée 
de joueurs auxiliaires du cir­
cuit Ziegler et de joueurs des 
ligues mineures, a été large­
ment dominée au chapitre de 
la vitesse par les Tchécoslova­
ques en excellente condition 
physique Torn Gorence a 
évité le jeu blanc aux profes­
sionnels en marquant avec 69 
secondes à faire dans le 
match.

Marian Stastny a marqué le 
premier but de la rencontre en 
prenant le retour du lancer de 
Jiri Bubla en première pé­
riode. Bubla a porté la mar­
que à 2-0 au deuxième vingt, 
puis Anton Stastny et Jaroslav 
Pouzar ont ajoute deux autres 
buts au dernier engagement 
avant le filet de Gorence.

Samedi, la formation cana­

dienne a fait match nul 3-3 
contre la Finlande grâce à un 
but de Richie Hansen avec 10 
minutes à jouer. Hansen, de 
l'organisation des Islanders de 
New York, a provoqué l’éga­
lité au cours a une troisième 
période disputée à vive allure 
et durant laquelle les deux 
gardiens ont été sévèrement 
mis à l’épreuve. Ainsi Doug 
Soetart des Rangers de New 
York a été particulièrement 
brillant face a Jukka Porvari 
avec seulement 20 secondes à 
faire.

Lome Stamler des Maple 
Leafs de Toronto et Doug Mal- 
ward des Kings de Los Ange­
les ont marqué en deuxième 
période après que Pekka 
Rautaka. j eut compté dès les 
premiers instants du match.

L’entraineur de l'équipe ca­
nadienne, Marshall Johnston 
s'est dit satisfait de la perfor­
mance de ses joueurs samedi, 
précisant que le tournoi les ai­
derait à se tailler une place au 
sein de leur club de la LNH.

LIGUE NATIONALE
Division Américaine

Section est
pi 9 P n PP PC moy.

(X) N.-ANGLETERRE ... 15 11 4 0 355 263 .733(Y)-MIAMI................. ...15 10 5 0 349 251 .667
JETS DE NEW YORK ...16 8 8 0 359 364 500
BALTIMORE ........... .16 5 11 0 239 421 313
BUFFALO ................. ...16 5 11 0 302 354 313

Section Centrale
(X)-PITTSBURGH . . ...16 14 2 0 356 195 875
(Y)-HOUSTON......... ...16 10 6 0 304 277 825CLEVELAND ............ ...16 8 8 0 334 356 500CINCINNATI ...16 4 12 0 252 284 .250

Section oueat
(X)-DENVER............. ...16 10 6 0 282 198 625OAKLAND ............... ...16 9 7 0 311 283 563
SEATTLE ................. 9 7 0 245 358 563
SAN DIEGO ............. ...16 9 7 0 355 309 563
KANSAS CITY......... ...16 4 12 0 243 327 250

Division Nationale
- Section eat

(X)-DALLAS ........... ....16 12 4 0 384 208 750(Yj-PHILADELPHIE . .16 8 8 0 270 250 500WASHINGTON 8 8 0 274 283 500
GIANTS DE NY........ ...16 6 10 0 264 298 375ST-LOUIS ............... 6 10 0 252 296 375

Section Centrale
(X)-MINNESOTA 8 7 1 294 307 531GREEN BAY 8 7 1 249 269 531' DETROIT................. 7 "9 0 290 290 438CHICAGO............... 7 9 0 249 278 438TAMPA BAY........... 5 11 0 214 259 313

Section oueat
(X)-LOS ANGELES . ...16 12 4 0 764 245 750
(Y)-ATLANTA........... 9 7 0 240 290 563
N -ORLEANS ........... 7 9 0 281 263 438
SAN FRANCISCO . 16 2 14 0 219 340 125
i-champion d* ••ctlon
y-m*ill*ur* d*ualèm**, quullfié*
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Les Eagles accèdent aux séries 
pour la première fois en 18 ans

(D’après AF) — Les Eagles de Phila­
delphie ont obtenu un laissez-passer pour 
les éliminatoires de la Ligue nationale 
pour la première depuis 1960 en battant 
les Giants de New York 20-3, hier, quel­
ques heures avant que Green Bay et Min­
nesota ne perdent contre Los Angeles et 
Oakland respectivement.

Philadelphie se joint ainsi aux Falcons 
d'Atlanta, qui avaient mérité une partici­
pation la veille suite à la défaite des Red­
skins de Washington contre les Bears de 
Chicago.

Les Packers ont perdu toute chance 
d’obtenir un laissez-passer en s’inclinant 
31-14 contre les Rams pendant que les Vi­
kings subissaient un revers de 27-20 
contre les Raiders d’Oakland. Minnesota 
termine cependant premier de sa section, 
ayant battu et annulé les deux matchs 
contre Green Bay cette saison.

En l'emportant, Los Angeles s’est as­
suré le droit de disputer le match de fi­
nale de la division à domicile, que ce soit 
contre Dallas, déjà gagnant dans l’est, ou 
Minnesota.

Entre-temps, les Eagles se rendront à 
Atlanta pour y affronter les Falcons, sa­
medi. Le gagnant jouera ensuite contre 
les Rams, au Coleseum.

Eagles 20, Giants 3
A Philadelphie, Wilbert Montgomery a 

compté deux touchés sur des courses au 
sol au premier quart d’une partie au 
cours de laquelle il a gagné plus de 100 
verges pour une sixième fois cette année 
alors que les Eagles ont facilement battu 
les Giants 20-3, au Veteran Stadium. 
Montgomery a d'abord marqué sur une 
course de deux verges pour couronner une 
poussée de 71 verges, dès le début du 
match, avant de compter cette fois d’une 
distance de sept verges, procurant ainsi à 
son équipe une confortable avance de 13-0 
dans les neuf premières minutes de jeu.

Cowboys 30, Jets 7
A New York, Tony Dorsett a totalisé 

des gains au sol de 121 verges en plus de 
compter deux touchés, dont l’un d’une 
distance de 54 verges, pour mener les 
Cowboys à une victoire décisive de 30-7 
contre les Jets. Dorsett, qui avait compté 
de la ligne de sept verges, au premier 
quart, a recouvré un échappé de son coé­
quipier Billy Joe Dupres, qui venait de 
capter une passe de 21 verges, au troi­
sième quart, pour ensuite courir la dis­
tance qui le séparait de la zone des buts.

Bengals 48, Browns 16
A Cincinnati, le quart Ken Andreson a 

dirigé l'attaque explosive des Bengals en

lançant deux passes de touché en plus de 
marquer lui-même une fois pour mener 
son équipé à une victoire convaincante de 
48-16 contre les Browns de Cleveland.

Le centre arrière Pete Johnson a égale­
ment contribué à la déroute de Browns 
en obtenant des gains de 160 verges au 
sol, un nouveau record d'équipe. En l’em­
portant, les Bengals ont ainsi inscrit une 
troisième victoire d’affiliée, eux qui n’a­
vaient gagné qu'une seule partie dans les 
leurs 13 premières rencontres.

Saints 17, Buccaneers 10

A Tampa Bay, Archie Manning a 
complété 25 des 36 passes qu’il a tentees, 
dont une de touché d’une verge à Henry 
Childs, au milieu du dernier quart, et les 
Saints ont battu les Buccaneers 17-10. 
Manning, choisi au sein de l’équipe d’é­
toile de la Conférence nationale, a lancé 

uatre passes pour des gains de 64 verges 
ans la poussée décisive complétée par 

Childs pour ainsi totaliser des gains de 250 
verges par la voie des airs contre les Buc­
caneers.

Lions 33. Forty Miners 14
A Pontiac, au Michigan, le demi Des- 

ter Bussey a compté deux touchés pen­
dant que Benny Ricardo réussissait 
quatre placements alors que les Lions de 
Détroit ont eu raison des Forty Niners de 
San Francisco 33-14. Bussey a marqué ses 
deux touchés dans un deuxième quart de 
17 points, tandis que Ricardo a botté des 
placement de 19. 40, 31 et 22 verges. Les 
Forty Niners, qui terminent ainsi l’année 
avec une fiche de deux victoires et 14 re­
vers, la pire dans la LNF, ont perdu 

uatre des 10 échappés qu’ils ont commis 
urant la rencontre.

Rame 31, Packera 14

A Los Angeles, Pat Haden, a couru 24 
verges pour préparer un touché en plus 
de lancer une passe de 21 verges pour un 
majeur à Willie Miller alors que les Rams 
ont mis fin aux espoirs des Packers en les 
terrassant 31-14, au Colesium de Los An­
geles. Le demi Cullen Bryant a accumulé 
des gains au sol de 121 verges, y allant de 
deux courses de touchés de une et cinq 
verges contre les Packers qui ont concède 
une avance de 14-0 aux Rams tôt dans le 
match.

Raiders 27, Vikings 20
A Oakland, les Raiders ont profité de 

deux échappés de Chuck Foreman pour 
marquer deux touchés en 17 secondes au 
premier quart et ainsi battre les Vikings

27-20. Les Raiders menaient 21-0 lorsque 
Fran Tarkenton a finalement complète la 
première des trois passes de touchés au 
cours du match. Le vétéran quart a ce­
pendant été intercpeté à cinq reprises, 
une dernière fois à la ligne de 15 des Rai­
ders alors qu’il ne restait que 1:50 à jouer. 
Les Packers ayant également perdu, les 
Vikings remportent le championnat de la 
section centrale pour la sixième fois d’af­
filée.

Cards 42, Falcons 21

A Saint-Louis, les Cardinals n’ont eu 
aucune difficultés à battre Atlanta 42-21, 
profitant de trois passes de touché de Jim 
Hart pour battre des Falcons déjà assurés 
d’une place dans les éliminatoires. Hart a 
totalise des gains de 333 verges dans les 
airs en plus de marquer lui-même deux 
touchés sur des courses. Il s’agissait de la 
sixième victoire des Cards en huit parties.

Bills 21, Colts 14

Le demi Terry Miller a marqué sur une 
course de 60 verges dans un match qui lui 
a permis de devenir le lOème joueur de la 
Nationale à courir pour 1,000 verges et 
plus à sa première saison alors que les 
Bills l’ont emporté 21-14 contre les Colts, 
Au total, Miller a gagné 123 verges pour 
terminer l’année avec 1,060 verges davant 
une foule évaluée à 25,415 personnes, la 
plus petite assistance à un match des 
Colts depuis 1954.

Bears 14, Redskins 10
A Washington, samedi, les Bears de 

Chicago ont causé une forte surprise en 
éliminant les Redskins de Is course aux 
éliminatoires en vertu d’une victorie de 
14-10. Walter Payton a couru 44 verges 
pour un premier majeur, au premier 
quart, avant que Steve Schubert ne re­
tourne un botté de dégagement sur une 
distance de 73 verges, au troisième quart, 
contre des Redskins dont l’attaque n’a 
réussi qu’un seul touché, une passe de 
Billi Kilmer à Gene Fugett, au dernier 
quart.

Steelers 21, Broncos 17

A Denver, Terry Bradshaw s’est mo­
qué de la formidable défensive des Bron­
cos en lançant deux passes de touché, en 
première demie, et les Steelers ont ainsi 
remporté leur première victoire contre 
les Broncos, à Denver, 21-17. John Stall- 
worth a complété une passe de 25 verges 
dans la zone des buts dès le début du 
match pour inviter Jim Smith à en faire 
autant d’une distance de 10 verges. La 
première demie a été totalement domi­
née par les Steelers qui menaient 21-0 
après les premières 30 minutes de jeu.
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Il était tout cuit
par Charles-A. Durand

* * ♦ ♦
Donneur: Sud 
Vulnérables: Nord-Sud 
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Les enchères:
Sud Ouest Nord Est
I SA pusse .1 SA fin

L'enfame: le 4 de pique par 
Ouest.

Il était tout cuit son contrat 
et il le plapa. hélas, dans la 
marmite de la défaite Des
milliers de contrats de 3 sans- 
atout, qui souvent semblent 
être difficiles à réaliser se 
gagnent et se conquièrent par 
une manipulation brillante 
des cartes Par ailleurs. 2 
mains bien établies, lot du 
dérlarant. se gaspillent et 
croulent par un autre genre de 
manipulation: la manipula­
tion simpliste.

Dans la donne ci-dessus, le 
dérlarant était-il si fatigué 
qu'il ne put concevoir le deve­
nir de ses cartes ou fut-il 
leurré par quelques belles le­
vées gagnantes qu'il se hâte de 
réaliser ou encore joua-t-il 
sans plan ou conception de la 
marche de son jeu" Tant en 
est. qu'il subit la défaite d une 
levée,

Sud ouvre les enchères de 1 
sans atout, c'est une déclara­
tion bien classique et bien per­
mise. meme si son jeu con­
tient un doubleton en coeur 
Son partenaire Nord dérlare 3

sans-atout; il n'avait que 8 
points en hautes cartes; mais 
ses 2 longues suites en mineu­
res valaient bien le coup. L'en­
tame du joueur Ouest se fit du 
4 de pique. Ouest n'avait donc 
que 4 cartes dans cette cou­
leur; Nord joua le Valet, Est 
le Roi et Sud y plaça l'As. 
Quatre levées dè carreau ap­
parurent aux yeux du décla­
rant comme les trésors pré­
cieux que l'on admire dans les 
« Curio » installés au coin des 
pièces de luxe. Il les encaissa 
vivement et sur la quatrième 

I levée, le Roi du mort, Sud 
(écarta de sa main un trèfle; 
i insignifiant, croyait-il!

Du mort, il fit jouer le Valet 
de trèfle qui passa au Roi du 
défenseur Ouest, lequel 
comme carte de retour loua le 
10 de pique. Est joua le 5 et 
Sud laissa la main à Ouest qui 
joua de nouveau 1 pique; Sud 
fit écarter 1 trèfle du mort 
Son destin était dès lors mar­
qué: il prit la main avec la 
Dame de pique et joua 1 
trèfle Est prit la levee avec 
son Roi et retourna un coeur; 
le Roi en Ouest fit la levée et 
le 6 de pique provoqua la 
chute du contrat,

Le lecteur devrait être laissé 
avec la suite de ce jeu afin 
qu'il dérouvre par lui-même 
comment le conduire à bon 
port. Ces gens qui jouent 4 à 5 
fois par semaine devraient dé­
couvrir dès le jeu de la pre­
mière carte, 7 levées immé­
diates dont 2 piques. 4 carreaux 
et 1 coeur. Les deux levees 
manquantes devaient absolu­
ment s'obtenir dès le jeu de la 
deuxième carte, par l'établis­
sement de la longue en trèfle 
Ainsi 2 piques seraient passés 
aux défenseurs ainsi que l'As 
et le Roi de trèfle Et le 
contrat se serait accompli très 
facilement, sans que le décla­
rant eut à s'étouffer en pré­
sentant si tôt avec ostentation 
le château fort de ses car­
reaux

*

Le demi Wilbert Montgomery (no 31), auteur de deux touchés dont celui-ci. a été l'un 
des grands artisans de la victoire des Eagles de Philadelphie sur les Giants de New 
York, hier. Les Eagles ont ainsi accédé aux éliminatoires de la LNF pour la première 
fois depuis 1960. (Photolaser AP)

Evert vainc Navratilova
TOKYO (AFP) - Le tour­

noi international quadrangu- 
laire féminin de tennis de To­
kyo s'est achevé hier par la 
victoire de l’Américaine Chris 
Evert qui a triomphé en finale 
de la Tchécoslovaque Martina 
Navratilova en deux manches 
de 7-5 et 6-2. Evert a empoché 
le premier prix de $100,000

contre $50,000 à Navratilova. 
La troisième place est revenue 
à la Britannique Virginia 
Wade qui a battu l’Austra­
lienne Evonne Goolagong par 
7-6 et 6-4.

SAN JOSE, Costa Rica (AP) 
— Larry Ziegler, un vétéran

de 13 saisons au circuit de golf 
de la PGA, a combattu des 
vents violents et un recul de 
cinq coups pour finalement 
remporter l’omnium d'améri- 

ue du sud et centrale, hier, à 
an Jose. Ziegler a terminé 

l’épreuve à 286, soit deux 
coups devant Joe Inamn et 
Wren Lum

Ron Lyle ;
acquitté ’
de meurtre

GOLDEN. Colorado (AFP) 
— Le boxeur poids lourd amé­
ricain Ron Lyle a été acquitté 
du meurtre de son ancien 
soigneur Vernon Clark, par un 
jury de douze membres, sa­
medi, à Golden, dans le Colo­
rado.

Lyle, 36 ans, ancien numéro 
trois mondial, avait abattu 
Clark, 39 ans, d'une balle dans 
la tête, le 31 décembre 1977 
dans sa maison de Lakewood, 
prés de Denver (Colorado). A 
la suite d’un procès qui a duré 
onze jours, il a été cependant 
prouvé que Clark avait me 
nacé de tirer sur le boxeur. Ce 
dernier avait réussi à la désar 
mer et, dans la bagarre, Lyle 
avait dirigé l'arme sur le 
soigneur

Accusé d’homicide involon 
taire, Lyle a été déclaré « in 
nocent » par le tribunal qui a 
estimé que le boxeur était 
dans un cas de légitime dé­
fense.

Après l’annonce du verdict, 
Lvle, un ancien adversaire de 
Mohamed Ali, a indiqué qu’il 
reprendrait sous peu sa car­
rière de boxeur.

Le Japon 
s’impose 
en natation

BANGKOK (Reuter) — Le 
Japon a gagne dix nouvelles 
médaillés d or hier aux Jeux 
asiatiques portant sa moisson 
à 61 contre 40 à la Chine.

Enlevant 25 des 29 médail 
les d’or mises en jeu en nata­
tion, les Nippons ont imposé 
leur écrasante supériorité 
dans la piscine. Mais ils onl 
également bien réussi en 
athlétisme, décrochant quatre 
médailles d’or hier, neuvième 
journée des jeux. Le marathon 
est revenu au Japonais Mine- 
teru Sakamoto en deux heures 
15 minutes 29,7 secondes. En 
revanche, le titre d’homme le 
plus rapide des jeux a été 
attribué au Thaïlandais Jaer- 
suraparp Suchart qui a gagné 
le 100 mètres en 10.44 secon­
des, sur une piste en cendrée 
Enfin, la Nord-coréenne Dim 
Ok Sun, après avoir enlevé le 
1500 mètres la veille, a réci­
divé en gagnant les 3000 
mètres, devenant ainsi la pre 
mière athlète à enlever aeux 
médailles d’or en athlétisme.

Pourquoi ne pas offrir un 
cadeau qui fait plaisir à 

longueur d’année?
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Sympathique Angèle...
par Nathalie Petrowski

Elle est plutôt bizarre, pour ne pas 
dire parfaitement incorrigible. Elle se 
présente seule sur scène, sans musi­
ciens, sans décor, avec un mini follow 
spot blanc. Pas de piano à queue 
Steinway mais un petit piano électri-

aue qui prend si peu de place; la mo- 
estie de l'aménagement en est pres­
que gênant. Avec son grand sourire 

railleur, son rire de hyène et sa bonne 
humeur qui frise l’hystérie, elle 
chante sa liberté, sa folie, sa féminité, 
son féminisme et sa fantaisie.

Dans la salle, tous les petits enfants 
(et laissez-moi vous dire qu’ils sont 
nombreux), tous les grands enfants 
qui auraient envie tout à coup d’être 
petits, se laissent bercer par les comp­
tines, les ritournelles, se laissent enva­
hir par un irrésistible désir de régres­
sion infantile.

Angèle Araenault est douce, confor­
table, elle est la mère nature de la 
chanson. Ronde comme une pomme, 
saine comme une « bar de savon », 
elle vous attire ( ..ns son univers ma­
ternel, vous dorlote et vous charme, 
puis au tournant vous tire par les oreil­
les. Un rappel à l'ordre, celui du gros

Angèle Arsenault, 
ture de la chanson.

une mère na-

dubon sens campagnard, celui 
« laisse-toi aller à etre toi-même. » 

Elle fait la folle, la sotte, la niai- 
seuse, la tannante comme il n’est plus

permis de le faire sur scène, pile sur 
les préjugés, la bienséance et ne 
prends pas de détour pour dire ce 
qu elle a à dire.

Et tranquillement vous vous laissez 
prendre au jeu, vous oubliez de rous­
péter et de dire qu’au prix où sont les 
billets, elle pourrait au moins faire 
quelques stepettes de danse. Vous 
oubliez de critiquer, de trouver sa mu­
sique répétive et enfantine, de trouver 
certaines chansons trop faciles et trop 
superficielles. Elle vous désarme pas 
par ce qu elle dit mais par ce qu elle 
est: quelqu'un qui croit tellement fort 
en ce qu’elle fait, qu’elle pourrait vous 
convaincre de n’importe quoi. Une vo­
lonté tenace, intense de faire ce qui lui 
plaît sans pour autant écraser les 
autres ou chercher à les manipuler. 
Elle vous demande si vous voulez em­
barquer avec elle: à vous de choisir.

Elle est sympathique à souhaits 
mais sans être demagogue ou forcer la 
note. Elle donne tout ce qu’elle a, tout 
ce qu’elle sait. Certains apprennent 
avec elle, d’autres se laissent aller à 
écouter ce qu’ils savent déjà. C’est sé­
duisant, savoureux, c’est tout propre 
et tout blanc et même si ce soir-là vous 
portez du noir, attendez-vous à en res­
sortir un peu plus blanc.

Émile Legault
Accoucheur de notre théâtre

i Va! •i«i i aM tm s
Le Musée d’art contempo­

rain présente juaqu’au 14 jan­
vier 1979 le deuxieme volet de 
l’exposition Tendances ac­
tuelles au Québec sur la 
sculpture et la pho­
tographie. En tout, une 
trentaine de photographes et 
une vingtaine de sculpteurs 
qui présenteront chacun une 
oeuvre de 1977 ou 1978 il­
lustrant leur récente dé­

marche. Pour de plus amples 
renaeignements: 873-2878.

■
Une médaille d’honneur a 

été décernée au cinéaste Marc 
Hébert par la Fédération qué­
bécoise de la Montagne, ré­
cemment, pour sa contribu­
tion à la diffusion de cette ac­
tivité de plein-air. La cérémo­
nie a eu heu après la présenta­
tion en avant-première du
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Ctné-Quti
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Brigade criminelle 
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Dernière édition
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Les olympiens Les sports équestres le 
concours complet'
La famille Adams
Le monde en guerre En rouie" Dans 
oet épisode, les Etats-Unis entrent en 
guerre sur les ordres du président Roo­
sevelt
Les débats de l'assemblee nationale

CBMT
9.30 A thought for today 
9.35 CBC Good Morning
9.45 The Friendly Giant 

10 .10 Mr Dressup
11.00 Sesame Street
12 01 Coronation Street
12.30 Search for Tomorrow
13 00 CBC News
13.04 The Bob McLean Show
14 00 The edge of night 
14.10 Canadian authors
15.00 Take 30
15 30 Celebrity cooks
16 00 Charlie Chaplin
16.30 For kids only — catch up
17.00 The Goodies
17.30 All in the family
18.00 The City at Six
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19 30 Trivia
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20.30 Superspecial Once upon an evening 

with Shan Lewis
21.30 Mash
22 00 Newsmagazine
22 30 Man alive
23 00 The National 
23.27 The City Tonight 
23 45 Canada after dark
24.45 Lord Peter Wimsev

nouveau film de montagne de 
Marc Hébert, Le Pilier de 
Cristal à l’occasion du 
congrès du dixième anniver­
saire de cet organisme à 
Vaudreuil.

■
L’Orchestre symphonique 

de Montréal confirme que le 
Messie de Handel sera pré­
senté comme prévu mardi et 
mercredi 19 et 20 décembre à 
20 h 30 dans le décor grandiose 
de l'église Notre-Dame. 
L’OSM accompagnés des 
choeurs de l’OSM sera dirigé 
par une des seules femmes 
chef-d’orchestre au monde, 
Sarah Caldwell. Les solistes 
seront Michèle Boucher 
soprano, Judith Forst

contralto, Paul Trépanier té­
nor et Simon Estes basse. Les 
billets pour le concert sortt en 
vente aux guichets de la 
Place-des-arts, et, le soir du 
concert, à l’église Notre- 
Dame.

D’autre part, l’OSM profi­
tera de sa présence à l’eglise 
Notre-Dame pour offrir aux 
travailleurs des environs un 
concert gratuit qui sera pré­
senté mercredi le 20 décembre 
à 12 h 30. Dirigé par son chef- 
assistant Uri Mayer, l’OSM 
présentera un programme 
d’environ une heure de musi­
que et de chants de Noël. Au 
programme, des oeuvres, de 
Bacn, Elgar, Mozart et Tchai­
kovsky.

par Andrien Gruslin

Anne Caron, Le père Emile 
Legault et le théitre au 
Québec, Fides, Etudes litté­
raires, 1978, 185 pages.

■
Dès ses années de collège, 

Emile Legautl tâtait du 
théâtre avec Les Laurentiens. 
Devenu père de Sainte-Croix; 
il assumera la responsabilité 
de la troupe du collège,celle-là 
même où il avait joué quel­
ques années avant. De lù aux 
Compagnons, le saut est im­
médiat. A l'époque, la ferveur 
tenait lieu de technique et la 
devise du groupe animé par le 
père Legault était celle des 
Compagnons de Notre-Dame 
d’Henri Ghéon: « Pour la foi 
par l’Art dramatique / Pour 
l’Arts dramatique en esprit de 
Foi. » Cela se passait en 1937.

Le père Legault voulait 
créer un répertoire mystico- 
poétique stylisé, capable de 
plaire à un public ordinaire. 
De 1937 à 1952, Les Com­
pagnons monteront cent sept 
spectacles. Trente et un seront 
de la plume d’Henri Ghéon, 
quelques-uns repris plusieurs 
fois. L’auteur français et 
catholique influença beaucoup 
le Père Legault. Par son 
entremise, l’animateur des 
Compagnons découvrira Co­
peau et Chanc.erel, avec les­
quels il prendra sa formation. 
Pendant quinze ans, les Com­
pagnons tenteront, avec suc­
cès, de fabriquer un théâtre de

qualité, se tailleront un public 
nombreux et regénéreront 
l'art dramatique d’ici. Leur 
importance est capitale et 
leurs descendants ne se comp­
tent plus: le TNM et le 
Théâtre-Club en sont les prin­
cipaux.

Pendant quinze ans, Lés 
Compagnons présenteront des 
spectacles oscillant entre un 
théâtre chrétien à caractère 
plus ou moins évangélisateur 
et un théâtre de répertoire (de 
Sophocle à Claudel) assez tra­
ditionnel. Pendant quinze ans 
le Père Legault prépara le ter­
rain pour une dramaturgie 
québécoise.

Anne Caron tend à faire du 
Père Legault « l’accoucheur 
du théâtre québécois »; c’est 
la thèse avancée à travers son 
étude. Certes l’animateur et 
metteur en scène se préoc­
cupa de l’oeuvre autochtone 
meme s’il n’en monta guère 
lui-même. Sans conteste il la 
souhaita ... Mais il croyait 
qu'il suffisait de former une 
équipé capable de jouer 
proprement pour amener des 
gens à se décider à écrire pour 
la scène. Selon son expression 
même: « Le Répertoire naîtra 
par un effet de suggestion ». 
Autant dire par leffet du 
Saint-Esprit!

Attitude étrange (explicable 
sans doute à répoque) que 
celle de croire que l’écrivain 
national ne pouvait venir que 
de l’extérieur, qu’un groupe 
de théâtre n’avait pas à en sus-
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AUDITORIUM MAXWELL CUMMINGS. 
Musre des Beaux Arts 1285 1600> Le 
Theatre de I Avant Pays présenté Une his 
Imre de marionnettes du mar au ven 10 h 
00 et 13 h 00

CAFE DF LA PLACE. Place des Arts Moi. 
Bertolt Brecht spectacle musical et drama 
tique d apres Bertolt Brecht Tous les Jours 19 
h .10 21 h 30 Relâche dimanche

CAFF DI PORT. .356 Bern <M.V8?65i 
Relâche

( ENTAI R. 451 St François Xavier •2MI229) 
Relâche

( ENTRE D'ESSAI UONVENTI M. 1237 
Sanguine! «284 9152' L ensemble San; 
Cuer 20 h 10

KL CASINO. 316 ouest Stei'athenne 1866 82281 
Southside Johnny and the Ashurv Jukes 21 

h » et 23 h 10
LA CHACONNE. 338 est Ontario «8418620 

Relâche
LA GRANDE PASSE. 411 est Ontario -844 

6284 Relâche
PATRIOTE. 1474 est StM alhenne -523 11.11- 

Talabnum Ihr spectacle à sketches cnmt 
ques du mercredi au samedi Sem 21 h 00 
Sam 20 h 00

PATRIOTE EN HAUT. - Pour vous parents 
et amis création rollwtlve mise en scène 
par Yvan Ponton Du mercredi au dimanche 
20 h 00

PLANETARIUM DOW, tono ouest St Jacques 
866 4848 L étoile des Mages tous leu smrs 

en français 21 h 10 et en anglais 20 h 15 Mat 
jeu II h 15 Mer ven 14 h 15 Sam I4hl3 
16 h 10 Dim 13 h 00 13 h 30 16 h 30 Re 
lèche lundi

SALIR DF CONCERT POl.l.AtH 555 ouest 
Sherbrooke .192 8224' Relâche

SAUJC WILFRID PELLETIER. Place des 
Arts 175 ouest Ste-4'atherlne -942 2112' 
Relérhf

THEATRE O ALJOURD MUI. I»7 Papineau 
.323 I2ID - Relâche

THEATRE DENISE PELLETIER. 4.353 est 
Ste Catherine -253 8974' Salle Denise Pel 
letier Relâche

THEATRE DENISE PELLETIER. Salle Fred 
Barry la* Théâtre sans fil presente "Con­
ies de la tente des vapeurs Tous les soirs 20 
h 30 Relâche dimanche et lundi

THEATRE EXPERIMENTAL DK 
MONTREAL. 120 est Notre Dame-8?9 1.306 

U ligue nationale d improvisation' roi- 
lertif Lun 21 h 00 ven 24 h 00

THEATRE MAISONNEUVE. Place des Arts 
175 ouest SteCatherme -642 2112' Re 
làrhe

THEATRE DU NOUVEAU MONDE. 64 ouest 
Ste Catherme <8614136.3 > Le dindon de
Georges Feydeau Sem 20 h 00 Sam 17 h 
00 21 h 00 Dim 19 h 00 Relâche lundi

THEATRE PORT-ROYAL. Place des Arts 175 
ouest Sle Catherine-842 2112» Sam dim 
Relâche

THEATRE DE (|l AT SOUS, ton Asetiuf des 
Pins - 845 7278 - La crique de < iuy FoMsy
Tous les soirs 20 h 00 Relâche lundi

THEATRE DE <|UAT SOI S Aux 4 Saouls 
Au Bordelamer de Jacques Prevert 

Lun 21 h 00 Jeu ven sam 23 h 30
THEATRE DI RIDEAU VERT. 4664 Si DffM8 

844 179.3 Relâche
UNIVERSITE DE MONTREAL. Faculté de 

musique 2375 Côte Ste-Cathenne Salle 
1020 Relâche

GRAND THEATRE 269 est boul St Cyrille 
queher l-iAIP'^.l 49?5« Salle Louis 
Fréchette Relâche

CENTRE NATION Al DES ARTS Ottawa 
1i613'99^5051 Opéra l,es graq^’allrt 
Canadiens présentent Casse Noisette sam 
dim 14 h 30. 19 h 30 Lun mar 19 h 30

CENTRE NATIONAL DES ARTS Théâtre 
Memoir de John Murrell 20 h on Matinee 

sam 14 h 00 RHâche dimanche

ATWATER I. Plaza Alexis Nihon (935-4246) — 
"Rosie Dixon night nurse" 13 h 20,15 h 20.17 
h 20. 19 h 20. 21 h 20

ATWATER IL Plaza Alexis Nihon (931-3313) — 
"Paradise Alley" 19 h 15. 21 h 15 

AVENUE. 1224 Avenue Green Westmount (937- 
2747) — "Who is killing the great chefs of Eu­
rope 19 h 00, 21 h 00

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) — 
"A coming of angels' 12 h 00,14 h 50,17 h 40,
20 h 30 "Odyssev" 13 h 20, 16 h 10.19 h 00, 21 
h 50

BERRI, 1280 St-Denis '288-2115) Opération 
dragon" 14 h 40, 18 h 10, 21 h 45 "La main de 
fer" 12 h 50. 16 h 20. 19 h 50,

BIJOU. 5030 Papineau (526-9131' Georgina la 
nonne perverse 12 h 30 19 h 35. "Votre plai­
sir mesdames 14 h 10, 19 h 35 "Le rallye des 
joyeuses" 15 h 50. 21 h 15 

BONA VENTURE I. Place Bonaventure (861- 
2725) - ’Wild geese ' 18 h 15. 20 h 45 

BONAVENTURE II. Automn Sonata" 19 h 00.
21 h 00

BROSSARD I. Mail Champlain. 6600 boul 
Taschereau (465-5906) "Opération dragon 18 
h 05. 21 h 50 La main de fer" 19 h 55 

BROSSARD II. Sonate d'automne" 19 h 30. 21 
h 30

BROSSARD III, Les plances avant, les filles 
après 19 h 25 "Les dents de la mer" (2e par­
tie 21 h 20

CARREFOUR. 318 ouest. Ste-Cathenne 866- 
8057' L'empire du grec" 17 h 30.21 h 30 "Le 
flic se rebiffe 19 h 20

CHAMPLAIN I. 1815 est Ste-Catherine (524- 
1685' Les dents de la mer " «2e partie) 14 h 
05. 17 h 55 21 h 45 Les planches avant, les 
filles apres 12 h 25. 16 h 10, 20 h 00 

CHAMPLAIN II. Nos plus belles années" 13 h 
35, 17 h 25, 21 h 15 et “Le cercle noir" 15 h 40. 
19 h 25

CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103( 
Mystère du triangle des Bermudes" 14 h 10. 

17 h 45, 21 h 15 et Dimanche de la violence" 
12 h 30. 16 h 00. 19 h 30 

CHATEAU IL "Flossie 12 h 40.17 h 00, 21 h 20 
"Les rulbuteuses 15 h 30. 19 h 50 Des 
secretaires" 14 h 05. 18 h 25 

CINEMA DE PARIS, 8% SteCatherme O -861 
2996' (Jenesis in concert" 13 h 00.16 h 15.17 
h .35 20 h 00.22 h 15 "Rod Stuart and Faces" 
14 h 00. 16 h 20. 18 h 40. 21 h 00 

CINEMA DE QUARTIER. 1237 Sanguine! (284 
9352' Relâche

CINEMA 7c ART. .1160 est. Belanger -722-0302' 
1*100 ’ 18 h m

CINEMATHEQUE QUEBECOISE. 1700 St 
Denis- 844 8734- Relâche 

I.AC'ITE I. 3575 Avenue du Parc 844 2829- 
Death on the nile" 18 h 30. 21 h 00 

LA CITE IL Revenge of the Pink Panther 19 
h 25, 21 h 20

LA CITE III. "Foul Plav" 18 h 55,21 h (X)
C ONSF.RVATOIRE D ART CINEMATO 

GH MMIIQt E. 1455 boul de Maisonneuve 
879 4349' Alfredo, Alfredo" «de Pietro 

Germi 1972-20 h 00
C LAREMONT. 5038 ouest. Sherbrooke 486 

73M Ottvtf'salfln 19 h 00. SI h 00 
C OMPLEXK DESJARDINS I. Complexe 

iVsjardms «288-31411 Pourquoi pas 12 h 
.30 14 h 20. 16 h 10. 18 h 00. 19 h 50. 21 h 40 

COMPLEXE DESJARDINS II. "La belle 
emmerdeuse" 12 h 25.14 h 15,16 h 05.17 h 55.
19 h 45 || h .15

COMPLEXE DESJARDINS III, Une femme 
libre 12 h 15 14 h 30 16 h 45 19 h 00 21 h 15 

COMPLEXE DESJARDINS IV. Neuf mois 
1.1 h 00 14 h 40 16 h 20. 18 h 00 19 h 40. 21 h
20

COTE DES-NEIGES I. 6809 Cote-des Neiges 
*"15 5528i Rosie Dixon night nurse 17 h 
10 19 h 00 . 21 h 00

COTE DES NEIGES. Big Fix 17 h 10. 19 h 
10 21 h 10

tRF.MA7.IK. 8610 St-Denis '388 4210' 
Jamais je ne I ai promis un jardin de roses 

19 h 20 21 h 20
DAUPHIN I. 2196 est, Beaubien '721-6060' 

Sonate d automne" 19 h 10. 21 h 30 
DAUPHIN IL ( hcr Théo et I. âgé de la 

machine 20 h 00. 21 h 30 
DORVAI. I. 260 Dors al 6.31 8586 Where does 

it hurt 19 h 00. 21 h 00 
DORVAI. IL Magie 19 h 00,21 h on 
DORVAI. III. Comes a horseman 19 h 00, 21 h 

05
DECARIE SQUARE I. C entre Decarte Square 

6855 flaranald «341-3190) Midnight 
i anm 19 h 19 .’i h 19

DEC ARIF SQU ARE II Wild geese 18 h 
45 21 h 10

ELYSEE I. X6 Milton «84241053' Iphlgenie 
19 h 15 21 h 10

ELYSEE IL Robert et Robert 19 h 15 21 h 
30

GREENFIELD L 519 Taschereau Greenfield 
Park '8916129' It mystère du triangle des 
Bermudes J0 h 55 Les impitoyables 19 h
M.

GREENFIELD II. Quelle chaleur 19 h 00 et 
l.illt M h 10

GREENFIELD III Who is killing the great 
chefs of Europe 19 h (in. 21 h 00 

GUV. 1435 Guv «911 2912- A coming of angels 
12 h 00 14 h 40 17 h 25 20 h 05 rt The hig 
match 11 h 10. 15 h 55 18 h 1ft 21 h 20 

JEAN-TALON. 4255 est Jean Talon «?25-7nno- 
It dernier amant romantique 18 h 10 22 h 

(10 et L intrépide 20 h 10 
KENT. 6100 ouest Shrrbr«mke '489 970?'

Heaven can wait 18 h 20 21 h 10 
LAVAL I. 1800 Le Corbusier Chomedev 688 

???8' Le mystère du triangle des Bermudes 
21 h 20 Dimanche de la violence 19 h 25 

LAVAI M.-Wl voulait être une femme 11 h 30 
9 tElles s en donnent a coeur jote 20 h 00 

LAV AL HI. Magic 19 h (1) 21 h 00 
LAVAL IV. Servante «A maîtresse t8 h Ift et 

Rêveries érotiques 20 h 00 
LAVAL V. lâXOtime violence 18 h 25 et Its 

moles de la violence 10 h Oft

I.AVA1.-ODEON I, Centre 2000, 3195 ouest 
boul St-Martin Chomedey (687-5207) "Les 
planches avant, les filles après" 19 h 25 "Les 
dents de la mer" 21 h 15 

LAVAL-ODEON II, "Le cercle noir" 19 h 55 
"Nos plus belles années" 18 h 05. 21 h 40 

LOEWS I. 954 ouest. Ste-Catherlne «861-7437( 
Message from space" 12 h 30. 14 h 40, 16 h 

50. 19 h 00. 21 h 10.
LOEWS II. "Comes a horseman" 12 h 40. 14 h 

50. 17 h 00. 19 h 10. 21 h 20 
LOEWS III, "Grease" 12 h 20. 14 h 30, 16 h 40,

18 h 50. 21 h 00
LOEWS V. "Oliver's storv" 12 h 30. 14 h 20. 16 

h 10. 18 h 00. 19 h 50. 21 h 40 
LONGUEUIL L 1 Place Longueuil. Longueuil,

Le flic se rebiffe" 19 h 55. "L'empire du 
Grec" 21 h 45

MAJESTIC. 3166 est. Henri-Bourassa (381-6116) 
Les motos de la violence" 19 h 30 "Légitime 

violence" 21 h 00
MERCIER. 4260 est. Ste-Cathenne '255-6224' 

"Les détraqués ' 18 h 25. 21 h 25 et "Le temps 
du massacre" 20 h 00

MONKLAND. 5504 Monkland '484-3579) "Foui 
play 19 h 00. 21 h 10

OMEGA I, Place K-Mart. Longueuil "Le 
dernier amant romantique" 21 h 00 et "Atten­
tion les yeux" 19 h 30

OMEGA II. A bout de sexe" 19 h 30. "Les 
jouisseuses" 20 h 45

OUIMETOSCOPE L 1204 Ste-Cathenne '525- 
8600i - "Roseland" (de J. Ivory U S A 1977i
19 h 30, 21 h 30

OUIMETOSCOPE II. La bète «de W 
Borowczvk. France 1975) 19 h 00. 21 h 00 

OUTREMONT. 1248 ouest Bernard '277-4145) 
Tout ce que vous avez toujours voulu savoir 

sur le sexe ' 19 h 30 "Les servantes du Bon 
Dieu 21 h 30

PALACE. 698 ouest. Ste-Cathenne 866-6991) 
Enter the dragon 13 h 00. 17 h 10, 21 h 20 
Outlaw Josev Wales" 14 h 45. 19 00 

PAPINEAU I. 4519 Papineau '527-8635' Usa, 
gardienne du harem des rois 19 h 30 "Usa 
la louve des S S ' 21 h 10 

PAPINEAU II. Les dents de la mort" 19 h 20. 
Au-delà de l'amour" 21 h 00 

PARADIS L 8215 Hochelaga (354-3110) - "Le 
dernier amant romantique" 18 h 30.22 h 
00 Situation grave mais pas desespé- 
ree 20 h 20

PARADIS II. La belle emmerdeuse 18 h 
30, 21 h 50. Le passé simple 20 h 10 

PARADIS HL Georgina la nonne perverse" 
21 h 30 Votre plaisir mesdames" 20 h 00 "Le. 
rallye des joyeuses" 18 h 30 

PARALLELE, .1682 SM.aurent «843-4725) 
Rockflow'. Alone 100 Chinese opera 

maks Earthsong' Soul Freeze ' 
PARISIEN I, 480 Ste-Catherine (866-38S6) Le 

mystère du triangle des Bermudes 14 h20.18 
h 10, 22 h 00 Femme du dimanche 12 h 20. 
16 h 10, 20 h 00

PARISIEN II. Quelle chaleur 13 h 20. 16 h 
15. 19 h 10 22 h (X) ’ Lili" 14 h 35 17 h 25.20 h 
20

PARISIEN III, La sylphide 12 h 50. 14 h 
35. 16 h 25, 18 h 10. 20 h 00. 21 h 45 

PARISIEN IV. Legitime violence ' 12 h 40,
15 h 45. 18 h 45, 21 h 50. Les motos de la vio* 
lente" 14 h 15. 17 h 15. 20 h 20

PARISIEN V. Diabolo menthe 13 h 30, 15 
h 30. 17 h 30. 19 h 30 21 h 30 

PLACE DU CANADA. Place du Canada «861- 
4595) Midnight Express" 19 h 15, 21 h 30 

PLACE YHTORIA. Place Vlctonâ 878-1451 > 
Midnight Express 17 h 00. 19 h 15. 21 h 30 

PLACE VILLKMARIF. I. Place Ville-Marie 
-866 2644- Interiors 13 h 15.15 h 10.17 h 
05. 19 h 05 21 h «X)

PLACE VILLE MARIE IL "A Wedding 12 
h 10 14 h 20 16 h 30. 18 h 45. 21 h 00 

PUSSYCAT. 4015 St Laurent, «845 5215- A 
cadillac named Desire" 12 h (X). 14 h 50. 17 h 
40. 20 h 30. et Kantasex 13 h 30 16 h 20.19 h 
10, 22 h 00

RIVOLI I -.'-"6 st Umts1277 3125 II voulut 
être une femme 13 h 15.16 h 00 18 h 45.21 h 
35. et Furies sexuelles" 14 h 40.17 h 25. 20 h 
10

RIVOLI II. Servante et mai tresse 15 h 00, 
18 h 15. 21 h 30 "Les voluptueuses" 1.1 h 25.
16 h 40 19 h 55

SAINT DENIS II. 1590 St-Denis -849 421U 
It dernier amant romantique' 13 h 55.

17 h 45 21 h .30 et Les 21 heures de 
Munich 12 h 10 15 h 55. 19 h 45

SAINT DENIS III Julia 12 h 45.14 h 50.16 
h 55 19 h 05. 21 h 10 

SEVILLE. 2155 SteCatherme O. <932 1131) 
Two solitudes 19 h 00 Women m love" 21 

h 10
SNOWDON. 5225 Decarte 482 1122- Gotn 

south " 19 h 00 21 h 00 
VAS MORNE. 6150 ( «»te-des Neiges .73141241. 

In praise of older women 19 h 00. 21 h 
no

VERDUN. 3841 Wellington Verdun *?68 2n92> 
Les planches avant les filles après" 19 h 

30. Les dents de la mer 21 h 15 
\ ERS AILLES I. 7285 e<t Sherbrooke «353*M00i 

Le mystère du triangle des Bermudes 21 
h 15 et Les impitoyables 19 h 20 

VERSAILLES II, Il voulut être une 
femme 18 h 40 Monsieur, madame et la 
bonne 20 h 10

VERSAILLES Ht. Intérieur d un nmvent
18 h 10 L exécuteur 19 h 50

\IAl . 226 «les Uurentides Pont Viau «869 
3866 Le dernier amant romantique et 
U 8e compagnie au clatr de lune 19 h 15 

VILLERAV. 8042 St Demis '188 5577. - Le 
fin se rebiffe 19 h 35. L empire du Grec 
21 h 45

WESÎAIOI NT SQUARE. 1 Westmount Square 
Westmount «931 2477 * Slow dancing in the
big city 13 h 05.14 h 50 18 h 50 19 h 00.21 h 
0A

NOHK 14X7 MMt Str Cal tienne '937 897R 
Magic 13 h 00 15 h 00 I?h00 19 h 00 21 h 

00
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CHER THÉO
DE JEAN BEAUDIN

RÉALISATEUR DE J, A MARTIN, PHOTOGRAPHE 
PRIMÉ A CANNES

RÉUNIS DANS UN PROGRAMME CONJOINT 
METTANT NOTAMMENT EN VEPETTE

WILLIE LAMOTHE
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L'AGE DE LA'MACHINNE
28 minutes

Office National
national du film Film Board 
du Canada of Canada

CHER THEO
50 minutes

DH Sam.
BEAUBIEN PRES 0 IBERVILLE 721-6060

Sem.: 8.00 - 9.30 
•Dim.: 1.15 - 3.00 - 
6.15-8.00-9.30

4.45

t nV , \ »*

22, 23, 26. 27. 2H, 29 
et 30 décembre,
20 h 30

24 et 26 décembre, 
14 h 30
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Nault/Tchaïkovsky
Billets $11 . $9.. $7.. $5
Etudiants et Troisième age»
1B5 ans et plus- 
Parterre. Corbeille $’» *>o 
It* détenteurs de billet* d'etudianl* 
et du Troi*ieme age devront 
- identifier tor* de* spectacle*

('h.trgcx Vi*.c Master Charge 
4H7-2200 - lundi au vendredi'

SALLE WILFRID-PELLET1ER
PLACE DES ARTS

Le père Émile Legault.

citer autrement, qu’il n’exis­
tait aucunement (que faisait- 
on des cent cinquante pièces 
de soixante-quinze auteurs 
préoccupées du sentiment na­
tional du XlXè siècle ?), qu’en 
attendant seul le répertoire 
universel existait vraiment. 
Les Compagnons furent un vé­
hicule à l'inéluctable « culture 
universelle » et au « répertoi­
re » pour reprendre les termes 
de Michel Bélair dans Un 
nouveau théâtre québé­
cois.

Si aujourd'hui, plusieurs di­
recteurs de compagnies de 
théâtre se plaignent de l’ab­
sence et de la pauvreté de nos 
dramaturges et de notre 
théâtre, c’est peut-être en 
grande partie parce que-à l’i­
mage du Père Legault dont ils 
sont pour la plupart les dis­
ciples—ils ont toujours cru 
que le théâtre québécois leur

viendrait des autres, qu’eux- 
mêmes n'avaient pas à le com­
mander, à le susciter, à l’ali­
menter. Comme s’ils n’en 
étaient pas les premiers res­
ponsables?

Survolant le théâtre des an­
nées quarante, Jean Hamelin 
eut une formule heureuse: 
« Si, avec Les Compagnons, 
puis avec L’Equipe, un style 
d’interprétation authentique­
ment canadien, se forgeant 
lui-même sa propre route, est 
né au théâtre et a su lui don­
ner une marque de commerce 
distinctive, la dramaturgie ca­
nadienne, par contre, reste en­
core à naître. » Le renou­
veau du théâtre au Ca­
nada français, Ed. du Jour, 
1962 .)

Fait indubitable, le père Le­
gault a regénéré l’art dramati- 
oue ici, mais il l’a fait avec le 
tnéâtre d’ailleurs. Que! para­
doxe? Son apport fut néan­
moins précieux, incalculable 
même ... Et le livre d’Anne 
Caron nous apporte des ren­
seignements aes plus intéres­
sants sur lui.

P. VIC.: 5.00 
7.15-9.30 
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
Avis est donné par ces présentes conformément 
aux dispositions de l'article 1571D du Code Civil 
de la Province de Québec, que le contrat de vente 
et cession exécuté le 8 novembre 1978, * So­
ciété de factoring BNE limitée — Scotia Factors 
Limited de toutes les créances présentes et futu­
res, payables à Materiel Medical Bermedic Ltée / 
Bermedic Medical Systems Ltd a été enregistré au 
Bureau d Enregistrement pour la Division d'Enre­
gistrement de La Prairie le 4 décembre 1978 sous 
le numéro 161277 
Société de factoring BNE limitée

Avis est donné que Sylvestre Transport Inc 105 
Michaud Laval, détenteur du permis ou de l'attes­
tation no: M-500902002 région 10 s'adressera à la 
Commission de Transport du (Juébec dans le but 
d'obtenir l autorisation de transférer son permis 
ou son attestation en faveur de Camil Sylvestre. 
105 Michaud, Laval Région 10 conformément aux 
dispositions de l'article 2 59 1 du règlement 2 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 5 
jours qui suivent la date de la troisième parution 
dans le journal
1ère parution 15 décembre 1978 
2ème parution: 16 décembre 1978.
3éme parution: 18 décembre 1978

Le requérant-cédant, M Roger Pilon, domicilié au 
Rang 2S3, Granada, Cte Témiscamlngue. demande 
à la Commission des Transports du Québec de 
transférer à M. Rhéo Souligny, domicilié au St- 
Vltal de Clermont, Cté Abitibi-Ouest, le permis por­
tant le numéro: M-503979-002 qu'il détient pour 
effectuer du camionnage en vrac dans la région 
08. catégorie Vrac.
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 *
3ème parution: 20 décembre 1978

Avis est donné que Noeila Pelletier, R.R. 4. Amos. 
Abitibi, P.Q., es-qualité légataire universel 
s’adressera à la Commission des Transports du 
Québec dans le but d'obtenir l'autorisation de 
transférer une moitié indivise du permis M501865- 
001 région 8. antérieurement détenu par feu Mau­
rice Malenfant, en faveur de la succession de Mau­
rice Malenfant, laquelle demande également de 
transférer le permis M501865-001 en faveur de 
CARMAN BRILLANT ENR , 231. 2ème avenue est, 
Amos, Abitibi, P.Q., région 8, conformément aux 
dispositions de l'article 2.59 1 du règlement 2 
La requérante demande à la Commission des 
Transports du Québec que la décision devienne 
exécutoire immédiatement selon l'article 2.58 1 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion.
1ère parution le 18 décembre 1978 
2ème parution le 19 décembre 1978 
3ème parution le 20 décembre 1978 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE .
5205, est boul. Métropolitain,
St-Léonard, Mtl P.Q.
Tél : 321-9275

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO : 500-02-047133-785 
COMPACT RENT-A-CAR, faisant affaires sous le 
nom de "BUDGET RENT-A-CAR" ayant une place 
d'affaires en la cité de Dorval, district de Montréal.

Demanderesse
-vs-

MICHEL NINI et SERGE NINI, présentement 
d'adresse inconnue

Défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs MICHEL NINI et SERGE NINI sont 
par les présentes requis de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours de cette publication 
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l'avis au défendeur a été laissée au greffe de 
la Cour Provinciale de Montréal à leur intention 

JOCELYNE GUENET G A C P M 
MONTREAL, ce 14 décembre 1978 
Mes GASCO & KREINDLER 
1010 ouest rue Ste-Catherine 
Suite 5.
Montréal, QUE H3B 1E7 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

Le requérant-cédant, M Lauréat Bouchard, domi­
cilié au 6546, Place Molière, Charlesbourg, Cté 
Chauveau demande à la Commission des Trans­
ports du Québec de transférer à M Richard Per­
reault, domicilié au 3320 Myicourt, #5 Sainte- 
Foy, Québec P.Q. le permis portant le numéro Q- 
505501-001 qu'il détient pour effectuer du ca­
mionnage en vrac dans la région 03. catégorie 
vrac
Tout intéressé peut s opposer à la présente de­
mande en s adressant â la Commission des Trans­
ports du Québec dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ème parution 20 décembre 1978

Le requérant-cédant, M Jimmy Laplerre, domicilié 
au Fatima, Iles de la Madeleine, Cté Iles de la Ma­
deleine, demande â la Commission des Transports 
du Québec, de transférer à M Yvon Lapierre, do­
micilié au C P 11. Bassin, Cté Iles de la Made­
leine. le permis portant le numéro: Û-505645 qu'il 
détient pour effectuer du camionnage en vrac dans 
la région 01. catégorie vrac 
Tout intéressé peut s oppose, a la présente de­
mande en s’adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

Le requérant-cédant, M. Emery Mailloux, domicilié 
au 26,9e avenue, Macamic, Cte Abitibi-Ouest, de­
mande â la Commiasion des Transports du Québec 
de transférer à M. Bertrand Houle, domicilié au 23, 
1ère ave Ouest La Sarre, Cté Abitibi-Ouest, le per­
mis portant le numéro: M-500436-001 qu'il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la ré­
gion 08. catégorie vrac.
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ême parution: 20 décembre 1978

Avis est donné que LABERGE & FRERES LTEE. 
725, Boul St-Jean-Baptiste, Ste-Martine, Cté. 
Châteauguay, P.Q., détenteur du permis no: 
M506822-001, région 6, s'adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec dans le but d'obte­
nir l'autorisation de transférer son permis en fa­
veur de: LES ENTREPRISES DE DENEIGEMENT 
LABERGE & ASSOCIES INC , 700, Boul. St-Jean- 
Baptiste, Ste -Martine, Cté. Châteauguay, P Q„ ré­
gion 6, conformément aux dispositions de l'article 
2.59.1 du règlement 2.
Le requérant demande à la Commission des Trans­
ports du Québec, que la décision devienne exécu­
toire immédiatement, selon l'article 2.58.1.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS OU QUÉBEC LTEE.,
5205, est, Boul. Métropolitain,
St.-Léonard, Mtl 
Tél.: 321-9275
1ère parution le 18 décembre 1978 
2ème parution le 19 décembre 1978 
3ème parution le 20 décembre 1978

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 
AVIS DE PRESENTATION 
Avis est donné par le soussigné, qu une requête en 
homologation d'un acte de changement de régime 
matrimonial par Monsieur BERTHIER CARON et 
son épouse Dame LORRAINE COUTURE, tous deux 
domiciliés à Repentigny. au 369 du Boulevard 
Iberville, Province de Québec. District de Joliette, 
sera présentée à la Cour Supérieure du District de 
Joliette. Division de Pratique, Palais de Justice de 
Joliette, le trente janvier mil neuf cent soixante- 
dix-neuf (1979) à neuf heures trente de l'avant 
midi (9:30 hres a.m ) le tout en conformité de l'ar­
ticle 1266 du Code Civil de cette Province et de 
ceux auquel il se rapporte

André Clossey. notaire

Avis est donné que SAUCIER TRANSPORT INC., 
11136, Dorchester Montréal est, P Q., détenteur 
du permis no M5003077-010, région 10. s'adres­
sera â la Commission des Transports du Québec 
dans le but d'obtenir l'autorisation de transférer 
son permis en faveur de: Serge Martin, 12380, 
71ème avenue, Rivière des Prairies, P.Q., région 
10. conformément aux dispositions de l'article 
2 59 1 du règlement 2
Le requérant demande à la Commission des Trans­
ports du Québec que la décision devienne exécu­
toire immédiatement selon l’article 2.58 1.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion.
1ère parution le 18 décembre 1978 
2ème parution le 19 décembre 1978 
3ème parution le 20 décembre 1978 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUÉBEC LTEE..
5205, est boul Métropolitain,
St-Léonard. Mt P.Q 
Tél : 321-9275

Avis est donné que M France Hudon demandera à 
la Commission des Transports du Québec l 'autori­
sation de transférer le permis Q-502-859 au nom 
de M Marcel Verreautt
Les deux parties sont résidents respectivement â 
Jonquière et Normandin dans la région 02 
Tous ceux désirant faire opposition à cette de­
mande ont cinq jours après la troisième publica­
tion dans le présent quotidien.

Le requérant-cédant, M Noël Gourde, domicilié au 
Rang Noël, St-Narcisse Cté Lotblnière, demande â 
la Commission des Transports du Québec de 
transférer à M. Eugène Martineau, domicilié au 
139, St-Georges Ste-Agathe, Cté Lotbinlère, le per­
mis portant le numéro Q-503412 qu'il détient pour 
effectuer du camionnage en vrac dans la région 
08, catégorie vrac
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s’adressant â la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO : 14-000374-75 
REJEAN JOBIN

-vs-
DAME SIMONE GUENETTE JOBIN

Requérant

Absente
PAR ORDRE DE LA COUR.

Avis est par les présentes donné à toute personne 
qui peut avoir des droits contre Dame Simone Gué- 
nette Jobln, absente, de présenter sa réclamation 
devant un juge de la Cour Supérieure du district de 
Montréal, dans un délai de 30 (trente) jours du pré­
sent avis
Une requête pour envol en possession définitive 
des biens de l'absente sera entendue le 25iême 
jour de Janvier 1979. à 9:30 heures, en salle 2 10. 
au 10 St-Antoine en les cités et district de 
Montréal
MONTREAL ce 15 décembre 1978 
Mes ROBERTS & CHAMPAGNE 
302 Place d Youville.
Montréal QUE H2Y 2B6 
Procureurs du Requérant

COUR SUPÉRIEURE
NO;/ 500-05-026584-787
DENIS ROY, résidant et domicilié â Ville d'Anjou,
district de Montréal.

Demandeur
-vs-

YVES REHEL alias PAUL CONSTANT, autrefois ré­
sidant et domicilié à Ville d'Anjou, district de 
Montréal, présentement d'aresse inconnue

Défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur YVES REHEL alias PAUL CONSTANT 
est par les présentes requis de comparaître dans 
un délai de (trente) 30 jours de cette publication. 
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l'avis au défendeur a été laissée au greffe de 
la Cour supérieure de Montréal à son Intention 
MONTREAL, ce 14 décembre 1978

JOCELYNE GUENET P A C S M 
Mes GASCO 4 KREINDLER 
1010 ouest rue Ste-Catherine 
bureau 5, Montréal, QUE H3B 1E7 
PROCUREURS DU DEMANDEUR

PRENEZ AVIS que M. Yvon Labrie, domicilié et ré­
sidant à Saint-Esprit, Cté Rimouski, détenteur d’un 
permis numéro: Q-505169. s'adressera à la Com­
mission des Transports du Québec afin d'obtenir 
un permis spécial pour le charroyage de la pulpe 
de 4 pieds, pour le compte de la compagnie Reed 
Ltée à Forestville. dans la Région 09, pour une du­
rée de 120 jours
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq (5) jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis. 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

Avis est par les présentes donné, conformément à 
l'article 1571-D du code civil de la Province de 
Québec, que Nurofil Canada Limitée dont la princi­
pale place d’affaires dans la Province de Québec 
est située dans le district judiciaire de Montréal a 
transporté toutes ses créances et comptes de 
livres actuels et futurs à La Banque Provinciale du 

' Canada à titre de garantie, par acte portant la date 
du Sème jour du mois d'avril 1978 et enregistré au 
Bureau de la division d'enregistrement de Québec 
le 19ème jour du mois d’avril 1978 sous le numéro 
908658 — Au Bureau de la Division d'Enreglstre- 
ment de Lac St-Jean-Est-Hébertville le 18ème jour 
d'avril 1978 sous le numéro 129800 et aussi au 
bureau d'enregistrement de Montréal le 22ème 
jour de mars 1978 sous le numéro 2858086.

Daté à Montréal ce Sème jour du mois de dé­
cembre 1978

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-025544-789
GIUSEPPE NAPOLITANO. résidant et domicilié en
les cité et district de Montréal

Demandeur
-vs-

NICOLA MAIORANO, autrefois résidant et domicilié 
en les cité et district de Montréal, présentement 
d adresse inconnue.

Défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur NICOLA MAIORANO est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 30 
(trente) jours de cette publication 
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l avis au défendeur a été laissée au greffe de 
la Cour Provinciale de Montréal à son intention 

A BEAULIEU PA C S M 
MONTREAL, ce 15 décembre 1978 
Mes BELIVEAU 6 ZAURRINI 
360 rue St-Jacques 
Bureau 407
Montréal, Qué H2Y 1P5 
PROCUREURS DU DEMANDEUR

LA CORPORATION 
DE L’HÔPITAL DU 
ST-SACREMENT

APPEL D’OFFRES
REMPLACEMENT D'UN MONTE-CHARGE 

POUR UN ASCENSEUR PASSAGERS
PROPRIÉTAIRE:

Corporation de l'hôpital du Sainl-Sacrement
CONSULTANTS:

labrie, Poulin & Associés, 871 Moncton. Québec
LA CORPORATION DE L'HÔPITAL DU SAINT-SACREMENT, proprié­
taire demande des soumissions pour le remplacement d'un monte- 
charge pour un ascenseur passagers
Seules sont autorisés â soumissionner pour Texécution des travaux 
les personnes ayant leur principale place d'affaires dans la pro­
vince de Québec
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements 
pourront être obtenus au bureau du directeur des services auxiliaires 
de I hôpital du Saint-Sacrement, contre un dépôt de $50 00 (cinquan­
te dollars) qui sera remboursé au soumissionnaire s il remet les plans 
et devis en bon état, dans les trente (30) (ours qui suivent I ouverture 
des soumissions
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé au 
montant de StO.OOO 00 (dix mille dollars) à l'ordre du propriétaire 
La Corporation de l'hôpital du Saint-Sacrement ou d un cautionne­
ment de soumission, établi au môme montant valide pour une période 
de quarante-cinq (45) jours de la date d ouverture des soumissions 
Cette garantie de soumission devra être échangée a la signature du 
contrat pour un cautionnement d exécution et un cautionnement des 
obligations pour gages matériaux et services, chacun égal a cinquan­
te pour cent (SOVo) du montant du contrat
Les soumissions (l'original et deux copies) dans des enveloppes 
cachetées et adressées au soussigné, seront reçues a l Hôpital du 
Saint-Sacrement jusqu a 15 00 heure, heure en vigueur localement, 
le vingt-troisième jour du mois de janvier 1979. pour être ouvertes 
publiquement au même endroit, le même jour et a la même heure 
Toutes les soumissions devront être laites contormement aux dispo­
sitions de l arrêté en conseil 3322 en date du B novembre 1972 
Le proprietaire ne s engage pas a accepter la plus basse ou quel- 
qu autre des soumissions reçues

PAULPLEAU 
Directeur général 
Hôpital du Saint-Sacrement 
1050, Chemin Ste-Foy, Quebec 
GIS 411

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO : 500-05-023583-782 
MICHAEL BIRO, faisant affaires sous les nom et 
raison social de QUE - PLAST DISTRIBUTION 
REG'D" en les cité et district de Montréal

Demandeur
•vs-

CLAUDE ROBIDOUX. autrefois résidant et domicilié 
en les cité et district de Montréal, présentement de 
lieux inconnus

Défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur CLAUDE ROBIDOUX est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 30 
(trente) jours de cette publication 
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l'avis au défendeur a été laissée au greffe de 
la Cour supérieure de Montréal â son intention 
MONTREAL, ce 14 décembre 1978

RONALD CHASSE P A C S M 
Me JACOBL ROTHMAN 
1010 ouest rue Ste-Catherine 
suite 903
Montréal QUE H3A 2R7 
PROCUREUR DU DEMANDEUR

Le requérant-cédant. M Robert Belley. domicilié 
au 95 Principale. St-David, Cté Yamaska, de­
mande â la Commission des Transport du Québec 
de transférer â M Jean-Guy Léveillée. domicilié au 
14, Cardin Yamaska, Cte Yamaska. le permis por­
tant le numéro: Q-502743 qu'il détient pour effec­
tuer du camionnage en vrac dans la région 04. ca­
tégorie vrac
Tout intéressé peut s opposer à la présente de­
mande en s'adressant â la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours suivant la 
date de la troisième parution du présent avis 
1ère parution 18 décembre 1978 
2ème parution 19 décembre 1978 
3ème parution 20 décembre 1978

AVIS EST DONNE QUE, DAME IGNIAZIA 
GUCCIARDO, 12, 185, 5e Avenue. Rivière-des- 
Prairies, Montréal, détentrice du permis numéro: 
M-506971-001, catégorie: entrepreneur, égion 
dix (10), s'adressera à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans le but d'obtenir l'autorisa­
tion de transférer son permis ou son attestation en 
faveur de EMILIO TULLIO. 8223, 24e Avenue, apt 
3, Montréal, catégorie: entrepreneur, région dix 
(10). conformément aux dispositions de l'article 
2.59 1 du règlement deux (2).
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours qui suivent la date de la troisième 
parution dans les journaux 
DONATO DI TULLIO, avocat du requérant,
8753 Boul St-MIchel, suite 100,
Montréal, Québec H1Z 3G2 
1ère parution: 18 décembre 1978 
2ème parution: 19 décembre 1978 
3ème parution: 20 décembre 1978

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-040903-788
NIVA ENTERPRISES LTD., corps politique et Incor­
poré. dûment constitué selon la loi, ayant son bu­
reau chef et principale place d'affaires en les cités 
et district de Montréal,

DEMANDERESSE
-vs-

RICHARD WALLACE DRURY, autrefois résidant et 
domicilié en les cités et district de Montréal, pré­
sentement d'adresse inconnue.

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le défendeur RICHARD WALLACE DRURY, est par 
les présentes requis de comparaître dans un délai 
de 30 (trente) jours de cette publication.
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l'avis au défendeur a été laissée au greffe de 
la Cour Provinciale de Montréal, â son intention.

MONTRÉAL, ce 14 décembre 1978 
A BEAULIEU G.A.C.P M. 

Mes BERGER 4 WINSTON 
3410 rue Peel 
bureau 2102
MONTRÉAL. QUÉ . H3A 1W8 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO.: 500-05-028086-781
LA BANQUE D'ÉPARGNE DE LA CITE ET DU 
DISTRICT DE MONTREAL, corporation légalement 
constituée, ayant sa principale place d'affaires en 
les cité et district de Montréal.

CREANCIERE
-vs-

CLAUDE PICARD, autrefois résidant et domicilié 
au 385 rue Docteur Thauvette, Vaudreuil district 
de Montréal, présentement de lieux inconnus, 

DEBITEUR
PAR ORDRE DE LA COUR 

Avis est donné â CLAUDE PICARD débiteur, selon 
un jugement de la Cour Supérieure pour le district 
de Montréal, que l avis de 60 jours tel que requis 
par les articles 1040A et suivants du Code Civil de 
la Province de Québec a été déposé au Bureau du 
Protonotaire
Ledit Avis de 60 jours concerne Un emplace­
ment ayant front sur la rue Docteur Thauvette en la 
cité de Vaudreuil. connu et désigné comme étant 
la subdivision SOIXANTE-QUATORZE du lot MILLE 
SEPT CENT SOIXANTE-HUIT (1768-74) aux plan 
et livre de renvoi officiels de la Paroisse de St- 
Michel de Vaudreuil Avec la bâtisse en vole de 
construction et portant le numéro civique 385 rue 
Docteur Thauvette dans ladite cité de Vaudreuil." 
Selon cet avis, si vous ne remédiez pas en dedans 
de 60 jours de la date du premier des avis, la 
créancière LA BANQUE D EPARGNE DE LA CITE 
ET DU DISTRICT DE MONTREAL deviendra 
propriétaire de la propriété immobilière décrite ci- 
haut
Une copie de l'k.vis de 60 jours a été déposée au 
greffe de la Cour Supérieure de Montréal à votre 
intention

RONALD CHASSE P A C S M 
MONTREAL, ce 14 décembre 1978 
Me JACQUES DESORMEAU 
1395 est rue Fleury 
Montréal Que H2C 1R7 
PROCUREUR DE LA CREANCIERE

C.T.Q
PERMIS SPECIAL 

ART 2 74 - REG 2 (1976)
La requérante G DAVID RENNIE TRANSPORT 
LIMITED, détentrice du permis portant le numéro 
11412-V, s adresse à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans le but d'être autorisée à 
donner le service suivant 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE DISTANCE 
- ROUTE RESTREINTE - CONTRAT - 
De Huntingdon à la frontière Québec/Ontario (ports 
d entrée: Pointe Fortune et Rivière Beaudette) pour 
le transport de lait en camion-citerne et/ou remor­
que ou semi-remorque citerne pour le compte de la 
Coopérative Agricole de Granby et retour avec 
marchandise refusée ou avariée 
Point d'origine et de destination: Huntingdon, Pro­
vince de Québec — Winchester. Province de l'On­
tario
Durée: 364 jours
La présente demande est faite en vertu des dispo­
sitions de l'article 2 74 du réglement 2 (1976) 
sous les règles de pratique et de régie interne de la 
Commission des Transports du Québec, adopté en 
vertu de la Loi des Transports (1972) (Chapitre 55) 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée à ladite Commission, dans 
les cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis, en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 est, Sherbrooke, Montréal 
1ère publication: 18 décembre 1978 
2ème publication 19 décembre 1978 
3ème publication: 20 décembre 1978

CORBEIL, GROLEAU 4 DUFRESNE 
465 St-Jean, Suite 605 
MONTREAL, P Québec

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COMMISSION DES 
TRANSPORTS DU QUÉBEC

, (Art 2 59 1)
PRENEZ AVIS que LIGNE DE TRANSPORT LE 
GARDIEN (QUEBEC) LTEE détentrice du permis 
565-V, dossier M-300071 s adresse â la Commis­
sion des Transports dans le but d'obtenir le main­
tien de son permis à l'occasion du transfert de tou­
tes ses actions émises et payées de la façon sui­
vante
Ancien actionnaire Guardian Van Lines Limited, 
compagnie dûment constituée, ayant son siège so­
cial â Oakville, en Ontario 
Nouvel actionnaire. Gestion Shérobec Ltée. com­
pagnie dûment constituée en corporation, ayant 
son siège social au 253, rue Corbeil en la ville de 
Sherbrooke, Province de Québec 
La requérante demande aussi à la Commission de 
décréter que la décision devienne exécutoire à la 
date où elle sera rendue conformément â l'article 
2 58 1 des Règlements
Toute personne désirant s'opposer â la présente 
demande doit le faire en s'adressant â la Commis- 
siOQ des Transports du Québec au 505 est. rue 
Sherbrooke à Montréal dans les cinq (5) jours de la 
troisième publication du présent avis 
1ère publication: 16 décembre 1978 
2ème publication: 18 décembre 1978 
3ème publication: 19 décembre 1978

Me Louise Martin-COté 
Mes Courtois, Clarkson, Parsons Procureur 
4 Tétrault
630 ouest, boul Dorchester 
Montréal. Qué H3B 1V7

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS

COUR PROVINCIALE
NO 760-02-001078-78
HERVE COTE résidant et domicilié â Vaudreuil 
district de Beauharnois et faisant affaires seul 
sous le nom et raison sociale de PLOMBERIE 
HERVE COTE ENRG

DEMANDEUR
-vs-

JOHN M SANITRAR INC , corps politique dûment 
incorporé selon la loi. autrefois ayant sa place 
d affaires au no 650 — 44e avenue â Lachlne, 
district de Montréal, présentement de lieux Incon­
nus

DEFENDERESSE

LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE VAUDREUIL

Mis-en-cause
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse JOHN M SANITRAR INC est par 
les présentes requis de comparaître dans un délai 
de 30 (trente) jours de cette publication 
Une copie du bref d'assignation, de la déclaration 
et de l'avis au défendeur a été laissée au greffe de 
la Cour Provinciale du district de Beauharnois soit 
au Palais de Justice de Valleyfield â son Intention 

MONTREAL, ce 15 décembre 1978 
Mes ASSELIN 4 CADIEUX 
1198 de la Montagne 
Montréal. QUE
PROCUREURS DU DEMANDEUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

C T Q
PERMIS SPECIAL 

ART 2 74 - REG 2 (1976)

I La requérante FORGET TRANSPORT INC , dé- 
: tentrice du permis no 365-V s'adresse â la Com- 
! mission des Transports du Québec dans le but 
i d obtenir ( autorisation de louer pour une période 

de trois (3) mois et ce â compter de la date de la 
signature de la décision, un ensemble de véhicu­
les tracteur-remorque et une remorque addition­
nelle qui seront utilisés sur chacune des clauses 
du permis de la requérante

La présente demande est faite en vertu des dispo­
sitions des articles 2 74 et 2 59 5 du règlement 2 
(1976) sous les règles de pratique et de régie in­
terne de la Commission des Transports du Québec, 
adopté en vertu de la Loi des Transports (1972) 
(Chapitre 55)

Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée à ladite Commission, dans 
les cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis, en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 est rue Sherbrooke, 
Montréal

1ère publication 18 décembre 1978 
2ème publication 19 décembre 1978 
3ème publication 20 décembre 1978

CORBEIL. GROLEAU 4 DUFRESNE 
465 St-Jean, Suite 605 
MONTRÉAL. P Québec

ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES

286-1201
• C haque parution coûte $6.40 le pouce
• Il n’y a pat de fraie pour let illustrât lone.
• Minimum: 2 parutions

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
Avis: Las annonceurs sont priés de véritier la premier: 
parution de leurs annonces.
Le Devoir se rend responsable d'une seule insertion 
erronée.

Toute erreur doit être soulignée immédiatement. 
S.V.P. téléphoner à 286-1201

ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES

286-1201
• Chaque parution coûta $3.00. maximum 25 mots
• Tout mot additionnel coûta 0.10 chacun

APPARTEMENTS À LOUER

METRO Berri-Demontigny, 2Vi, mai­
son très paisible. Tél.: 844-6195 21- 
12-78

IMMEUBLE luxueux, paisible, entouré 
d’arbres, Z'h spacieux, électricité et 
taxe inclus. $308. par mois. 671- 
4835. 19-12-78

McGREGOR, 1530 le Maricourl, beau 
site, près centre-ville, appartements 
spacieux dans immeuble luxueux, tout 
équipé, air climatisé, piscine chauffée 
avec jardin-terrasse, sauna, alcflve 
2%, 4% avec électricité, immédiate­
ment. 932-0933. 845-3151. J.N.O.

ST-LAMBERT, 4% moderne, immeuble 
béton, cuisinière, réfrigérateur, lave- 
vaisselle, piscine, stationnement inté­
rieur, etc. $255. 2 mois gratuit. 672- 
2902 27-12-78

AIDES DOMESTIQUES

GOUVERNANTE DEMANDEE pour de­
meurer dans très belle résidence au 
lac des Deux-Montagnes. Chambre, 
salle de bain et télévision fournies. 3 
enfants d'âge scolaire, la maman reste 
à la maison. 622-9536 20-12-78

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: Vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
ques, mobiliers de cuisine, etc). 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d'aubaine 207 est, Beaubien. 
Tél: 276-9067 ou 790 Atwater 935- 
6716 et 10,192 St-Michel, 387-j 
2841 J.N.O. f

»
ANIMAUX A VENDRE

CHEVAUX A VENDRE. Les Ecuries 
Bréard. 652-3720 27-12-78

ÉQUIPEMENTS DE 
BUREAUX

A bas prix, bureaux, chaises, plu­
sieurs armoires, coffre-fort neuf et 
usagé, à prix d'escompte, 4532 St- 
Denis. 845-8463 Richard. J.N.O.

GARDERIE

RECHERCHE gardienne 5 jrs/semaine 
de 9 h à 5h., léger travail ménager. 
Près Atwater-Oorchester. 937- 
7113 20-12-78

LOGEMENTSALOUER

VILLE ST-LAURENT, Z'/z, 4Vi, studio a 
louer, piscine intérieure, bain sauna, 
chauffé, électricité, taxes payées, près 
du centre d’achat Vertu. 1,100 Goulet. 
Tél.: 332-3078 bureau de location: 
336-8308. J.N.O.

OASHUNO (chien-saucisses), chiots 
enregistrés, vaccinés, tatoués, lignée 
championne Siamois, chatons 2 mois. 
526-1555, 277-0977 19-12-78

VILLE ST-LAURENT, condominium 
neuf, grand AV?. Chauffé, électricité et 
taxes payées, piscine. Près de CN et 
autobus. 744-4776. 27-12-78

VILLE SAINT-LAURENT, 4V2-5Vj à 
louer toutes taxes payées, chauffé, 
piscine, autobus devant la porte. 2345 
Ward. Tél.: 747-6079. J.N.O.

LONGUEUIL, 4V2, 5V? neufs, entrée 
laveuse-sécheuse, tapis mur-à-mur 
Appelez à 651-0446 3-1-79

EARNSCLIFFE, N D.G. haut de duplex 
6%, en pierres, face au parc Macdo­
nald Jardin privé, garage chauffé, 
réfrigérateur, cuisinière, chauffé, 1er 
janvier $395 481-4440 27-12-78
CARRE St-Louis: 4%, toutes dépen-j

'ses payées, $375.. références requi-i 
ses 844-1207 après 6 h p.m. 20-12- 
78

LOGEMENT 6'? meublé, Grosvenor au 
sud de Sherbrooke, $500 références 
requises. 486-9772 21-12-78

LONGUEUIL, 5Vî neufs, entrée 
laveuse-sécheuse, tapis mur-â-mur 
Appelez â 651-0446 3-1-79

PROPRIÉTÉS A VENDRE

LAUDERDALE by the sea (Floride). 
Pompano Beach, condominium A'/z 
pièces, $58,000., 3% pièces, 
$52,000. sur canal, rue sans issue â 
1,500 pieds de la mer, quartier tran­
quille, bâtisse à 2 étages, piscine, 
près de toutes commodités. Aussi à 
louer Inf : Louise Hurtibise 735-5494 
ou 334-4703. Le Permanent, 
courtier 19-12-78

ST-LAMBERT, Magnifique bungalow 
10 Pièces, garage double, sous-sol ; 
fini avec foyer Idéal pour médecin, J 
notaire, architecte. Faut voir. VI S. 
Jean Lauzon 655-3060, 679-8262. 
Probitec, Courtier 19-12-78

OUTREMONT. Maison unifamiliale, ré­
gime de co-propriété, 8 pièces, 3 es­
paces de garage, 2 étages et sous-sol 
fini avec porte française donnant sur 
terrasses. SHERBROOKE TRUST. De­
nise Royer 849-4553 - 277- 
1864 19-12-78

MONTREAL-NORD, cottage alumi­
nium, rénové, S1'? pièces, $29,000. 
324-3285 27-12-78 '
ABRI fiscal, classe 32,10% de déduc­
tion, 8 logements de 5Y revenus: 
$21,720. Hypothèque: $105,000. à : 
11%%. Prix $143,000. Pas d'agent, 
669-3458 23-12-78

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

LONGUEUIL Loi 32. 16 logements, 
8x5, 8x4 pièces, revenu $39,000.00. 
Comptant à discuter Ginette Prévest ; 
651-5710, 656-2202 Immeubles 
Beaudry Courtiers 19-12-78

MONTREAL-NORD loi 32, 8 loge­
ments. revenu $20,000.00 annuel 
Comptant $15,000 00 Ginette Prévost 
651-5710. 656-2202 Immeubles! 
Beaudry Courtiers 19-12-78

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
À VENDRE

b Montreal Trust

Sf-Lamberf: 66 unités, 
secteur de choix. Reve­
nus de $280.000. par 
année. Pour renseigne- 
ments et détails supplé­
mentaires communi­
quez avec Mme Huguet- 
te L Godin 672-6450 ou 
soir et week end 672- 
1839. EXCLUSIF Mont­
réal Trust, courtiers

19-12-78

TERRAINS A VENDRE

TERRAIN Lanoraie. 765,800 p.c., 
comprend trois lots boisés en partie 
MLS, Christiane Rubbiani, 354-2950. 
Des Rosiers, Le Maître Courtier 19- 
12-78

AUTOS A VENDRE

1978 JAGUAR
X I12L. neuve, bleue foncé intérieur 
beige régulièrement $27 245 SPÉ­
CIAL FIN D ANNÉE $23.500

1977 JAGUAR
XJ6L A XJ6C, démonstrateurs
$16.500

1976 JAGUAR
XJ6L, usagèe25,000 milles, couleur 
argent $12.500

1975 JAGUAR
XJ12L, usagée brune foncé intérieur 
beige, 22,000 milles $9,000

COlTEUX AUTOS LIMITÉ

IRISH SETTER femelle maaniflque, 4% 
mois, enregistrée, vaccinée. $250 
481-6808 27-12-78

ANTIQUITÉS

LIVRES

LA COSMOGONIE d'Urantia disponible 
Particulier 270-5056 19-12-78

5180 Papineau(Mtl)

20-12-78

zvtmv...
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a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
Pour 10h30, heure de Montréal, 

aux dates indiquées
(îPE-78-19331 

le mardi 16 janvier 1979 
Centre administratif 

et de serviee 
Chieoutimi 

FOURNITURE ET 
INSTALLATION D’UN 
AUTOCOMMUTATEUR 

TELEPHONIQUE 
A COMMUTATION 

NUMERIQUE 
Garantie de soumission: 

SID.DOD
Prineipale place d’affaires 

au Canada

CCH-78-U333 
le mardi 23 janvier 1979

Centrale Carillon 
Comté d’Argenleull

EXCAVATION DU 
CANAL DE FUITE

Garantir de soumission: 
$200,000

Prineipale place d’affaires 
au Canada

1 ouïes les conditions de chacun des appelsd’offres sont contenues 
dans le document qui csl disponible pour examen cl peut être 
obtenu contre un paiement NON REMBOURSABLE de $25 pour 
chaque exemplaire complet, cheque vise ou mandat payable â 
I Hydni-Quenec. du lundi au vendredi inclusivement dc khlO a 
I6h.10 à I endroit suivant

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION DES CONTRATS 

BUREAU N° WW
75 OUEST, BOUL. DORC HESTER 

MONTREAL. QUE.. CANADA H2/. IA4

Pour renseignements, tel. (514 ) 285-1711. poste 1464.
La garantie de soumission susmentionnée don être, au choix du 
soumissionnaire son un chèque visé, son un bon de garantie de 
soumission, au montant indiqué
Lorsqu il est indique ci-haut qu’une soumission partielle est ac­
ceptable, la garantie choisie donèlre d un montant égal au multi­
ple de $1,000 le plus prés de DIX POUR UENT (lO^t) de la 
somme totale de la soumission ou de la proposition la plus élevée,

au à concurrence du montant mentionne ci-dessus
es les personnes, sociétés, cl corporations qui auront obtenu 

le document d appel d offres directement du bureau sus-indique 
sont admises à soumissionner
L Hydto-Quehcc sc reserve le dnm de reicicr l’une quelconque ou 
toutes les soumissions reçues 
Le secrétaire, M A DEMERS

LA REMISE. 3844. St-Oenis, métier à 
tisser, encoignures, commodes, ar- 

! moires 844-6464 20-12-78

ANTIQUITÉS DEMANDÉES

Achetons antiquités de toutes sortes
— (argent comptant) — bibelots -- 
bronzes — tableaux — petits meuoles
— gravures par Louis Icart — bijoux
— cuivres — lampes — tapis — etc 
Claude Morrier —661-4363 JNO

CHALETS A LOUER

STE-AGATHE. vacances-repos Lu­
xueux Bavarois, meublés Thibault 
Cheminée pierre, toit cathédrale Se­
maine. fin semaine/ski Dépliants sur 
demande Tél 256-6825 — 819-326- 

'5836 21-12-78

CHALET 4 saisons â louer. Bromont 
entièrement meublé avec toutes com­
modités Près de ski, golf, équitation 
Petit lac dans le domaine 1-514-263- 
6080 JNO

COMMERCES A VENDRE

A OUI LA CHANCE? A Laval, variétés A 
vendre, prix d’aubaine. $12.000 
cause départ Bureau de poste pos- 

I slble Contactez 887-2897 jour — 
soir 688-6783 20-12-76

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel 
$1.20000 â $600.000 1ère 10».% 
2ième Mlle Léona Laberge courtier. 
486-1106 jour-soir JNO

Abaissement 10!<% 1ère. 2ième hy­
pothèque. balance de vente, rapide­
ment, jour ou soir, tél : 729- 
4338 J N O

SOCIÉTÉ-LOISIRS

AMASO Service de rencontres, sé­
rieux Marthe Gaudette. 822 est. 
Sherbrooke, suite 5 Tél : 878-2801 
ou 524-3852 Sherbrooke 565-7598

TABLEAUX-PEINTURES

VASERELI. litho-collage, blanc et noir, 
sérigraphie numérotée et signée 1969 
$700 935-9496 22-12-78

PROPRIÉTÉS A VENDRE

DEMANDES D’EMPLOI

TRADUCTION textes, brochures, etc 
français et anglais Tél 866-2691 
poste 275 Ilour), 733-5008 
(soir) 19-12-ré

DÊMÊNAQEMENTS

A bas prix appeler Pierre Déménage­
ment. en tout temps, estimation gra­
tuite 761-3431 JNO

DIVERS

Nous offrons la livraison gratuite, i 
domicile ou au bureau, de votre café 
préféré Moka. Java. Colombian 
Pour un service économique il suffit 
d appeler CAFE MAISON é 522-3986 
ou 524-4866 JNO

Charmant cottage seml-détache. 3 
chambres, sous-sol aménagé, garage, 
beau terrain $69.000 Tél semaine 
de 18 h é 20h seulement et samedi a 
488-9934 27-12-78

AHUNTSIC. triplex impeccable. 1x6. 
2x4. plus bachelor sous-sol. garage 
MLS. Francine Duplessis. 354-2950. 
645-0502 Des Rosiers. Ls Maître 
Courtier 19-12-78

BROSSARO cottage 3 grandes salles 
familiales, loyer, cuisine de 34 pieds 
de long piscine creusée, ch des 
maîtres 20 x 14 Décoration profes­
sionnelle Faut voir Appelez Danielle 
Provencher 856-5366. 871-2305. 
MLS Imm Brossard Courtiers 19- 
12-78

BROSSARD secisur de choix Cottage 
4 chambres, magnifique tarraln pay­
sage Prix dans les $60.000 Exclusif 
Micheline Parent 872-6450 Montreal 
Trust Courtiers 19-12-78

ST-BRUNO Joli bungalow, grande 
cuisine salon avec loyer. 4 chambras 
salle familiale très spacieuse 2 salin 
de bains, taxes basses, dans in 
$40.000 Yolande Brouillard 653- 
2496. 653-4418 Montréal Trust, 
courtiers 19-12-78

11 

12

Horizontalamtnt
Altesse1— Peau très mince 

royale
2— Grand aigle d’Australie. — 

Qui désire avec beaucoup 
d ardeur

3— Crème glacée, d’ongine ita­
lienne. — Dieu de l’amour

4— Conitère, — En ce temps-lè 
— Colère

5— Bienheureux — Deux — 
Homme d Etat romain

8—Métal dé numéro atomique 
44. — Quatre

7— Gouvernement d’un roi —
Fatiguée

8— Berceau — Lavande dont 
on extrait une huile 
odorante

9— Terre entourée deau. — 
Première vertèbre du cou

10— Qui a let qualités du teu — 
Cacheter

11— Sorte de mouette — Radio 
diffusion

12— Dans — Outil de tailleur de 
pierre — A une odeur de

Verticalement

1— Lit (pop.) - Vase en forme 
de cruche dont te coi est 
surmonté d'un couvercle

2— Ecorchure légère — Eau- 
de-vie

3— Fatigué - Se dit des soeurs

nées de la même mère mais 
non du même père

4— Fit tort è. — Mercure — A 
eux

5— De l'Italie — Tellement
6— Insecte vert doré — Pièce 

de la charrue
7— Erbium — Sorte de poche
8— Adverbe de lieu — Tailler 

avec un citeau dans le boit, 
la pierre, etc

9— Première lemme, — Appli­
quas de l'émail sur

10— Nom poétique de l’arc-en- 
ciel — Nom des anciens 
poètes Scandinaves

11— Aimais avec passion — 
Poitrine d une femme

12— garder pour un autre temps 
— Eructation

Solution de earned!
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Normalisation Chine-USA
Des félicitations aux récriminations

(D’après AFP, Reuter et 
AP) — L’annoncé de l'établis­
sement de relations diplomati­
ques complètes entre les 
Etats-Unis et la Chine a sus­
cité à travers le monde des 
réactions généralement favo­
rables. sauf à Taiwan, où la 
déception a été très vive, à 
Moscou, où le mécontente­
ment s'est cependant exprimé 
jusqu’ici en termes relative­
ment prudents, et dans les mi­
lieux conservateurs améri­
cains, qui dénoncent la « tra­
hison » des USA à l'égard de 
Taiwan.

Mécontentement à Taiwan

— que signale d’ailleurs l’A­
gence Chine Nouvelle — où 
des manifestations anti­
américaines ont eu lieu sa­
medi et hier, au cours des­
quelles un jeune Américain a 
été blessé.

Dimanche, les journaux de 
Taiwan étaient submergés par 
des publicités payantes, expri­
mant leur soutien au gouver­
nement de M. Chiang. Mécon­
tentement également des For­
mosans, immigrés aux Etats- 
Unis, qui estiment que les 
Etats-Unis ont trahi les pro­
messes faites il y a 30 ans à 
Taiwan.

La chronologie 
des pourparlers

PEKIN (d’après AFP) — 
Grand absent de la confé­
rence de presse historique 
du président Hua Kuo-Feng 
samedi, le vice-premier mi­
nistre Teng Hsiao-Ping a été 
le maître d’oeuvre de Ta nor­
malisation sino-américaine 
dans une négociation « au fi­
nish »,
Son rôle majeur a été ré­
vélé hier à Pékin par le chef 
du bureau de liaison améri­
cain, M. Leonard Woodcock, 
dans une conférence de 
presse en présence des jour­
nalistes etrangers et des 
grands « ténors » de la 
presse chinoise.
Le 13 décembre a vu le 

« tournant » des négociations, 
au cours d’une rencontre 
entre M. Teng Hsiao-Ping et 
M. Woodcock. Trois ren­
contres ultérieures ont per­
mis de fixer les derniers dé­
tails, a encore précisé M. 
Woodcock.

Voici les étapes principa­
lis de ces négociations- 
marathon, rapportées par M. 
Woodcock:

■ août 1977: la visite du 
secrétaire d’Etat Cyrus 
Vance à Pékin, venu 
« recréer l'atmosphère des 
années 1972-73 » entre la 
Chine et les Etats-Unis, « a 
été un succès », a déclaré M. 
Woodcock, qui a ensuite rap­
pelé la déception américaine 
devant les déclarations ulté­
rieures de M. Teng Hsiao- 
Ping, jugeant cette visite 
■omme un » recul ».

Le chef du bureau de liai­
son américain a ajouté que 
M. Teng Hsiao-Ping avait 
fait ces déclarations à la 
suite des spéculations sur 
une » souplesse » des posi­
tions chinoises.

■ 28 septembre 1977. aux 
Nations unies: le ministre

/

étrange
res, M Huang Hua. et M 
Vance tombent d’accord 
pour que les négociations se 
tiennent à Pékin

■ mai 1978: la visite du 
conseiller du président Car­
ter à la sécurité nationale, 
M Zbignew Brzezinski. mar­
que une » impulsion subs­
tantielle » vers la normalisa­
tion Des « efforts plus sé­
rieux » sont entrepris à la 
mi-juillet.

■ 19 septembre 1978: le 
président Carter « énonce 
clairement » les conditions 
américaines au chef du bu­
reau de liaison chinois à 
Washington, M. Chai Tse- 
Min.

■ 3 octobre 1978: nouvelle
rencontre Van-
ce/Huang Hua aux Nations 
unies, à la suite de quoi MM 
Carter. Vance, Brzezinski et 
Woodcock décident de pro­
poser la date du 1er janvier 
1979 pour la normalisation 
« Comme cette date se 
rapprochait, les deux côtés 
ont redoublé leurs efforts », 
a ajouté M Woodcock

Vinrent ensuite, du 13 au 
15 décembre, les quatre ren­
contres avec M. Teng Hsiao- 
Ping et la conclusion des né­
gociations M Woodcock, a- 
t-on appris d’autre part, a 
travaille toute la nuit du 
vendredi au samedi avant 
l'annonce officielle de la 
normalisation

Les Etats-Unis ont in­
formé leurs alliés et l'Union

M Chiang Ching Kuo, prési­
dent du Taiwan.

(Photolaser AP)
soviétique durant les 24 heu­
res ayant précédé l’annonce 
de la nouvelle, a encore indi­
qué le chef du bureau de liai­
son américain.

La « diplomatie du ping 
pong » avait annoncé au 
monde, en avril 1971, que 
Washington et Pékin s’enga­
geaient dans la voie de la dé­
ente et entendaient mettre 

fin à l’hostilité qui régnait 
depuis 1949 entre les deux 
pays. Voici les principales 
étapes du rapprochement:

■ 13/14 avril 1971: levée 
partielle de l’embargo com­
mercial par le président 
Richard Nixon et séjour en 
Chine d’une équipe de pon­
gistes américains.

■ 9 juillet 1971: voyage 
secret à Pékin de Henry Kis­
singer, alors conseiller de M. 
Nixon.

* 21-28 février 1972: R. Ni­
xon en Chine où il rencontre 
le président Mao et signe le 
« communiqué de 
Changhai ». Les Etats-Unis 
reconnaissent que Taiwan 
fait partie de la Chine

■ 19 juin 1972: visite de 
Kissinger en Chine.

■ 15 février 1973. nouveau 
séjour de Kissinger à Pékin.

■ 22 février 1973: décision 
de créer des « bureaux de 
liaison » dans les capitales 
des deux pays.

■ 25 novembre 1974: Kis­
singer prépare à Pékin une 
visite au président Ford.

■ 1-5 décembre 1975 le 
président Ford en Chine 
Aucun accord ni communi­
qué commun On se borne à 
réaffirmer le communiqué 
de Changai.

■ 20-28 février 1976: visite 
de l’ancien président 
Richard Nixon

■ 6 octobre 1976 débat té­
lévisé Ford-Carter en vue 
des élections présidentielles, 
où chaque candidat s'engage 
à rechercher une normalisa 
lion des relations, tout en af­
firmant le soutien américain 
à Taiwan

■ 22 mai 1977 : le président 
Carter affirme que « la 
Chine est la clé de la paix 
mondiale »

■ 30 juin 1977: Carter 
exprime dans une confé­
rence de presse l'espoir de 
parvenir à un accord avec la 
Républioue populaire de 
Chine et à des relations 
diplomatiques complètes

■ 22-25 août 1977 visite du 
secrétaire d'Etat Cyrus 
Vance

Le préaident de Taiwan 
Chiang Ching Kuo a réaffirmé 
samedi sa détermination de ne 
i< pas négocier avec les chinois 
communistes » après l’an­
nonce de l'établissement des 
relations diplomatiques entre 
la Chine et les Etats-Unis.

Dans un discours télévisé à 
la nation, le président a 
déclaré « je fais appel à vous 
tous pour que vous soyez en 
alerte contre toute tentative 
de conspiration visant à intro­
duire la subversion à Tai­
wan » . Il a également appelé à 
l'unité et au soutien au gou­
vernement pour « assurer le 
bien-être social, la sécurité et 
l’avenir du pays ».

Refusant toute négociation 
avec la Chine comme équiva- 
lant a une « auto­
destruction », le président 
Chiang a souligné que, au 
contraire, « aussi longtemps 
que nous continuerons pa­
tiemment notre lutte anti­
communiste, nous garderons 
en vue le jour du redresse­
ment de notre nation ». Il a 
ajouté que la défense natio­
nale allait être renforcée pour 
h porter un coup mortel à l’en­
nemi dans le cas d’une attaque 
de l’île ».

Mécontentement parmi de 
nombreux sénateurs conserva­
teurs américains, dont l’un 
d’eux, M. Barry Goldwater, 
songe à attaquer en justice la 
décision du président Carter 
de mettre un terme au traité 
d’assistance mutuelle avec 
Taiwan, condition posée par 
Pékin à la normaliaation des 
relations.

Crainte en Israël, où, selon 
les milieux politiques à Jéru­
salem, la decision américaine 
de rompre les relations diplo­
matiques et d’annuler le pacte 
de défense avec Taiwan « a al­
lumé un clignotant rouge » à 
propos de la » fiabilité » de 
l’allié américain.

Satisfaction à Pékin, le 
« Quotidien du Peuple » écrit 
que la normalisation avec les 
Etats-Unis a rendu la situation 
de la Chine « plus favorable ». 
L’éditorialiste souligne no­
tamment que l’hégémonisme 
ii grand et petit, global ou ré­
gional » produira « une 
influence salutaire sur le déve­
loppement de la situation 
mondiale ».

« L'Etoile rouge », quoti­
dien de l'armée soviétique, a 
dénoncé violemment hier 
r« idée de la création d'un 
bloc politico-militaire 
américano - sino - japonais ». 
pour laquelle « de la publici­
té » serait « faite ouverte­
ment aux Etats-Unis ».

Au lendemain de l’annonce 
de l'établissement de relations 
diplomatiques complètes 
entre Pékin et Washington, 
« L’Etoile rouge » écrit no­
tamment: « on prévoit d'orga­
niser ce « triangle » sur la 
base des traités nippo- 
américains « de sécurité », du 
traité de paix et d’amitié sino- 
japonais et du traité projeté 
avec la même fausse etiquette 
entre la Chine et les Etats- 
Unis ».

Comparant les partisans 
américains d'une telle « triple 
alliance » avec Hitler qui s'é­
tait déclaré » prêt à s'allier 
avec le diable », le journal

Selon certaines rumeurs. 
M. Leonard Woodcock 
pourrait devenir le premier 
ambassadeur des États-Unis 
en Chine. (Photolaser AP)
ajoute: « veulent-ils lui res­
sembler, ces messieurs qui ont 
l’intention d’entrer dans une 
coalition avec ceux qui appel­
lent ouvertement à mettre une 
croix sur la détente et à se pré­
parer à la guerre mondiale? ».

Après avoir affirmé que 
« lea maoïstes veulent provo­
quer une guerre entre les 
Etats-Unis et l’URSS », le 
quotidien de l'armée soviéti­
que conclut: « Les tentatives 
faites par les ennemis de la 
detente pour créer un nou­
veau bloc militaire et compli­
quer la situation en Extrême- 
Orient exigent de nous une vi­
gilance qui ne faiblisse pas, 
une préparation permanente à 
la defense des intérêts et de la 
sécurité de la patrie ».

Une alliance avec la Chine

serait une démarche hasar­
deuse qui pourrait s'avérer 
dangereuse pour le monde en­
tier et pour ceux qui l'ont 
entreprise mais, écrit le jour­
nal. « Pour certaines honnêtes 
gens, la cupidité a remplacé le 
bon sens ».

Déclarant que chaque parte­
naire de l’alliance triangulaire 
essayait d’utiliser les autres 
pour servir ses propres inté­
rêts à court terme, le journal 
considère que le jeu le plus 
dangereux était celui que 
jouaient « certains milieux 
des Etats-Unis » qui es­
sayaient d’utiliser la Chine 
comme moyen de pression 
contre l’Union soviétique.

Le journal fait état d'infor­
mations publiées aux Etats- 
Unis selon lesquelles M. 
Zbigniew Brzezinski, conseil­
ler du président Carter en ma­
tière de dèfetise nationale, 
avait salué le conflit khméro- 
vietnamien comme un affron­
tement par personnes interpo­
sées entre Moscou et Pékin.

« Les trois quarts du terri­
toire de l’Union soviétique se 
trouvent en Asie, tout naturel­
lement, notre peuple s’inté­
resse au renforcement de la 
paix dans la région », écrit le 
journal.

Pour l’ancien président des 
Etats-Unis, M. Gerald Ford, 
ainsi que pour le secrétaire gé­
néral des Nations unies, M. 
Kurt Waldheim, la normalisa­
tion Chine-USA « est à la fois 
positif et important ».

Le gouvernement d’Alle­
magne fédérale considère 
qu’il s’agit « d’un pas impor­
tant sur la voie de la normali­
sation des relations internatio­
nales ».

m

L'annonce de I etablissement de relations diplomatiques avec les États-Unis a été ac­
cueilli avec enthousiasme à Pékin. Dans les rues de Pékin, des haut-parleurs diffu­
saient la nouvelle, affichée également sur les murs, à côté des dadzibaos Ci-dessus, 
des Pékinois s'arrachent les exemplaires du "Quotidien du Peuple" qui avaient im­
primé la nouvelle en lettres rouges. Un million d'exemplaires supplémentaires avaient 
été tirés pour l’occasion.

Le début d’une nouvelle ère en Chine
PEKIN (AFP) — La normalisation des relations 

sino-américaines, événement historique qui aura 
attendu 29 ans pour se réaliser, apparaît comme le 
couronnement des victoires diplomatiques rempor­
tées par la Chine sur l’URSS en 1978 malgré une 
grande ambiguïté sur la question clé de Taiwan.

Le président Hua Kuo-Feng, en annonçant solen­
nellement cette décision au cours de la première 
conférence de presse jamais tenue par un chef du 
PC chinois depuis la fondation de la République en 
1949, situe l’importance de l'événement pour la 
Chine. Il dépasse encore en portée le traité de paix 
et d'amitié sino-japonais signé en août dernier, esti­
ment les observateurs à Pékin.

Cette normalisation donne en effet le feu vert gé­
néral, sans restriction, au développement de toute 
la coopération entre les deux pays. Pékin était im­
patient de nouer ces relations' qui replacent la 
Chine dans le grand circuit des relations internatio­
nales. Le gouvernement chinois pourra désormais 
faire connaître directement sa position au leader 
mondial qui est l’opposant principal de l’« ennemi 
numéro un » de la Chine, l'URSS.

En réponse à une question sur une nouvelle 
dégradation des relations sino-soviétiques à la suite 
de cette normalisation, le président Hua Kuo-Feng 
a bien souligné qu elle n’était dirigée « contre per­
sonne » et qu’on ne peut parler « d'alliance ou d’a­
xe » Pékin-Washington.

Cependant, relèvent les observateurs, il a bien 
précisé dans la même réponse que la normalisation 
contribuera à la lutte en Asie et dans le monde 
contre la petite et la grande hégémonie, la globale 
ou la régionale. Alors que « l'hégémonisme » est 
un terme qui a été presque toujours lié par Pékin à 
l’URSS, on peut établir immédiatement un paraol- 
lèle entre cetta déclaration du numéro un chinois et 
les précédentes attaques chinoises contre l’hégé­
monie « globale » à l ’echelle terrestre de l’URSS et

celle « régionale » en Asie du Sud-Est de son allié 
le Vietnam avec lequel la Chine a un différend.

Cette normalisation, concrétisée par un échangé 
d’ambassadeurs, pour formel qu’il soit, permettra 
à la Chine d'accélérer considérablement ses échan­
ges commerciaux avec les Etats-Unis. La Chine 
sous-développée a choisi en 1978 de prendre des 
raccourcis pour décoller économiquement.

La Chine compte réaliser les » quatre modernisa­
tions », agriculture, industrie, sciences et défense 
nationale, grâce à la technologie d’un pays écono­
miquement hyper-développé. Demain, aux côtés 
du Japon, pronostiquent tous les experts, ce sont 
les Etats-Unis qui seront les seconds partenaires 
commerciaux de la Chine, avant la RFA et les 
autres partenaires européens.

Reste une grande inconnue: Taiwan. On peut 
prédire sans se tromper que cette question sera 
l une des épines dans le pied du futur ambassadeur 
de la Maison-Blanche à Pékin.

La Chine n’a pas fait de concession majeure aux 
Etats-Unis à propos de Taiwan mais le président 
Hua a renchéri, déclarant que dans les relations 
américaines commerciales non officielles mainte­
nues avec les nationalistes, la Chine n'était « abso­
lument pas d’accord » avec la poursuite de vente 
d’armes défensives par les Etats-Unis à Taipeh et 
que ces ventes seraient « nuisibles au règlement 
pacifique de la question de Taiwan ».

Il est encore impossible de dire si l'expression 
« règlement pacifique » employée par le président 
Hua concerne un engagement de la Chine à régler 
pacifiquement le problème ou si le président Hua 
souligne au contraire que l’attitude américaine sur 
la vente d’armes empêchera ce règlement « pacifi­
que ». La protestation chinoise à ce sujet était de 
toute façon inévitable.

On relève enfin que Pékin a obtenu des Etats- 
Unis l’acceptation des trois conditions préalables à

une normalisation — rupture diplomatique avec 
Taiwan, rupture du traité de défense et retrait des 
troupes et qualification de la réunification de Tai­
wan à la Chine de » une question intérieure chinoi­
se ».

Malgré l'incertitude pesant théoriquement sur le 
sort de l'île et ses 17 millions d’habitants, personne 
parmi les experts des questions chinoises ne prend 
au sérieux l'existence d'une menace de réunifica­
tion par la force armée de Taiwan à la Chine.

La « libération de la province sacrée » malgré les 
déclarations répétées du gouvernement chinois, 
n’est pas pour demain, car la Chine n’en a pas les 
moyens militaires. Elle est dotée d'une défense na­
tionale désuète et son objectif premier est de ren­
forcer la défense de son territoire et plus encore de 
sortir du sous-développement, un dessein qui serait 
ruiné par tout effort de guerre.

Par ailleurs, le mouvement pour les droits de 
l'homme en Chine « éclatera comme une bombe » 
en avril prochain à Pékin, déclare une lettre ou­
verte au président Carter et à son conseiller 
Zbigniew Brzezinski. quelques heures après l'an­
nonce de la normalisation sino-américaine.

Cette lettre anonyme en quatre feuillets a été ap­
posée samedi après-midi au « mur démocratique » 
de Hsi Tan. à coté d'une édition spéciale du « Quo­
tidien du Peuple » annonçant la normalisation.

S'adressant aux « deux nommes qui ont eu une 
influence très positive sur le mouvement en faveur 
des droits de l’homme dans le monde », l'auteur les 
appelle à prendre la parole pour le respect de ces 
droits en Chine. Une précédente supplique à Carter 
avait été affichée, il y a une semaine, au même 
endroit sur le même sujet.

L’affiche estime en particulier que « le plus 
grave est que la sécurité individuelle n’est pas ga­
rantie (...) Alors ne parlons pas du droit à la parole 
dans la littérature et les arts ».
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